
fiera, Dienstag 5. Juni X. Jahrg, 1900 X"" année Berne, mardi 5 jota

#ST# Amtliches

der

schweizerischen BnüiesTersammlraB

BULLETIN

STÉ1&BAPHIP OFFICIEL
DB

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE SUISSE
Abonnemente : Jährlich Fr. 1. — für die Schweiz, Fr. 4. — für da« Übrige PoBtrereinsgeWet. In dar Schwel« kann nur bei der Pott »bonnUit werden.
Abonnements : Un »n : Snisse fr. 2. —, Union postalo fr. 4. —. On e'abonne en Solaio exclusivement aux offices postaux.

Nationalrat. — Conseil national.
Sitzung vom 5. Juni 1900, nachmittags 4 Uhr. — Séance da 5 juin 1900, à 4 heures de relevée.

Sence: ) Herr *""•*

Tagesordnung: — Ordre du jour:

Initiativbegehren für die Proportionalwahl des Nationalstes
und die Wahl des Bundesrates durch das Volk.

Demandes d'initiative tendant à l'introduction du système proportionnel dans les élections du conseil national
et à la nomination du conseil fédéral par le peuple.

Anträge
der Kommission des Nationalrates.

29. März 1900.

I. Zum ersten Begehren — Proportionalwahl des
Nationalrates.
Mehrheit.

(HH. Gallati, Erosi, Bühler [Graub.], Gaudard, Hess,
Hirter, Vincent.)

Nichtzustimmung zum eingereichten Entwurfe
und Antrag, dem Volke dessen Verwerfung zu
empfehlen.

Minderheit.
(HH. Bioley, Hofmann, Iselin, Schubiger.)

Zustimmung zum eingereichten Entwurfe und
Antrag, dem Volke dessen Annahme zu empfehlen.

II. Zum zweiten Begehren — Wahl des Bundesrates
durch das Volk etc.

Mehrheit.
(HH. Gallati, Erosi, Bühler [Graub.], Gaudard, Hess,

Hirter, Iselin, Vincent.)

Nichtzustimmung zum eingereichten Entwurfe
und Antrag, dem Volke dessen Verwerfung zu
empfehlen.

Propositions
de la commission du conseil national.

29 mars 1900.

l. Touchant la première demande: — élection pro»
portionnelle du conseil national.

Majorité.
(MM. Gallati, Erosi, Bühler'[Grisons], Gaudard, Hess,

Hirter, Vincent.)

Non-adhésion au projet présenté et proposition
d'en recommander au peuple le rejet.

Minorité.
(MM. Bioley, Hofmann, Iselin, Schubiger.)

Adhésion au projet présenté et proposition d'en
recommander au peuple l'acceptation.

II. Touchant la seconde demande: — élection du
conseil fédéral par le peuple, etc.

Majorité.
(MM. Gallati, Erosi, Bühler [Grisons], Gaudard, He«,

Hirter, Iselin, Vincent.)

Non-adhésion au projet présenté et proposition
d'en recommander au peuple le rejet.
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Minderheit.
(HH. Biojey, Hofmann, Schubiger.)

Zustimmung zum eingereichten Entwurfe und
Antrag, dem Volke dessen Annahme zu empfehlen.

Minorité.
(MM. Bioley, Hotmann, Schubiger.)

Adhésion au projet présenté et proposition d'en
recommander au peuple l'acceptation.

Präsident: Ich beantrage Ihnen, heute noch den.
deutschen Berichterstatter der Kommissionsmehrheit
über das erste Initiativbegehren, Proportionalwahl
des NatioicialrateB, anzuhören. — Sie scheinen damit
einverstanden zu sein. Ich erteile Herrn Gallati
das Wort

Gallati, deutscher Berichterstatter der Kommis,
sionsmehrheit : Vom Mai bis Juli 1899 sind zur
Stellung eines Volksbegehren^ für die Proportional-
wahl des Nationalrates und eines solchen ìur die i
Wahl des Bundesrates durch das Volk, die durch j
die Bundesverfassung (1891 abgeänderte Artikel \
118 S.) für eine Partialrevision der Bundesverfassung i
auf dem Wege der Volksanregung geforderten Unter- j
Schriften von mehr als 50,000 stimmberechtigten \
Schweizerbürgern der Bundeskanzlei eingereicht
worden.

Die beiden Begehren sind in der Form von aus-
gearbeiteten .Entwürfen gestellt. Es hat sich des-
halb die Bundesversammlung darüber schlüssig zu
machen, ob sie diesen Entwürfen zustimmen wolle
oder nicht und verneinendenfalls, ob sie eigene
Entwürfe über die gemachten Anregungen ausar- j
beiten oder ob sie dem Volk und den Ständen die
Verwerfung der Vorschläge beantragen wolle (Art. 121
der B. V.).

Der Entwurf zum Volksbegehren für die Propor-
tionalwahl des Nationalrates hat folgenden Wortlaut :

«Art. 73 der Bundesverfassung ist aufgehoben
und wird durch folgenden Artikel ersetzt:

«Die Wahlen für den Nationalrat sind direkte-
Sie finden nach dem Grundsatze der Proportionalität
statt, wobei jeder Kanton und jeder Halbkanton einen
Wahlkreis bildet.

«Die Bundesgesetzgebung trifft über die Ausfüh-
rung dieses Grundsatzes die näheren Bestimmungen.»

Die durch dieses Begehren betroffene Materie
,ist in dejj Sitzungen des Nationalrates vom 21., 22.
und 23. Juni 1898, also vor nicht ganz zwei Jahren,
eingehend behandelt und weitläufig besprochen
worden infolge einer von Herrn Nationalrat Wull-
schleger gestellten Motion, lautand : «Der Bundesrat
wird eingeladen, zu prüfen und bis zur nächsten
Dezember-Session darüber Bericht und Antrag ein-
zubringen, ob nicht durch entsprechende Revision
der in Betracht fallenden Bestimmungen der Bundes-
verfassung oder nur des Bundesgesetzes betreffend
die eidgenössischen Wahlen und Abstimmungen
vom 19. Juli 1872, der Grundsatz der Proportionalität
für die Wahlen in den Nationalrat anzuwenden sei.»

Bei den Verhandlungen über diese Motion im
Naüonalrate, welche in ihrem Wortlaute im amt-
lichen stenographischen Bulletin der Schweiz. Bun-
desversammlung vom Juni 1898 enthalten sind, be-
antragte der Bundesrat deren Ablehnung. Die Be-
gründung dieses Antrages geschah durch den da-
maligen Bundespräsidenten, Herrn Ruffy, in einläss-

licher Weise. Der Bundearat hat deshalb aul die
Einladung der mit "der Begutachtung dieses Volks-
begehrens beauftragten Kommission des National-
rates, sich seinerseits ebenfalls darüber auszuspre-
chen, auf seine Stellungnahme mit Bezug auf die
Motion Wullschleger verwiesen und erklärt, dass
sich seither seine Ansichten in dieser Sache nicht
geändert haben.

Die in der Diskussion über die Motion Wull-
schleger gestellten Anträge wurden im Nationalrate
am 23. Juni 1898 in drei Abstimmungen, wovon zwei
unter Namensaufruf erfolgten, erledigt.

Herr Nationa,lrat Amsler hatte beantragt, der
Motion Wullschleger folgende Fassung zu geben:
«Der Bundesrat wird eingeladen, zu prüfen und mit
thunlichster Beförderung Bericht und Antrag einzu-
bringen, ob nicht die Wahl des Nationalrates nach
dem Grundsatz der Proportionalität zu erfolgen habe
und zu diesem Zwecke die Art. 72 und 73 der Bun-
desverfassung, das Bundesgesetz betreffend die eid-
genössischen Wahlen und Abstimmungen vom 19. Heu-
monat 1872 und das Bun.desgesetz betreffend die
Wahlen in den Nationalrat vom 20. Juni 1890 in
dem Sinne zu revidieren seien, dass unter möglich-
ster Wahrung der kantonalen Grenzen doch jeder
Wahlkreis mindestes drei Vertreter hat.»

Herr Nationalrat Heller wollte den letzten Satz
dieses Antrages Amsler wie folgt fassen: «und zwar
ohne dass dabei auf die kantonalen Grenzen abso-
lut Rücksicht genommen werden muss.» Diese von
Herrn Heller beantragte Abänderung des Antrages
Amsler wurde in einer ersten eventuellen Abstim-
mung mit 66 gegen 51 Stimmen angenommen.

In einer zweiten eventuellen Abstimmung, unter
Namensauf ruf, wurde der so amendierte Antrag Amsler
mit 76 gegen 57 Stimmen gegenüber dem durch
Herrn Nationalrat Jäger amendierten Antrage Wull-
schleger angenommen. Der letztere lautete: «Der
Buudesrat wird eingeladen, zu prüfen und Bericht
und Antrag einzubringen, ob nicht der Grundsatz der
Proportionalität für die Wahlen in den Nationalrat
anzuwenden sei. »

In definitiverAbstimmung, ebenfalls unterNamens-
aufruf, wurde sodann die Erheblichkeit der Motion
nach dem Antrage Amsler-Heller mit 115 gegen 15
Stimmen abgelehnt. Der Schluss aus diesen beiden
namentlichen Abstimmungen geht somit dahin, dass
im Jahre 1898 eine erhebliche Mehrheit des National-
rates als grundsätzliche Gegner der Proportional-
wahl dieser Behörde sich bekannte und eine noch
grössere Mehrheit sich für den Fall dagegen ausge-
sprochen hat, wenn bei dieser Wahl die Rücksichten
auf die kantonalen Grenzen wegfallen sollten.

Seither fanden nun allerdings im letzten Herbste
die Neuwahlen in den Nationalrat statt. Dieselben
haben aber nicht solche Aenderungen in dessen Zu-
sammensetzung bewirkt, welche annehmen lassen,
dass die Mehrheit dieser Behörde mit Bezug auf die
vorwürfige Frage ändern Anschauungen huldige,
als diejenige vom Jahr 1898. Es wird dies auch be-
stätigt durch die Beratungen der nationalrätlicheu
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Kommission uüd deren Ergebnis. Die Kommission
ist aus li Mitgliedern zusammengesetzt. Davon gehör-
ten 10 schon im Jähre 1898 dein Nationalrate an ; eines,
der Repräsentant der soctóldemokratischen Gruppo, ist
seither in denselben eingetreten. Die Kommission teilt
sich in eine Mehrheit und eine Minderheit. Die
erstère, bestehend aus 7 Mitgliedern, welche sOhon
ib98 gegen die Proportionalwahl gestimmt hatten,
beantragt Ihnen, dem eingereichten Entwurfe nicht
zuzustimmen und dem Volke dessen Verwerfung 2u

' empfehlen. Die letztere, bestehend aus 4 Mitgliedern,
wovon drei schon 1898 sich für die Proportional-
wahl erklärteu und eines zu den Initianten selbst
gehört, beantragt Ihnen Zustimmung zum einge-
reichten Entwürfe tind Empfehlung desselben zur
Annahme durch das Volk. Die drei dem Centrum
und der konservativen Rechten des Nationalrates
angehörenden Mitglieder der Kommission sind
zweifelsohne von ihrem Standpunkte aus zu dieser
Behandlung des Volksbegehrens ganz besonders des-
halb gelangt, weil nach dem eingereichten Entwurfe
diö Beibehaltung der Kantone und Halbkantone als
Wahlkreise für den Nationalrat schon in der Ver-
fassung garantiert und dadurch das föderative
Princip ifl ünserm Staate auf diesem Gebiete blei-
bend festgenagelt werden soll.

Unter Berufung auf die Debatte im Nationalrate
im Sommer 1898 erlaube ich mir, den Antrag der
Mehrheit der Kommisson in möglichster Kürze wie
folgt zu begründen:

Die Frage der Minoritätenvertretung bei den
eidgenössischen Wahlen ist schon anfangs der
70er Jahre bei der Beratung der Revision
der 48er Bundesverfassung und dann wieder
anfangs der 80er Jahre bei der Ausarbeitung eines
Entwurfes zu einem Bundesgesetze betreffend die
.eidgenössischen Wahlen und Abstimmungen unter-
sucht und besprochen worden. In einem im Auf-
trage des Bundesrates ausgearbeiteten, ««vom März
1882 datierten, ebenso gründlichen als erschöpfenden
Gutachten ist unser Kollege, Herr Professor Dr-
Hilty, zu folgenden Schlüssen gekommen:

1) Die Minoritätenvertretung nennt sich ein System
und geht zugleich von der Behauptung aus, dass
•damit die Hauptübelstände des jetzigen Parteiwesens
gehoben werden können. Sie muss also nicht allein
ihre systematische Wahrheit und praktische Durch-
führbarkeit, sondern auch die hohe Wahrscheinlich-
keit eines bedeutenden Erfolges in jener angedeu-
teten Richtung anschaulich zu machen vermögen.
Sonst bleibt man im Zweifel besser bei dem un-
zweifelhaft einfacheren, gewohnheitsmässigeren,
überall leicht anwendbaren und historisch herge-
brachten Majoritätssystem.

2) Diesen Nachweis kann sie theoretisch deshalb
nicht leisten, weil: a. Die philosophische Begrün-
dung eines Rechtes von gewissen Minoritäten über-
haupt unzureichend ist; b. die berechtigten Mino-
ritäten gar nicht definiert und auf die Dauer fest-
gestellt werden können; c. das eigentliche Minori-
tätensystem auf den grösseren Teil der notwendig
immer bestehenden Wahlkreise gar nicht anwend-
•bar ist; d. alle einzelnen Ausführungssysteme den
Zweck nicht vollständig erreichen können, ferner
grossenteüs für das Volk unverständlich und in
einzelnen Fällen, wie z. B. bei komplizierten Mino-
ritäten oder bei Ergänzungswahlen, nicht brauchbar

sind; e. weil endlich der Geist der eidgenössischen
Bundesverfassung diesen Einrichtungen entgegeü-
steht, indem eine sehr wirksame Minoritätenver-

j tretüng schon besteht und überdies der Schwer-
punkt des politischen Lebens nicht mehr iö den
repräsentativen Versammlungen, liegt.

3) Der Nachweis kann für uns auch praktisch
nicht geleistet werden, Weil: a. Die Miuoritäteü-
vertretung bisher eine zu geriüge Erfahrung hinter
sich hat und nirgends in der Welt systematisch und
vollständig durchgeführt ist; b. die Verhältnisse
aller Staaten, in denen sie teilweise besteht, mit
den eidgenössischen inkongruent sind, daher keine
Schlüssfolgerung zulassen; c. weil namentlich die
Minori täten ver tretung noch nirgends in einem Bun-
desstaate und nur in einem einzigen Beispiele in
einer Republik besteht, die überdies kein ganz
selbständiger Staat ist.

4) Die Uebelstände, welche sich an das Majori-
tätssystem, wie an jede menschliche Einrichtung
knüpfen, sind hingegen: a. entweder überhaupt
bloss zufälliger und lokaler Natur und in der Eid-
genossenschaft als solcher noch nicht in hohem
Grade vorhanden; b. oder nicht grösser als sie
wahrscheinlicherweise bei Einführung des Minori-
tätensystems auch sein würden; endlich c. jeden-
falls durch andere Einrichtungen, namentlich billige
Wahlkreiseinteilung, Durchführung der Demokratie,
bessere Volksbildung, ebenfalls und mit noch grös-
serer Wirksamkeit zu beseitigen.

Es ist daher dieses System, seitdem Wahlen in
der Geschichte bestehen, bis auf den heutigen Tag
das von der immensen Mehrheit aller Staaten allein
angenommene gewesen.

5) Ein Versuch mit Wahlen nach irgend einem
Minoritätensystem kann viel unschädlicher in kan-
tonalen oder Gemeinde-Wahlgesetzen vorgenommen
werden, die ohne grosse Erschütterung wieder ab-
geändert oder beseitigt werden können und stets einer
Kontrolle von Seite höherer Behörden unterliegen.
Es ist daher nicht rätlich, den allerersten Versuch
in der Schweiz gerade mit dem eidgenössischen
Wahlgesetze zu machen.»

Es sind nun allerdings seither in verschiedenen
Kantonen Wahlgesetze erlassen worden, in welchen
die Proportionalwahi nach verschiedenen Systemen
eingeführt ist. Die Erfahrungen, welche man damit
gemacht hat, können aber auch jetzt noch nicht die
Einführung dieser Wahlart bei den Nationalrats-
wahlen im allgemeinen und besonders nicht in der
von den Initianten beantragten Weise, dass jeder
Kanton und Halbkanton als Wahlkreis beibehalten
würde, begründen. Der Umstand, dass ein einheit-
liches, praktisches und allgemein verständliches
System trotz vieljährigen Anstrengungen, ein solches
zu erfinden, heute noch ' nicht besteht, die vielen
missbräuchlichen Erscheinungen, welche bei An-
wendung dieser Wahlart in verschiedenen Kantonen
zu Tage getreten sind, müssen die Ansicht ihrer
Unhaltbarkeit immer mehr bestärken. Auch auf diesem
Gebiete bewährt sich die Richtigkeit des Satzes;
«Eines schickt sich nicht für alles.» Das mag sein
dass bei gewissen kleineren Verhältnissen diese
Wahlart, wenn richtig geregelt und gehandhabt,
Gutes wirkt und deshalb deren Einführung mehr
oder weniger zum Bedürfnis geworden ist. Das ist
aber entschieden bei den Wahlen in den Nationalrat
nicht der Fall. Die Zusammensetzung dieser Behörde
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seit, ihrem Bestände und insbesondere in den letzten
Amtsperioden leistet den unumstösslichen Beweis
dafür. Durch den natürlichen Gang der Dinge, ohne
Künsteleien, welche vom Volke nicht verstanden
werden und ohne die Wähler und die Gewählten
zwangsweise zu ausgesprochenen Parteimännern zu
machen, sind alle politischen Parteien der Schweiz
im Nationalrate vertreten. Die Minderheiten ver-
schwinden also nicht. Sie können sich geltend
machen und sparen, wie wir alle wissen, in dieser
Beziehung auch nichts. Der Ausgleich wird zunächst
bewirkt im Wahlkreise selbst und durch die Ver-
schiedenheit der politischen Parteien in demselben.
Infolge davon kommt also immer die grösste Partei in
einem Wahlkreise und, da diese in den verschie-
denen Wahlkreisen durchaus nicht die gleiche, son-
dern in einem konservativ, im ändern liberal, im
dritten radikal, im vierten socialdemokratisch ist,
jede Partei zu ihrer Vertretung im Rate. Der Aus-
gleich wird sodann im v/eitern herbeigeführt durch
den gesunden, verständigen und gerechten Sinn,
welchen unser Volk bis dahin bei den Wahlen in
den Nationalrat gezeigt hat. Nicht die politische Farbe
eines Kandidaten ist für die grosse Mehrheit der
Wähler ausschlaggebend, sondern sehr oft sind es
vielmehr seine intellektuellen und moralischen Eigen-
schaften. Mit der Einführung der Proportionalwahl
würde aber gerade die Berücksichtigung dieser
Eigenschaften eines Kandidaten ein für allemal aus-
geschlossen. Der erklärte Parteimann kann nach
diesem Wahlsystem nur noch se'inem Parteikandi-
daten stimmen. Wer sich nicht als Parteimann er-
klärt, wer nicht nach der von seiner Partei ausge-
gebenen Liste stimmt, dessen Stimme geht ver-
loren. Die Mehrheit Ihrer Kommission fragt sich
deshalb: Verdient ein solches Wahlsystem dieQuali-
likation «gerecht»? Würde das Ansehen, die Würde
und die Bedeutung eines nach diesem System gegen-
über dem jetzigen und dessen thatsächlicher An-
wendung gewählten Rates gehoben? Würde ein
solches Wahlsystem eine Schutzwehr bilden gegen
jede einseitige Richtung der Abgeordneten und gegen
zügellose Parteibestrebungen? Entspricht es den
demokratischen und republikanischen Grundsätzen
und Anschauungen über die freie Meinungsäusserung
und den freien Willen des Bürgers? Wir müssen
alle diese Fragen ohne Bedenken verneinen und
gelangen aus diesen Gründen, und abgesehen davon,
dass nach dem Vorschlag der Initianten mit Bezug
auf die Wahlkreise solches nicht einmal allgemein
und für die ganze Schweiz gleichmässig zur An-
wendung kommen könnte, dazu, das System der
Proportionalität für die Wahlen in den Nationalrat
zu verwerfen und von der Kreierung einer Einrich-
tung in unserm Bundesstaate abzuraten, welche unter
Umständen infolge gewisser Koalitionen sogar dazu
führen könnte, die Mehrheit im Volke der Minder-
heit zu opfern oder mindestens zurUnthätigkeit zu
zwingen, kalt zu stellen. Nicht mehr die Mehrheit
würde zu ihrem Rechte gelangen, nicht mehr ihr
Wille zur Thatsache, sondern derjenige einer Min-
derheit. Die Versuche dazu werden ja unter den
bestehenden Einrichtungen schon gemacht. Das in
Frage liegende Initiativbegehren selbst bildet ein
Beispiel dafür. Um mehrere politische Parteien für
dasselbe zu gewinnen, sind die Initianten nach dem
Ergebnis..der Beratungen über die Motion Wull-
schleger im Jahre 1898 nicht dabei stehen geblieben,

die Einführung der Proportionalwahlen bloss im Prin-
cipe zu begehren, die daraus naturgemäss und logisch
sich ergebenden Konsequenzen bezüglich der Wahl-
kreise anzuerkennen und sich gefallen zu lassen und
die Ausführung der grundsätzlichen Verfassungsbe-
stimmung durch ein Bundesgesetz zu verlangen. Sie
wollen vielmehr schon in der Verfassung selbst die
Nichtanwendung des Princips mit Bezug auf bestimm-
te Wahlkreise von vorneherein sanktionieren. Sie
wollen die Nationalratswahlen künftig in den einen
Wahlkreisen nach dem Proporz, in den ändern nach
dem Majorz, wie man sich kurz auszudrücken beliebt,
vornehmen lassen. Sie sind sich wohlbewusst, dass
dies nicht sein sollte, dass schlimme Folgen daraus
entstehen. Hat sich doch einer der Hauptvertreter der
Initianten in der letzten Session der Bundesversamm-
lung bei der Beratung des bekannten Zuger Rekurses
betreffend die Validation der Regierungsratswahlen
durch den Zuger Kantonsrat u. a.dahin ausgesprochen:
«Das Proportionalwahlsystem als solches sei prin-
cipiell nicht schuld an der durch die Regierungsrats-
wahlen im Kanton Zug nach diesem System ent-
standenen fatalen Situation. Das sonderbare Resul-
tat, welches durch den Beschluss des Zuger Kan-
tonsrates proklamiert worden, rühre vom Wahlge-
setze selbst her, welches das Princip der absoluten
Majorität mit dem Proportionalprincip verbinde.
Zwei entgegengesetzte Principien können aber bei
Wahlgesetzen nicht vereinigt werden. Entweder
reine Verhältniswahl oder reines Mehrheitssystem.»

Anderseits dagegen haben die Initianten unter-
lassen, andere Bestimmungen vorzuschlagen, welche
geeignet gewesen wären, bei Einführung der Pro-
portionalität durch Festsetzung eines bestimmten
Systems auch der Mehrheit ihre Rechte in der Ver-
fassung selbst zu garantiereu. Hielür will man sich
für die Zukunft freien Spielraum und freies Opera-
tionsfeld sichern. Noch viel weniger wollen sie sich
dazu verstehen, das Princip, dass alle Parteien und
alle Schichten der Bevölkerung in der Bundesver-
sammlung im Verhältnis zu ihrer numerischen
Stärke vertreten seien, rein und konsequent durch-
zuführen, d. h. entweder zur Abschaffung des
Ständerates oder, wenn er fortbestehen soll, zur
Vertretung der Kantone in demselben im Verhältnis
zu ihrer Bevölkerung Hand zu bieten. Es ist dieses
Vorgehen der Veranstalter des Initiativbegehrens
sehr verständlich und auch sehr begreiflich, denn
es handelt sich für sie nicht, wie oft fälschlich
behauptet wird, um die Beseitigung einer sog. ein-
seitigen Parteiherrschaft in der Schweiz — eine
solche besteht nicht, braucht also auch nicht be-
seitigt zu werden — sondern um die Erlangung der
Herrschaft für ihre Partei. Ganz zutreffend und dra-
stisch hat diese Tendenz Ausdruck gefunden in einer
Versammlung des Katholikenvereins in Einsiedeln,
wozu auch der Männer- und Arbeiterverein einge-
laden war und wo, wie ein Korrespondent des
«Vaterland» berichtet, nach Anhörung verschiedener
Lobredner des Proporzes «zum Schluss dem Votum
eines ehrsamen Meisters Knieriem zugestimmt
wurde, der vom Proporz für die Partei die grösste
Portion erhoffte».

Sicher ist es, dass die Einführung der Propor-
tionalität bei den Wahlen des Nationalrates in der
begehrten Weise die Parteikämpfe, soweit sie dies-
îalls überhaupt bestehen, nicht mildern und nicht
weniger gehässig gestalten und nur eine schroffe"
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Ausscheidung der Wähler in verschiedene Partei-
lager, also nicht politische Pacifikaüon, sondern
eher das Gegenteil bewirken würde, was der poli-
tischen und volkswirtschaftlichen Entwicklung des
Landes nicht zum Wohle gereichen könnte.

Die Mehrheit des Volkes soll auch au! diesem Ge-
biete in Zukunft König sein und verbleiben und darf
dies, um so mehr beanspruchen, als weder sie selbst,
noch die aus ihr hervorgegangenen Vertrauensmänner
ihre Macht und Stellung irgendwie missbräuchlich

zum Schaden oder Nachteil des Ganzen angewandt
haben, und, wenn dies früher oder später versucht
werden sollte, das parteilose Volk sofort Remedur
schaffen würde.

Hier wird die Beratung abgebrochen.
(Ici, le débat est interrompu.)

Wi dio Bedaktion venurtwortUtò Svä. Scftwors. - Brüsk und Expoditfon von Jtnt * Ob. in San,
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Nationalrat. — Conseil national.
Sitzung vom 6. Juni 1900, vormittags 8 Uhr. — Séance du 6 juin 1900, à 8 heures du matin.

PréïdeU: } Herr ***"*••

Tagesordnung: — Ordre dit jour :

Initiativbegehren für die Proportionalwahl des Nationalrates
und die Wahl des Bundesrates durch das Volk.

Demandes d'initiative tendant à l'introduction du système proportionnel dans les élections du conseil national
et à la nomination du conseil fédéral par le peuple.

Fortsetzung. — Suite.

(Siehe Seite 217 hievor. — Voir page 217 ci-devant.)

Präsident; Wir gehen zur Tagesordnung über.
Das Wort hat Herr Vincent,

M. Vincent, rapporteur français de la majorité
de la commission : Après le très remarquable rapport
présenté hier par M. Je président de la commission
je sçrai bref, cela d'autant plus que la question qui
nous occupe n'est pas nouvelle. Elle a figuré à
plusieurs reprises à votre ordre du jour. La plupart
d'entre nous ont encore présents ù la mémoire les
débats auxquels a donné lieu la proposition de notre
collègue M, Wullsehleger. Dans cette brillante joute
oratoire qui a duré plusieurs séances, le principe
du vote proportionnel a été tour à tour attaqué et
défendu avec une autorité, une compétence et une
éloquence auxquelles je ne saurais pas prétendre.

Il faut donc que je serre le plus possible mon
argumentation et que je renonce à des développe-
ments que dans d'autres circonstances et dans un
autre milieu j'eusse certainement présentés.

Permettez-moi une déclaration préalable.
Je combats le système dit du vote proportionnel,

mais je me reîuse absolument à être rangé parmi
les partisans du tout aux uns et rien aux autres.
Depuis vingt ans que je fais de la politique mili-
tante, j'ai toujours lutté pour qu'une place îût faite
aux adversaires, non-seulement pour le nombre des
concessions, mais pour leur valeur. J'ai combattu
pour que ces concessions lussent réelles, II est

sage, juste, indispensable que les minorités aient
leur part dans la direction des affaires du pays.
Le parti qui méconnaît cette vérité, commet une
erreur dont il aura, un peu plus tôt ou un peu plus
tard, à se repentir et qu'il devra expier. Mais cet
axiome n'a pas encore trouvé sa formule légale.

En ce qui concerne plus particulièrement le
système du vote proportionnel, je crains bien
qu'après un court séjour dans le ciel de l'idéal ij
nous laisse tomber meurtris sur le sol.

Messieurs, si vous discutez avec un proportion-
naliste, vous pouvez être certains qu'il présentera
deux tableaux, celui de l'état actuel, soit de «cet
affreux régime majoritaire, dépeint sous les couleurs
les plus sombres : 5001 citoyens tenant sous le joug
4999 électeurs, provoquant des luttes stériles, dé-
chaînant les passions, accentuant le désaccord entre
le peuple et ses mandataires, le referendum deve-
nant un rouage régulier et négatif; c'est parfois
enfin la guerre civile.»

L'autre tableau est bien différent: les hommes
assagis par la proportionnelle coulent des jours de
félicité, dans la paix et l'harmonie, sous l'égide
d'une parfaite justice.

Il me semble que c'est singulièrement mécon-
naître et les faits et leurs causes. C'est faire montre
d'un optimisme par trop exagéré. Je ne nie point
qu'une loi électorale n'ait une importance considé-
rable, sur les destinées et la bonne marche d'un
pays, mais les proportionnantes exagèrent la va-
leur du système qu'ils proposent.



Bien loin de moi, l'idée de prétendre que tout
soit pour le mieux dans le meilleur des mondes,
que le régime majoritaire irait donné neu à aucun
abus, à aucune injustice. Mais mérite-t-il vraiment
des reproches aussi graves que ceux qu'on lui
adresse? Il me suffira pour répondre de constater
au contraire que la Suisse, par ses institutions et
ses libertés politiques, par sa prospérité économi-
que, matérielle, intellectuelle et morale, tient un
rang honorable parmi les nations. Cela démontre
péremptoirement que les reproches qu'on nousadresse
sont outrés.

D'autre part, est-il si clairement démontré que
la proportionnelle tienne ou tiendra les promesses
faites en son nom? Que les craintes qu'elle a ins-
pirées à ses adversaires sont absolument chiméri-
ques? Voyons les faits, et si vous le voulez bien,
Messieurs, regardons ce qui se passe dans le canton
auquel j'ai l'honneur d'appartenir.

Le canton de Genève possède la proportion-
nelle depuis 1892. Dans les très longs et très inté-
ressants débats qui ont précédé son adoption, il a
été adressé à ce système certaines critiques et
émis plusieurs craintes, tandis que d'autre part des
engagements étaient pris. Qu'en fut-il réellement ?

Les adversaires de la proportionnelle émettaient
la crainte que les partis ne fussent appelés à souffrir
du nouveau système qui désagrégerait, émietterait
la représentation au sein du grand conseil. Ses pro-
tagonistes répondirent qu'il n'en serait rien, que
les groupes répondraient toujours à certaines idées
générales, que par conséquent l'idée nationale ne
courrait aucun risque quelconque.

Or, quel a été le résultat immédiat à Genève
de l'élection par la proportionnelle des députés du
grand conseil? Non-seulement les partis se sont
fragmentés en deux ou trois segments, non-seule-
ment des groupes intermédiaires ayant certaines
idées générales communes ont pris naissance, mais
il en est résulté aussi que des hommes seuls ont
pu pénétrer de par la proportionnelle dans le sein
de l'assemblée législative. Le succès remporté par
la liste dite des Libertins portant un seul nom et
.qui a obtenu deux sièges démontre péremptoire-
ment que notre crainte n'était point vaine et que
le mode proportionnel émiette bien réellement la
représentation nationale.

Nous avions dit aussi notre crainte qu'avec la
proportionnelle, il ne fût plus possible au corps
exécutif de s'appuyer sur une majorité au sein du
parlement. Le premier résultat de la proportionnelle
a été de donner au parti radical battu avant et
après une très légère majorité, alors que le conseil
d'état était conservateur. Cette dualité n'est évidem-
ment pas faite pour faciliter la bonne marche des
affaires. Plus tard, qu'est-il arrivé? Un groupe qui
ne représente, en regard des grands partis, qu'un
nombre peu considérable de citoyens, est entré au
grand conseil ; il est devenu l'arbitre des décisions
de cette assemblée, se portant tantôt d'en côté,
tantôt de l'autre, imposant à tous ses choix et ses
hommes.

D'autre part, on nous a dépeint la proportion-
nelle comme le système électoral qui permettait
d'arriver à une réelle pacification du pays, mettant
fin aux luttes passionnées et violentes comme celles
engagées sous le régime majoritaire.

11 est parfaitement exact que nos moeurs élec-
torales genevoises se sont très notablement adou-
cies. Nos lieux de vote ne sont plus comme auue-
fois le inéâtre de batailles rangées. Notre bâtimen-
électorai ne mérite plus son fameux surnom. Mais,
permettez-moi de faire remarquer et de constater
que ces modifications se sont produites bien avant
que le système du vote proportionnel fût introduit
dans notre constitution. Elles sont heureusement le
fait, non pas de la proportionnelle, mais de circons-
tances et de mesures tout autres qui ont été prises
pour empêcher le retour de faits déplorables.

Quant aux luttes politiques elles-mêmes, vous
n'avez, Messieurs, qu'à lire les journaux de Genève,
avant et après l'introduction de la proportionnelle.
Vous verrez que nous sommes bien loin encore de
cette mansuétude, de ce respect des opinions et des
hommes qu'on faisait miroiter devant nos yeux.
Tout cela est encore bien embryonnaire. A chaque
élection, à chaque vote, les polémiques de presse,
les agitations électorales, sont tout aussi aigres et
violentes qu'autrefois.

L'introduction du système proportionnel devait
avoir pour effet aussi d'éviter le retour de certains
faits regrettables par lesquels, à tort souvent, on
cherche à obtenir la majorité. Du jour où chacun
sera certain d'avoir sa part, plus de manoeuvres de
la dernière heure, plus de trucs électoraux, disait-on !

Ici encore il en faut rabattre. Si au début ces
manoeuvres ne se sont pour ainsi dire pas produites,
il n'en est pas moins vrai cependant qu'au fur et à
mesure du développement de la proportionnelle telle
région se voit privée de ses députés au bénéfice
de telle autre, telle personnalité est combattue, mise
en échec de la manière la plus facile, et même,
cela a été démontré dans une élection préparatoire
avant l'adoption de la loi genevoise, on peut très
facilement porter préjudice au parti adverse en
faisant tomber ses têtes de ligne. Toutes ces ma-
noeuvres n'ont été exécutées que timidement. Cela
est bien explicable. Le tireur, qui se sert pour la
première fois d'une arme, ne cherche pas à en faire
jouer de suite tous les ressorts.; il est prudent, se
contente de viser le plus juste possible. Il en est
de même avec cet instrument électoral qui s'appelle
le scrutin proportionnel. Ceux qui voudront en
profiter pour faire les manoeuvres dont je parle,
sauront bien parvenir un jour au but qu'ils désirent
atteindre. Enfin, on nous avait dit et c'est l'argu-
ment le plus important, le plus probant en faveur
de la proportionnelle, que le désaccord qui existe
trop souvent entre le parlement et le peuple, serait,
non pas complètement supprimé, cela va sans dire,
mais réduit dans de notables proportions. Or, de-
puis 1892 il a été déposé deux demandes de re-
ferendum et il s'agissait de deux lois dont l'une avait
été votée par plus de 60 députés, tandis que
l'autre n'avait soulevé aucune opposition sauî
sur un seul point. Ces deux lois ont été
balayées par le peuple comme des fétus. Dernière-
ment encore, le grand conseil unanime votait une
loi que le peuple s'empressait de rejeter.

Si vous faites une statistique comparative de
ce qui s'est passé à Genève, pendant les quelques
années qui ont précédé l'adoption de la proportion-
nelle et depuis lors, vous verrez qu'à cet égard le
régime nouveau ne présente aucun avantage. Par
conséquent nous avons le droit de dire que certaines
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craintes considérées comme chimériques se sont
vérifiées et que d'autre part des promesses n'ont
pas été tenues, de sorte que cette fameuse réforme
n'a rien réformé chez nous, sauf certains détails.
Je dois cependant ajouter, qu'au moins à Genève,
le système de la proportionnelle n'a pas créé des
inégalités entre les citoyens, c'est-à-dire des ini-
quités, mais je me hâte de le dire, la proportion-
nelle n'a pas attaqué la base de nos institutions. En
serait-i) de même lorsau'au lieu d'appliquer ce sys-
tème aune commune, à un canton on voudrait 1 étendre
à un.ensemble d'états comme la Confédération suisse?

Bien qu'adversaire de la proportionnelle dans le
canton de Genève, je ne fais cependant pas de diffi-
culté pour reconnaître que dans certains cas elle a
pu rendre service et être recommandable. Mais
comme on l'a montré, c'est surtout dans les can-
tons, dans les communes que ses avantages sont
marqués, tandis que, je le répète, pour l'ensemble
de la Confédération je ne crois pas qu'il en'soit ainsi.

Si l'on cherche à se rendre compte par des
calculs approximatifs, mais qui n'ont rien d'hypo-
thétique, des modifications qui seraient introduites
par la proportionnelle dans la composition de cette
assemblée, il se produit des doutes dans l'esprit et
on se demande si vraiment cette modification serait
favorable aux minorités, je ne dis pas à la minorité)
mais aux minorités, et je ne m'étonne pas de voir
errer sur quelques lèvres un sourire d'incrédulité.

Permettez-moi de vous citer un exemple pris
encore à Gene ve. Ce canton nomme cinq députés au
conseil national; comment la chose doit-elle se
passer? Laissez-moi vous donner lecture d'un ex-
trait de la brochure que vous avez sous les yeux-,
vous ne m'accuserez pas de choisir mes auteurs
parmi ceux qui sont hostiles à la représentation
proportionnelle. Quelle est, dit M. Ernest Naville, la
première -conséquence du principe proportionnel1?
Ce sera de détruire l'existence de groupes d'électeur»
déposant dans les urnes électorales des bulletins in-
efficaces. Tous les citoyens qui le voudront exerce-
ront utilement leur droit dans les limites du possible.
Or, quelles sont les limites du possible? M. Na-
ville le dit un peu plus loin: «La limite du possi-
ble n'a rien d'arbitraire, elle est posée par la na-
ture des choses. Le droit électoral est un droit col-
lectif. Pour qu'un groupe puisse être représenté, il
faut qu'il renferme un nombre de votants égal au
quotient électoral, c'est-à-dire au résultat de la di-
vision du nombre des votants par le nombre des
représentants à élire.» Que se passera-t-il à Genève
dans les conditions indiquées par M. Naviile? Sup-
posons, pour faciliter le calcul, 13,000 électeurs
émettant tous un bulletin valable; 13,000 est le
chiffre moyen à Genève. Quel est le quotient élec-
toral de ce nombre? Faites le compte et vous arri-
vez à 2600. Dans ces conditions, il n'y a à Genève
que deux partis capables de mettre en ligne un
nombre d'électeurs supérieur à ce chiffre, tandis
que les trois autres : la droite catholique, les socia-
listes, le groupe national, seront évincés de la re-
présentation. Ainsi, aujourd'hui vous avez au grand
conseil des représentants da ces trois groupes, tan-
dis que demain, d'après la proposition qui nous est
faite, les deux principaux partis seront seuls repré-
sentés et comme correspectiî vous avez précisément
ce que vous vouliez éviter, un plus grand nombre *

C'est une constatation, il est difficile quo l'on
me réfute en prenant comme base les chiffres que
j'ai donnés et les conditions indiquées par M. Na-
ville.

Mais la véritable plaie du système que l'on nous
propose, et cet argument suffirait à lui seul à le
faire rejeter, c'est qu'il n'est pas applicable dans
toute l'étendue de la Suisse. Que dit à cet égard
M. Naville? A la page 15 je lis que la condition
nécessaire pour 1 application du principe proportion-
nel c'est l'existence de collèges électoraux ayant à
élire plusieurs représentants. Pour le choix d'un
seul candidat et même de doux, l'élection par la
majorité s'impose, «parce qu'on ne peut pas ad-
mettre l'égalité de deux groupes inégaux».

Or, cette condition nécessaire, indispensable in-
diquée par M. Naville, n'est réalisée que sur une
partie de notre territoire. Si vous faites le compte,
sept états confédérés devront se passer de la pro-
portionnelle, ce qui fait que vous créez deux droits,
deux traitements, c'est-à-dire une inégalité entre
les citoyens, ce qui constitue pour un pays uno si-
tuation intolérable à laquelle vous seriez forcés de
porter remède tôt ou tard. Quel est ce remède? Il
n'y en a pas deux. Sans doute, vous ne demanderez
pas que le conseil national suisse-soit élu par un
seul collège, bien que théoriquement vous procla-
miez que c'est le meilleur, système et je sais bien
que vous cherchez à faire passer dans la pratique
vos théories, il n'y a rien de plus juste d'ailleurs;
mais sans aller jusque là il est évident que ces
différences de traitement entre les diverses parties
du territoire suisse ne pourront pas subsister et vous
serez fatalement entraînés à supprimer les circons-
criptions n'élisant qu'un ou deux députés, dans le
but de former des arrondissements où le vote pro-
portionnel pourra être appliqué. Vous en viendrez
donc forcément à la formation de circonscriptions
comprenant plusieurs cantons. C'est là un sacrifice
auquel, pour ce qui me concerne, je ne saurais
consentir; le danger est si grand pour l'avenir de
notre pays que je n'hésite pas à repousser le sys-
tème qui le ferait naître. En enfonçant cet épieu
dans le flanc de nos institutions, vous ignorez les
conséquences que peut avoir cette blessure; vous ne
respectez plus les frontières cantonales, vous groupez
plusieurs cantons en une seule circonscription. Du
reste, pourrez-vous maintenir le conseil des états,
sera-t-il logique d'avoir deux corps si différemment
constitués au sein de la même assemblée, puisque
comme le conseil national le conseil des états fait
partie de l'assemblée fédérale? et à ces deux corps
réunis, agissant ensemble, sont confiés des pouvoirs de
la plus haute importance, puisque jusqu'ici, ils nom-
ment la plus haute autorité du pays. Sera-t-il juste
de maintenir un mode de nomination différent pour
ces deux corps? D'un côté le système majoritaire et
de l'autre le système proportionnel? Je ne le crois
pas et, c'est ainsi que je termine, je dis qu'avec
votre système vous risquez de bouleverser les basas
mêmes de notre état ïédératiî. Il me suffit d'avoir
cette crainte pour que je vous engage à repousser,
comme je le ferai moi-même, l'initiative qui vous
est soumise.

de citoyens déposant dans l'urne un bulletin nul.
Amtliche» ttonogiapUichee Bollatili X. Nr. IS. — Bulletin ttlnograpJiigut QfJtäA Z. So, IS,
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Tselin, deutscher Berichterstatter der Kommis-
sionsminderheit: Namens der Minderheit der Kom-
mission habe ich die Ehre, Ihnen zu beantragen,
Sie möchten dem eingereichten Entwurfe betr. Pro-
portionalwahl zustimmen und dem Volke dessen An-
nahme empfehlen. Die beiden Herren Berichter-
statter der Kommissionsmehrheit haben unter Hin-
weis auf die Diskussion, die vor zwei Jahren bei
Anlass der Behandlung der Motion Wullschleger
stattfand, betont, die Frage sei damals gründlich
und erschöpfend behandelt worden und die seither
stattgehabte Neuwahl unseres Rates habe keine der-
artige Veränderung mit sich gebracht, dass irgend
ein Zweifel über die Schlussnahme des Rates mög-
lich sei, und namentlich der deutsche Herr Bericht-
erstatter hat sich infolgedessen darauf beschränkt,
die Gründe ganz kurz zusammenzufassen, die für
Ablehnung der Initiative geltend gemacht werden.

Das Referat unseres geehrten Herrn Kommissions-
präsidenten atmete die Zuversicht eines Mannes,
der seiner Majorität vollständig sicher ist, denn
diese Majorität hat sich bereits über diese Frage
ausgesprochen; das ist kein Zweifel. Ich werde
auch meinerseits diesem Umstände so viel als mög-
lich Rechnung tragen, obschon selbstverständlich
die Befürworter, der Initiative, diejenigen, welche
etwas Neues verlangen, die Begründung ihres Be-
gehrens nicht so summarisch abmachen können,
wie die beati possidentes, welche beim jetzigen
Zustande verharren wollen.

Wenn ich zu meiner Begründung übergehe, so
ist es selbstverständlich unvermeidlich, hier Ge-
sagtes zu' wiederholen. Ich werde mich bemühen,
es in möglichst kurzer Weise zu thun.

Bei der Beratung im Jahre 1898 hat der Ver-
treter des Bundesrates, der damalige Herr Bundes-
präsident Ruffy, seine Argumentation auf das Gut-
achten basiert, das Herr Professor Dr. Hilty im
Jahre 1882 dem Bundesrate über die Frage erstattet
hat, und auch der deutsche Mehrheitsreferent hat
den gleichen Standpunkt eingenommen. In einem
Punkte gehe ich ebenfalls von diesem Gutachten
aus. Dieses Gutachten konstatiert im Beginne, dass
die Uebelstände des gegenwärtigen Mehrheitssystems
so auf der platten Hand liegen, dass es vollständig
überflüssig sei, näher darauf einzutreten. Ich glaube
auch jetzt, nach 18 Jahren, dürfen wir diese Kon-
klusion des Gutachtens für uns in Anspruch nehmen ;
denn in diesen 18 Jahren hat das Majoritätsprinzip
keine weitere Ausbildung erfahren und nichts von
den Uebelständen verloren, die ihm damals anhaf-
teten. Ich glaube aber, wir dürfen dieses Gutachten
in Bezug auf eine ganze Reihe von Fragen ablehnen,
die sich auf das Proportionalverfahren beziehen,
weil auf diesem Gebiete in den letzten 18 Jahren
ausserordentlich viel gearbeitet und erreicht worden
ist und weil manches, was damals auf der einen
Seite mehr gute Erwartungen, Hoffnungen, auf der
ändern Seite mehr Befürchtungen waren, seither
durch die Thatsachen festgelegt, bezw. widerlegt
worden ist.

Welches sind die Hauptübelstände, die wir dem
genannten Verfahren vorwerfen? Sie kennen sie
alle. Der erste Uebelstand ist der, dass es, in seiner
Strenge angewendet, wenn der Wähler von dem
Rechte Gebrauch macht, das ihm zusteht, dazu führt,
dass die Mehrheitspartei alle Vertreter und die Min-
derheitspartei keinen bekommt Man sagt uns nun:

das ist in der Theorie richtig, kommt aber in der
Praxis nicht vor, weil unsere Wahlsitten die Uebel-
stände . gemildert haben. Ich erkenne das gerne
und dankbar an. Ich weiss, dass in vielen Kantonen
die Mehrheit ohne weiteres der Minderheit ihren
Platz an der Sonne gönnt, und ich wäre der letzte,
der das bestreiten wollte. Aber das war nicht immer
so und ist jetzt nicht überall so, und wir haben
nicht die mindeste Garantie, dass es weiter so sein
wird. Ich kenn Sie hinweisen auf eine Bearbeitung,
die das eidgenössische statistische Bureau im Jahr
1887 bei Anlass der Nationalratswahlen vorgenommen
hat und inweicher — ich will aus den interessanten Zah-
len nur eine einzige reproduzieren — konstatiert wor-
den ist, dass z. B. im Kanton Bern die Mehrheitspartei
rund 40,000 Stimmen abgab, die oppositionelle Partei
rund 24,000 Stimmen, und das Resultat der Wahl
war: alle Vertreter der Mehrheitspartei, kein Ver-
treter der Minderheitspartei. Ich könnte noch andere
Zahlen aus der gleichen Wahlperiode beifügen; es
war die Zeit, als die députation compacte das Ideal
vieler Wähler war. In der gleichen Zeit schickte
der Kanton Waadt eine vollständig einseitige Ver-
tretung nach Bern, ebenso der Kanton Neuen-
burg, und ich erinnere mich, dass im Kanton Genf
—- ich glaube, es war im Jahre 1878 oder 1881 —
bei einer Neuwahl des Nationalrates von einem Mo-
mente auf den ändern das Verhältnis in der Ver-
tretung vollständig umgekehrt wurde ; während vorher
die ganze Vertretung der radikalen Partei angehört
hatte, wurde mit der Neuwahl diese Vertretung be-
seitigt, und es trat an deren Stelle eine kompakte Ver-
tretung der Gegenpartei und zwar nicht etwa des-
halb, weil sich die Verhältnisse gründlich geändert
hätten, weil Verhältnisse eingetreten wären, welche
eine vollständige Aenderung notwendig erscheinen
Hessen, sondern einfach deshalb, weil sich, aus
vielleicht nebensächlichen Gründen, die Stimmen
etwas verschoben hatten. Zwei- oder dreihundert
Wähler, die früher mit der einen Partei gestimmt
hatten, stimmten jetzt mit der ändern und damit
war diese vollständige Aenderung gegeben.

Ich glaube, es ist niemand hier, und ich habe
in der Diskussion vor 2 Jahren und heute von Seite
der Mehrheit .der Kommission nichts Derartiges ge-
hört, welcher behaupten wollte, dass diese Verhält-
nisse gesunde und wünschenswerte seien. Im Gegen-
teil, alles anerkennt, dass die Vertretung der Mino-
rität in den Versammlungen eine Notwendigkeit ist,
dass nur, wenn alle Parteien mitarbeiten, eine ge-
deihliche Entwicklung unserer öffentlichen Zustände
zu erwarten ist und dass brüske Aenderungen im
einen oder ändern Sinne in einem öffentlichen Ge-
meinwesen ungesunde Erscheinungen sind. Aber
btatt dass man nun aus dieser Anerkennung die
richtige Konsequenz zieht und sagt: Weil wir die
Notwendigkeit einer Vertretung aller Parteien aner-
kennen,, weil wir mit der Zeit dazu gekommen sind,
das frühere — man kann sagen brutale — Verfahren
aufzugeben und der Minderheit ihren Platz an
der Sonne zu gönnen, deshalb, weil sich unsere
Sitten so entwickelt haben, wollen wir nun auch
das, was wir allgemein als gut und wünschenswert
anerkennen, gesetzlich festlegen — das wäre die
richtige Konsequenz — heisst es: Wir sind ja alle
wohlwollend gegen die Minderheiten, wir lassen sie
hier mitreden, wir arbeiten mit ihnen oder be-
kämpfen uns gegenseitig, je nachdem; was braucht
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âas aoch gesetzlich normiert zu werden? Meine
Herren! Ich habe das Gefühl, da versteckt sich da-
hinter der stille Wunsch, sich die Möglichkeit oöen
zu halten, wenn der Moment eingetreten ist, mit
dieser Sitte zu brechen und zu sagen: Jetzt ist es
wieder notwendig, dass wir kompakt wählen, daher
wollen wir unsere freiwillige Konzession für einige
Zeit auf die Seite stellen. Das wird gsrade in den
Zeiten der Fall sein, wo die Geister aufeinander-
platzen und wichtige Fragen erörtert werden, und
gerade in diesen Zeiten ist es notwendig, dass die
Minderheit auch zum Worte kommt. Ich ziehe des-
halb aus der Entwicklung, welche unsere Wahlsitten
beinahe in der ganzen Schweiz genommen haben,
den Schluss, dass die gesetzliche Festlegung dessen,
\yas man allgemein als gut und wünschenswert an-
erkennt, eigentlich notwendig ist und kein vernünf-
tiger Grund besteht, das hier zu bestreiten.

Ein weiterer Uebelstand, den ich dem Majori-
tütsverfahren vorwerfe, ist der, dass die Einteilung
der Wahlkreise von der allergrössten Bedeutung für
das Resultat der Wahlen ist. Das, meine Herren,
ist unschwer nachzuweisen. Ich habe hier vor mir
ein Beispiel einer solchen Wahlkreiseinteilunjr.
Nehmen wir einen Kanton, also einen grössern
iireis, der ungefähr 30,000 Stimmberechtigte hat,
^yovon rund 16,000 zur Partei A und rund 14,000
zur Partei B gehören. Es ist klar, dass, wenn dieser
Kanton in einem Wahlkreis wählt, nach dem Majo-
ritätssystem die Partei A alle Vertreter beanspruchen
kann und die Partei B keinen. Teilen wir diesen
Kanton in 10 Wahlbezirke, so können wir zu den
alleryerschiedensten Resultaten kommen. Wir können
zu dem Resultate kommen, dass die Minderheits-
partei, die 14,000 Stimmberechtigte zur Urne bringt,
alle Vertreter bekommt, alle bis zum letzten, und
die Mehrheitspartei keinen einzigen. Zwischen
diesem Extrem und dem ändern, dem Majoritätsver-
fahren, liegen natürlich eine ganze Reihe von Schat-
tierungen. Es genügt mir, nachzuweisen, dass die
Einteilung der Wahlkreise von massgebendem Ein-
fluss auf das Resultat der Wahl ist; das wissen wir
in dieser Versammlung ja auch. Nach jeder Volks-
zählung hat sich der Nationalrat mit der Aufgabe
zu befassen, die Wahlkreiseinteilung wieder neu
vorzunehmen, und er ist sich dabei sehr wohl be-
wusst, dass er mit der Einteilung, die er vornimmt
einen Einfluss auf das Resultat der Wahlen ausüben
will. Wir haben im Laufe der Jahre solche Wahl-
kreise geschaffen im Kanton Tessin, im Kanton
Freiburg, im Berner Jura, im Kanton Aargau, im
Kanton St. Gallen, ich weiss nicht, ob noch an
ändern Orten, welche den Zweck hatten, einer Partei,
von der man annahm, sie sei bisher zu kurz ge-
kommen, einen Vertreter zu sichern. Ich will nie-
mand beschuldigen. Ich will als selbstverständlich
annehmen, dass bei dieser Wahlkreiseinteilung
wirklich jeder von aufrichtigem, bestem Willen be-
seelt war, nicht im Interesse seiner Partei zu han-
deln, sondern im allgemeinen, höhern Interesse.
Aber ich glaube nicht, dass dieses Bewusstsein sich
den Massen, Jen Wählern mitgeteilt hat; denn die
Beratungen waren dazu geeignet, das Gefühl zu er-
wecken, man wolle im einen Kanton diese, im
ändern eine andere Minderheit auf Kosten der
Mehrheit begünstigen, und das Resultat war immer
das — es ist das auch in der Beratung vor 2 Jahren
von Herrn Curti ausgeführt worden — dass kein

Mensch mit dieser Wahlkreis-Einteilung zufrieden
war, und diese «Wahlkreisgeometrie,» um die Sache
mit dem bekannten Worte zu bezeichnen, werden
wir nächstes Jahr, werden wir alle 10 Jahre wieder
haben, wenn wir uns nicht entschliessen, das Sy-
stem, welches diese Wahlkreisgeometrie notwendig
macht, zu beseitigen.

Nun, meine Herren, was wir verlangen, ist ein
Wahlverfahren — nicht die Minderheitsvertretung,
wie sich gestern der deutsche Herr Referent aus-
gedrückt hat — das eine gerechte, verhältnismässige
Vertretung aller Parteirichtungen garantiert, die
sich in unserm Vaterlande geltend machen und zwar
eine Parteivertretung unabhängig von dem guten
Willen der Mehrheit, die sie unter Bedingungen
gewähren oder verweigern kann. Wir wollen allen
ermöglichen, mit eigener Kraft, mit ihren eigenen
Stimmzetteln ihre Vertreter zu wählen. Wir wollen
die Notwendigkeit beseitigen, dass verschiedene
Minderheiten, dio ganz entgegengesetzte Ziele ver-
folgen, deren politische Ueberzeugungen nichts mit
einander,gemein haben, genötigt sind, sich zu ver-
binden, um gegenüber der Mehrheit zu einem Re-
sultate zu kommen. Ich brauche Ihnen nicht aus-
einanderzusetzen, was diese sogenannten unnatür-
lichen Allianzen mit sich bringen. Es liegt auf der
Hand, dass sie im höchsten Grade geeignet sind,
das öffentliche Leben zu verwirren und zu vergiften.
Wir wollen verhindern, dass, wie es an verschie-
denen Orten vorgekommen ist, die Minderheit, dia
sich durch das gegenwärtige Wahlverfahren be-
nachteiligt sieht, gezwungen wird, Mittel anzu-
wenden, dio kein Mensch an und für sich gut-
heisseq kann, um eine Wahlgesetzgebung zu er-
wirken, die ihren Wünschen entspricht. Wir haben
das in verschiedenen Kantonen erlebt. Am einen
Ort hat man die Zustimmung zu einem Steuerge-
setz, an einem ändern Ort zu einer ändern notwen-
digen Massregel davon abhängig gemacht; man hat
also diese Frage notwendigerweise mit Fragen zu-
sammengeworfen, die damit nichts zu thun haben, nur
um etwas zu erreichen, das man im Innersten seiner
(Jeberzeugung für gerecht und notwendig 'erachtet.

Wir sagen ferner: Sobald Sie diese Möglich-
keit für alle Parteien schaffen, werden Sie eine
merkliche Milderung in unsern Wahlsitten erleben.
Das ist angefochten worden im Gutachten des Herrn
Prof. Hilty vom Jahre 1883, der die Befürchtung
ausgesprochen, dass davon keine Rede sein werde,
und seither haben wir keine einzige Diskussion über
dasProportionalwahlverfahren gehabt, wo nicht dieser
Punkt wieder in Frage gestellt wird. Es scheint mir,
die Logik spricht an und für sich dafür, dass,
wenn man sicher ist, das zu erhalten, was einem
nach Recht und Billigkeit zukommt, man mit weniger
Leidenschaft und weniger Hitze kämpft, als wenn
man um sein ganzes Hab und Gut kämpft, wenn es
sich darum handelt: alles oder nichts. Wir haben
seither in verschiedenen Kantonen und im Ausland
Erfahrungen gemacht, und ich möchte mir erlauben,
nur eine der letzten Erfahrungen, die mir eine ge-
wisse Beweiskraft zu haben scheint, anzuführen.
Sie wissen, dass das Königreich Belgien für seine
Kammerwahlen die proportionale Vertretung einge-
führt hat, und dass die Wahlen nach diesem System
am letzten Sonntag zum ersten Male stattgefunden
haben. Wenn Sie die Verhandlungen in der bel-
gischen Kammer in der letzten Zeit aus den Zeitungen
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verfolgt haben, so werden Sie gesehen haben, dass
die Geister ausserordentlich heftig aufeinatiderplatz-
ten, dass in ' der belgischen Kammer Scenen vor-
kamen, die sich an die Seite derjenigen der öster-
reichischen, und italienischen Kammer stellen, und
es war bei dieser unter den Vertretern des Volkes
herrschenden Stimmung zu erwarten, dass die
Wahlen nach dem bisherigen Verfahren zu den
allerschärfsten Scenen führen würden. Man hat dann
in Belgien, wie es seinerzeit auch der Bundesrat für
den Kanton Tessin gethan hat, seine Zuflucht zum
proportionalen Wahlsystem genommen. Wie hat es
sich nun in der Entwicklung gemacht? Vor der
Wahl schrieben die belgischen Zeitungen folgendes :
«Die Einführung der proportionalen Vertretung hat
zwei bereits sehr sichtbare Erfolge gehabt: zuerst
die relative Ruhe, welche die gegenwärtige Wahl-
campagne charakterisiert. Die politischen Leiden-
schaften sind gemässigt durch die Thatsache, dass
jede einigermassen wichtige Partei weiss, dass sie
die Zahl von Mandaten erhalten wird, die sie ver-
dient.» Ferner: «Der Druck der Parteikoalitionen,
die Selbständigkeit ihrer politischen Meinung und
damit die Vermehrung der Listen und das Auftreten
von drei grossen Parteien in allen Wahlkreisen des
Landes, von denen viele bisher der katholischen
Partei ohne ernsthaften Kampf gesichert waren».
Das war während der Wahlcampagne und nachher
berichtet man folgendes: «Die erste Anwendung des
Gesetzes vom 29. Dezember hat sich mit der aller-
grössten Leichtigkeit vollzogen. Das Dépouillement
war rascher, als unter dem früheren Maj orzver-
fahren. Eine der glücklichsten Wirkungen der
Reform ist das Aufhören der Opposition, welche
zwischen den flandrischen und wallonischen Bewirken
existierte», und es wird dann weiter ausgeführt, wie
in den Bezirken, in denen bisher von einem Wahl-
kampfe keine Rede war, weil die Mehrheitspartei so
mächtig war, dass eine Minderheit gar nicht auf-
kommen konnte, wo die Wähler gar nicht mehr zur
Urne giengen, weil sie zum vornherein wussten,
dass sie nichts ausrichteten, der Zudrang zu den
Urnen ein ganz ausserordentlicher war, indem gut
75% stimmten und dass überall- alle Parteien die
ihnen gebührende Vertretung erhalten haben.

Hier kann ich zu einem weitern Einwand kom-
men, den man uns macht. Man sagt uns: Um zu
regieren, ist eine Mehrheit nötig, und Ihr macht
sie mit Eurem System unmöglich. Diese Behauptung
kann nur der aufstellen, welcher das proportionale
Verfahren nicht kennt und nicht studiert hat, denn
es giebt kein einziges Wahlverfahren, welches mit
so absoluter mathematischer Sicherheit garantiert,
dass die Mehrheit der Wähler die Mehrheit im
Parlamente haben wird, wie das proportionale
Wahlverfahren. Jede Wahlkreiseinteilung birgt bei
dem Maioritätsverfahren die Gefahr in sich, dass
Mehrheiten im Volk im Parlament zu Minderheiten
werden können. Diese Gefahr ist bei jedem propor-
tionalen Verfahren, Sie mögen die Wahlkreise ein-
teilen, wie Sie wollen, vollständig ausgeschlossen.
Die Einteilung der Wahlkreise kann nur eine ganz
minime Einwirkung auf das Resultat haben, wenn
sich in einem kleineren Wahlkreise Reste finden,
die in einem einzelnen Kreise nicht hinreichen, um
einen Vertreter zu erhalten, die aber, wenn sie ver-
einigt wären, zu einem Vertreter berechtigen würden.
Aber abgesehen von diesem minimen Einfluss, hat

die Mehrheit des Volkes mit mathematischer Sicher-
heit die Mehrheit in den Räten, und so ist es auch
bei den Wahlen der belgischen Kammer gekommen.
Auch hier hatte man natürlich nicht unterlassen, zu
sagen, man werde nicht mehr regieren können mit
einer Kammer ohne Mehrheit, aber es hat sich her-
ausgestellt, dass die Mehrheit in der Kammer wie-
der erschien, weil die Mehrheit im Volke vorhanden
war. Und nun komme man uns nicht mehr mit dem
Beispiele, dass man sagt : der Grosse Rat von Genf
hat keine Mehrheit mehr. Meine Herren! Das hängt
nicht mit dem proportionalen Wahlverfahren zu-
sammen. Der deutsche Reichstag hat keine Mehr-
heit, die französische Kammer hat keine sichere
Mehrheit, sondern die Gruppen gruppieren sich dort
je nach den Fragen bald so, bald so; dort haben Sie
ja das Majoritätsverfahren, aber Sie haben keine
Mehrheit, weil auch im Volke keine Partei und
Gruppe die Mehrheit hat. Wenn in Genf eine be-
stimmte Partei, die radikale oder demokratische
oder socialdemokratische einmal die Mehrheit hat,
wird mit mathematischer Sicherheit der Grosse Rat
dieser Mehrheit entsprechen. Hat eine Partei diese
Mehrheit nicht, so sehe ich nicht ein, warum durch
das Wahlgesetz in der gesetzgebenden Behörde eine
Mehrheit künstlich konstruiert werden muss, die nur
konstruiert werden kann, wenn man eine ganze
Gruppe aus dem Ratssaal beseitigt oder wenn man
einer ändern Gruppe die ihr gebührende Zahl von Ver-
tretern nimmt. Ich glaube, man übertreibt die Gefahr,
die darin liegt, wenn in einem Grossen Rate oder in
einer Gesetze vorberatenden Behörde sich nicht
eine kompakte Majorität findet. Einmal sind ja bei
uns die Verhältnisse nicht so, dass das Regieren
mit einem solchen Rate fast unmöglich ist. Man
hat vielleicht gewisse Liebhabereien nicht ausführen
können, man hat mehr Mühe gehabt, Gesetzesent-
würfe durchzubringen, aber eine Anarchie oder
auch nur eine grosse Störung ist noch in keinem
einzigen Kanton eingetreten. Und das ist auch sehr
natürlich: eine kompakte Majorität ist für eine Re-
gierung notwendig da, wo das Parlament das letzte
Wort spricht, wie in Deutschland. Wenn das Par-
lament gesprochen hat, ist es fertig, und man musg
eine Behörde haben, die einen Entscheid treffen
kann. Es ist in diesen Ländern ferner notwendig,
weil die parlamentarischen Gewohnheiten andere
sind, weil die Regierung, die in die Minderheit
versetzt wird, genötigt ist, den Platz einer ändern
zu räumen, und es ist klar, dass mit diesem Ver-
fahren allerlei Uebelstände verknüpft sind, wenn
jeden Augenblick, je nach einer Gruppierung, die
Regierung so oder so gestaltet ist oder ein Wechsel
eintritt. Das ist aber bei uns nicht der Fall. Unsere
Grossen Räte und unser Nationalrat sind bei der
Ausdehnung der Volksrechte ja immer mehr und
mehr eine Behörde für die Vorberatung der Gesetze
geworden; der Entscheid liegt beim Volke und
darum hat die Frage, ob wir hier eine kompakte
Majorität haben, viel weniger praktische Bedeutung
als die, ob wir für unsere Arbeit beim Volke eine
kompakte Majorität haben. Aber wie ich Ihnen
bereits gesagt habe, es braucht niemand zu be-
fürchten, dass eine wirklich bestehende Majorität
zerstört werden wird. Wohl aber kann beim jetzigen
Verfahren eine wirkliche Majorität in die Minorität
versetzt werden durch eine praktische Wahlkreis-
einteilung. Wer darauf hält, dass die Majorität
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unter allen umständen König ist, der wird kein Wahl-
system finden, das besser ist, als das proportionale.

Nun sagt man uns, es werden durch das
proportionale Wahlverfahren die hervorragendsten
Männer aus den Räten beseitigt werden; die Kapa-
cität des Rates werde auf ein tieferes Niveau her-
abgedrückt, jeder erscheine mit einem Mandat im-
pératif, es gebe keine Diskussion mehr, jeder sei
eingeschworen als Vertreter einer bestimmten Partei,
es habe keinen Zweck mehr, zu diskutieren, das
Resultat sei schon vorher gegeben. Sie gestatten
mir hier eine kleine Citation von einem Gegner der
Initiative. Herr Jeanhenry, der zu denjenigen Pro.
portionalisten gehört, die im Kanton dafür sind, im
Bunde aber dagegen, hat bei der Beratung im Jahre
1898 folgendes gesagt:

«Mais ce que l'on peut dire en faveur du sys-
tème électoral nouveau inauguré dans le canton de
Neuchâtel, et je confirme ici ce que M. Calame-
Colin a dit sur ce point, c'est qu'il a amené un
plus grand nombre d'électeurs au scrutin. Aupara-
vant beaucoup d'électeurs s'abstenaient, parce qu'au
moyen de leurs seules forces ils ne pouvaient arriver
à faire passer, dans leur collège, des candidats de
leur bord. Je constate également que le niveau in-
tellectuel du grand conseil s'est élevé, attendu que la
représentation des minorités se produisant dans
tous les arrondissements, ce sont les têtes de listes,
les hommes les plus capables des divers partis, qui
ont été nommés. Et en arrivant dans le petit par-
lement neuchâtelois ces hommes ont apporté avec
eux une somme de connaissances, d'intelligence et
d'expérience qui n'y étaient pas ou y étaient dans
une proportion moindre lorsqu'ils ne pouvaient faire
entendre leurs voix.»

Das ist eine schlagende Ausführung. Es liegt
auf der Hand, dass ein solches Wahlverfahren die
Wahl von Vertretern sichert, für welche nicht die
sogenannten grossen populären Eigenschaften, son-
dern nur das eigentlich Wesentliche: Kenntnisse,
Geschäftstüchtigkeit, Unparteilichkeit und weiter
Blick angeführt werden kann. Diese Leute werden
von ihren Gesinnungsgenossen viel eher in die Räte
gebracht werden können, als wenn man genötigt
ist, auf alles andere, und namentlich auf die Mehr-
heitspartei Rücksicht zu nehmen.

Ein Einwand, den man • eigentlich kaum mehr
ernst nehmen darf — gestatten Sie mir diese Be-
merkung — ist der, dass es verschiedene Systeme
der Proportionalvertretung gebe und dass sie nicht
leicht verständlich seien. Es ist ja richtig: in den
letzten 50 Jahren, während welcher man in allen
Ländern an der Einführung dieser Systeme gear-
beitet hat, ist man nicht von einem Tag auf den
ändern zu einem bestimmten, definitiven System
gekommen, sondern man hat die Idee aufgestellt
und versucht, sie praktisch zu gestalten. Man ist
dann auf diesem Gebiete, wie auf allen ändern, zu
Verbesserungen gekommen, und jeder kann sich mit
wenig Mühe davon überzeugen, dass jetzt in Län-
dern, die grösser sind, als die Schweiz, Systeme
praktisch angewendet werden ohne irgendwelche
Schwierigkeiten und dass die Anwendung dieser
Systeme zu einem mathematisch richtigen Resultate
führt.

Und was die Verständlichkeit betrifft — ich
nehme an, dass die Bürger des Kantons Genf, des
Kantons Neuenburg, des Kantons Schwyz und ver-

schiedener anderer Kantone, welche das Proponi
System eingeführt haben, dasselbe verstehen, und
was die Wähler des Königreichs Belgien verstehen
— wobei daran erinnert werden muss, dass im
belgischen Gesetze ganz besonders Rücksicht auf
die zahlreichen Analphabeten genommen werden
musste — was diese Analphabeten verstehen, wer-
den unsere Schweizerwähler in allen übrigen Kan-
tonen auch verstehen, und es ist ja gar kein Zweifel,
dass sie es verstehen. Die Rechnung, dass ein Vierteil
der Wähler Anspruch auf ein Vierteil der Vertreter .
und die Hälfte der Wähler auf die Hälfte der Ver-
treter hat, ist so einleuchtend und so klar, dass sie
verstanden werden muss.

Und wenn man uns entgegenhält, die Systeme,
die wir jetzt haben, seien alle noch nicht der Aus-
druck der Vollkommenheit, so frage ich Sie : Wann
haben Sie jemals hier ein Gesetz beraten und ange-
nommen und vor das Volk gebracht, von welchem
irgend einer sagen konnte, es sei vollkommen! Sie
haben im Gegenteil gesagt: Was wir hier bringen,
ist nach unserer Ueberzeugung ein Fortschritt,
schafft die und die Vorteile und wir können mit
gutem Gewissen unserm Volke die Annahme em-
pfehlen. Aber wir haben niemals gewartet, bis wir
etwas Vollkommenes hatten. Es ist überflüssig, Ihnen
hier Beispiele zu eitleren. Und übrigens ist das ein
Argument, das man verstehen würdo aus dem Munde
eines verknöcherten Anhängers des Alten, der sich
vom Alten nur trennen kann, wenn er auch keinen
Schein von Grund mehr hat, daran festzuhalten.
Aber ist das ein Argument, das uns eine Fortschritts-
partei bringen kann, eine Partei, die den Anspruch
erhebt, alle Fortschritte, die wir im Vaterlande
realisiert haben, selbst veranlasst und geschaffen zu
haben? Hätten Sie mit diesem Argumente irgend
einen Fortschritt erzielt? Wir würden auf demselben
Boden stehen, auf dem wir schon vor 20, 30 Jahren
standen, wenn wir so argumentieren wollten!

Der Einfluss des proportionalen Wahlverfahrens
auf das Parteileben ist in den abschreckendsten
Farben geschildert worden. Wenn man die Reden
unserer Gegner anhört, sollte man meinen, es habe
bisher nirgends Parteien gegeben, keine Partei-
herrschaft — im guten Sinne des Wortes genommen
— und wir seien nun im Begriff, dieses Gebilde
zu schaffen, zum Schaden unseres Volkes. Aber,
meine Herren, man soll doch nicht so übertreiben. Es
hat zu allen Zeiten Parteien gegeben und wird zu allen
Zeiten solche geben, solange sich Leute zusammen-
finden, die in der Oeffentlichkeit die Fragen, welche
das Gemeinwesen betreffen und die Wahlen, welche
vorzunehmen sind, besprechen. Es werden sich immer
Meinungsverschiedenheiten bilden und verschiedene
Temperamente kund thun. Es wird immer Parteien ge-
ben und muss Parteien geben, sie sind eine Bedingung
unseres öffentlichen Lebens und des Fortschrittes
in demselben. Also, wir schaöen sie nicht, aber wir
verschärfen sie auch nicht, weil wir die Wähler
viel weniger, als das nach dem jetzigen Verfahren
der Fall ist, nötigen, ihre politische Ueberzeugung
entweder zu unterdrücken, weil sie dieselbe nicht
mit Erfolg zur Geltung bringen können, oder ganz
oder teilweise aufzugeben, weil sie nur durch den
Anschluss an die Mehrheitspartei erwarten können,
ihren Ansichten Geltung zu verschaffen.

Ich halte es für ganz überflüssig, unser gegen-
wärtiges Parteileben zu schildern. Sie kennen es
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von jeder Wahl her.- Jede Partei, keine ausgenom-
men, stellt ihr Programm auf und beschwört die
Wähler bei allem was heilig ist, zu ihrer Fahne zu
schwören und mit ihr zu marschieren, und wenn
die Gewählten einer Partei ihrerseits Wahlen zu
treöen haben, so bringen sie hierbei wiederum ihre
Meinung zum Ausdruck. Und da will man uns sagen,
wir kennen keine Abstimmung nach Parteien, keine
Parteiherrschaft ! Wir werden sie kennen, wir haben
sie immer gekannt, und sie ist nicht zu beseitigen.
Was wir beseitigen wollen und was unser Ver-
fahren beseitigen wird, das sind die Uebeistände
und Auswüchse derselben.

Und nun derEinfluss des Proportional Verfahrens
auf die Gewählten. Nichts ist unrichtiger, als die
Behauptung,es werde dann jeder als eingeschworener
Parteimann in das Parlament kommen und jede Dis-
kussion sei hier ausgeschlossen. Gerade weil in
dem Parlamente, wie es nach dem verlangten Wahl-
verfahren konstituiert sein wird, jede Richtung ver-
treten sein wird, werden sich auch die verschie-
densten Meinungen darin kund geben und gerade
deshalb wird die Diskussion eine fruchtbringende
und sachliche und tiefgehende sein.

Nunmehr noch einige Worte über das Verhält-
nis unseres Vorschlages zu . den gegenwärtig be-
stehenden Staatseinrichtungen. Man hat natürlich
nicht ermangelt, auch heute wieder auseinanderzu-
setzen, dass dieses Verfahren, und möchte es noch
so vortrefflich sein, auch deshalb nicht angängig
sei, weil es nicht in allen Kantonen durchgeführt
worden könne, und man hat darin — es ist das
besonders durch den französischen Referenten der
Kommissionsmehrheit ausgeführt worden — sogar
eine grosse Gefahr für den Föderalismus erblicken
wollen und auseinandergesetzt, es sei das eigent-
lich der schwerste Schlag gegen die kantonalen
Grenzen, und man hat beigefügt, dass unsere Ver-
fassung durch die Schaffung des Ständerates schon
genügend für die Vertretung der Minderheit gesorgt
habe, und die unausbleibliche Folge der Annahme
der Initiative werde die sein, dass entweder der
Ständerat beseitigt oder auf eine andere Basis ge-
stellt werde. Was ist denn die Grundlage unserer
gegenwärtigen Verfassung? Einerseits der Ständerat,
in welchem jeder Stand, ohne Rücksicht auf die
Zahl der Bevölkerung, zwei Vertreter hat, andrerseits
der Nationalrat, welcher das Volk vertreten soll,
indem auf eine bestimmte Anzahl von Seelen ein
Vertreter zu wählen ist. An diesem Verhält-
nisse wollen wir nicht ändern und wird durch
unsern Vorschlag nichts geändert, es sei denn, dass
durch die Annahme der Initiative die in der Ver-
fassung geforderte Vertretung des Volkes, auf 20,000
Seelen ein Vertreter, um ein Gewaltiges ihrer Ver-
wirklichung näher gebracht wird, als das nach dem
gegenwärtigen Verfahren der Fall ist, weil Sie nach
unserm System wirkliche Vertreter aller Richtungen
finden und erhalten werden und nicht nur Vertreter
der Majorität. Wenn man den Grundsatz aufstellen
will, dass die Proportionalvertretung im Nationalrat
mit der Vertretung der Stände im Ständerat unver-
einbar sei, so muss man notwendig von der Be-
hauptung ausgehen, dass im Nationalrate nur die
Mehrheit einen Anspruch auf Vertretung haben
könne. Denn const iöt die Aenderung des Princips
kein Einbruch in das Verhältnis, das wir gegen-

wärtig haben, und niemand wird heute mehr diesen
Grundsatz proklamieren und verteidigen wollen.

Und nun die zweite Einwendung. Es ist sicher
und jeder, der sich mit dem Proportionalverfahren
irgendwie beschäftigt hat, wird zugeben müssen,
dass es um so besser und sicherer funktioniert, je
grösser die Wahlkreise sind, und wenn jemand ein
Gesetz und eine Wahlkreiseinteilung zu machen
hätte, wobei er sich um nichts Geschichtliches und
keine gegebenen Grundlagen zu kümmern hätte,
wenn man ihm nur ein Land übergeben und ihm
sagen würde: teile nun ein, wie es am besten ist,
so würde er entweder nur einen Wahlkreis machen
oder er würde das Land in eine bestimmte Anzahl
möglichst grösser und gleichmässiger Bezirke ein-
teilen. Das ist unzweifelhaft. Mei&o Herren,
wollen wir unser Verfahren auf einer solchen
Grundlage aufbauen? Es ist in einer frühem Be-
ratung hier bemerkt worden, unsere Demokratie sei
keine theoretische, sondern eine geschichtliche; sie
beruht auf bestimmten geschichtlichen Grundlagen
und diese Grundlagen sind die Kantone und ein
Vorschlag, der verlangen würde, dass die Kantons-
grenzen für diesen oder andere Zwecke beseitigt
würden, wäre zum vornherein verurteilt. Deshalb
sind es auch nicht die Freunde des Proportional-
verfahrenö, unter donen sich auch dio Freunde dor
Cantone befinden, welche diese Einwendung bringen,
sondern es sind die Gegner des Proportionalver-
fahrent,, welche zum Teil viel weniger grundsätz-
liche Verteidiger der Kantonsgrenzen sinJ, als die
Vertreter der kleinen Kantone, die heute für das
Verfahren eintreten. Es ist ja ganz klar, dass kein
Mittel zur Beseitigung der Initiative besser ist, als
jenes: das Wahlverfahren mit den Kantonsgrenzen
für unvereinbar zu erklären. Und man hat es ja
auch bei den früheren Beratungen jeweilen mit Ge-
schick und Erfolg verstanden, eine solche Bestim-
mung anzuhängen, so dass schliesslich, wenn alle
Eventualanträge angenommen waren, beinahe nie-
mand mehr da war, der die Vorschläge in dieser
Form annehmen wollte. Heute sind wir in der glück-
lichen Lage, dass wir die Initiative unverändert,
in dem Wortlaute, wie sie gestellt worden ist, ohne
Beseitigung der Kantonsgrenzen, vor das Volk bringen
können.

Es ist aber auch ein unberechtigter Vorwurf,
wenn man sagt, dass das Proportionalverfahren
nicht überall gleichmässig anwendbar sei. Ich will
hier keine Wortklauberei treiben. Es ist klar, dass,
wenn in einem Kreise nur ein Vertreter zu wählen
ist, nur eine Partei ihn erhalten kann. Aber das
Princip ist überall dasselbe, in Einer-, Zweier- und
Dreierwahlkreisen und in den Kreisen mit mehr
Vertretern, und Sie können die Definition dieser
Wahlen ohne Rücksicht auf die Zahl der zu wählenden
Vertreter in einem Paragraphen redaktionell so auf-
stellen, dass sie auch für den Einerkreis gilt.
Selbstverständlich muss eine Partei, um einen Ver-
treter zu erhalten, mehr als die Hälfte der Stimmen
aufbringen, gerade wie in einem Zehnerkreise eine
Partei, um einen Vertreter zu erhalten, mehr als
den zehnten Teil der Stimmen aulbringen muss.
Das Resultat ist natürlich das, dass in einem Einer-
wahlkreis nur eine Partei zur Vertretung kommt.

Ist nun das ein Grund, um die ganze Initiative
zu verwerfen? Was sind die praktischen Konse-
quenzen? Wir haben, glaube ich, vier Einerwahl-
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'kreise und zwei Zweier Wahlkreise; bei den letztern
trifft der Einwand nicht zu, dass nur eine Mehr-
heitspartei zur Vertretung kommen könne. Wenn
die Minderheitspartei eine genügende Anzahl von
Anhängern hat, mehr als-'/s, so wird sie auch eine
Vertretung erhalten. Was aber ist die praktische
Folge in diesen Einerwahlkreisen'? Sie ist die, dass
ein ganz minimer Teil unseres Rates von der Mehr-
heitspartei gewählt wird, aber so, dass unzweifel-
haft sich die Resultate kompensieren. Es wird
kein Mensch behaupten wollen, dass irgend ein Ein-
fluss auf den Gesamtcharakter des Nationalrates
stattfinden wird. .Und was ist denn dieser kleine
minimale Uebelstand gegenüber dem Uebelstande,
dass ganze, zahlreiche, nach Tausenden und Zehn-
tausenden zählende Klassen von Wählern unter dem
gegenwärtigen Systeme gar nicht vertreten sind?
Es ist eine Eigentümlichkeit dieser Diskussion über
das proportionale Wahlverfahren, dass kleine
Uebelstande, die in der Natur der Sache liegen und
nicht beseitigt werden können, weil u. a. ein Ver-
treter nicht geteilt werden und nur ein ganzer Mann
geschickt werden kann, aufgebauscht und ins Feld
geführt werden, als ob nicht dieselben Uebelstande
in hundert- und tausendfach höherem Grade bei
dem jetzigen Systeme Platz griffen.

Und nun die Gefahr für unsere föderative Ver-
fassung*. An diese Gefahr werden vor allem die
Föderalisten nicht glauben und kein einziger wird
dadurch abgehalten, für die Initiative zu stimmen.
Unsere Verfassung ruht in dieser Beziehung auf
einer Grundlage, die noch ganz andere Angriffe aus-
hallen wird, als die Angriffe derjenigen, welche das
proportionale Verfahren zu Fall bringen möchten.
Kein Mensch wird glauben, dass, wenn wir die Ini-
tiative annehmen und infolgedessen in den Kantonen
Ob- und Nidwaiden, Uri, u. s. w. nur die Mehrheit
ihre Vertretung findet, deshalb ein Antrag auf Re-
vision der Verfassung, auf Aufhebung der Kantons-
grenzen zur Bildung von Wahlkreisen, gestellt werden
wird. Kein Mensch wird sich erlauben, einen solchen
Antrag zu bringen. Also können sich die Födera-
listen in dieser Beziehung vollständig beruhigen,
wenn es überhaupt nötig sein sollte. Und die Cen-
tralisten sollten aus dieser Hülfe, die ihnen da un-
erwartet zuteil wird, eigentlich noch einen Vorteil
ziehen und zustimmen, um so ihren Ideen zum
Durchbruch zu verhelfen.

Ich will Ihre Geduld nicht mehr lange in An-
spruch nehmen. Der französische Berichterstatter
der Mehrheit hat hauptsächlich mit den Verhält-
nissen in seinem Heimatkantone argumentiert. Ich
nehme an, dass von anderer Seite, die mit diesen
speciellen Verhältnissen besser bekannt ist, darauf
könne geantwortet werden. Ich habe meinerseits
die principiellen Punkte, die hervorgehoben worden
sind, bereits beantwortet und erlaube mir nur, zur
Unterstützung der Ansicht, dass ,. die .Verhältnisse,
welche das proportionale Wahlverfahren in Genf ge-
zeitigt hat, nicht so übel sind, einen Zeugen anzu-
rufen, den auch Herr Vincent nicht rekusieren wird.
Es hat sich in Genf darum gehandelt, auf die Frage
zurückzukommen und das proportionale Wahlver-
fahren abzuschaffen, und da hat ein Redner folgen-
des ausgesprochen: «Nous ramener au système
majoritaire serait consacrer le retour à une véri-
table iniquité électorale, à laquelle je ne prêterai pas
la main, ni ne donnerai mon vote. » Der Redner war

Herr Ständerat Gavard! Sie werden daraus den
Schluss ziehen können, dass sich auch unter den
politischen Freunden des Herrn Vincent hervor-
ragende Vertreter finden» welche das Resultat des
proportionalen Wahlverfahrens im Kanton Gen! ganz
anders taxieren, als er es gethan hat.

Und nun will ich Sie nicht länger aufhalten, da
wir wissen, wie Sie stimmen werden. Wir werden
uns bemühen, das Resultat Ihrer Abstimmung, so
viel in unserer Kraft liegt, durch- ein Volksvotum

.zu beseitigen; wir werden in diesem Kampfe mit
bestem Gewissen und vollster Ueberzeugung vor
unser Volk treten. Wir haben das Bewusstsein,
dass wir hier etwas verlangen, das eine Forderung
der Gerechtigkeit und des Friedens ist, das zur
friedlichen und gedeihlichen Entwicklung unseres
Gemeinwesens mächtig beitragen wird. Es ist mög-
lich, dass die Mehrheit der Stimmberechtigten bei
diesem ersten Anlaufe unsere Ansichten nicht teilen
wird. Ich hoffe zwar, es werde anders sein; aoer
es ist möglich, dass ich mich täusche. Wir werden
uns dadurch nicht entmutigen lassen. Es handelt
sich hier nicht um die definitive Ablehnung einer
unreifen Idee. Es handelt sich höchstens um eine
Vertagung, und wir werden, früher oder später,
wiederkommen, mit zahlreicheren Hülfstruppen,
und ich meinerseits hege die feste Ueberzeugung,
und an mehr als einem Orte haben Thatsachen
meine Ueberzeugung gekräftigt, dass mancher ent-
schiedene Gegner der Initiative durch Thatsachen
genötigt sein wird, die Zweckmässigkeit und Not-
wendigkeit des neuen Systems anzuerkennen, weil
sich die Parteiverhältnisse vielerorts mehr .und
mehr in der Weise zuspitzen, dass nur noch ein
wohleingerichtetes und geordnetes Proportionalwahl-
verfahren zu einem klaren und einwandfreien Re-
sultate führen kann.

Ich empfehle Ihnen nochmals, dem Initiativ-
begehren Ihre Zustimmung zu geben.

M. Bioley, rapporteur français de la minorité de la
commission : La question soumise à nos délibérations
m'apparaît comme une des plus importantes qui
aient été agitées au sein du parlement Dans un
pays de démocratie représentative, la paix et le bien-
être de la nation -dépendent en grande partie d'un
bon régime électoral. Et, ce régime ne saurait être
bon qu'à la condition d'être assis sur des lois de
justice et de vérité, faisant la part équitable de
chacun, assurant entre les citoyens l'égalité ins-
crite dans la constitution, qui est la loi suprême,
contre laquelle aucune loi organique ne saurait pré-
valoir et s'efforçant, dans la mesure du possible,
d'obtenir que la représentation nationale soit l'image
fidèle de la nation représentée.

C'est une loi semblable que les signataires de
l'initiative vous demandent aujourd'hui, et que la
minorité de votre commission vous demande avec
eux.

Avant de m'engager dans le vif du débat, per-
mettez-moi de déclarer que je suis un partisan
convaincu et de vieille date de la représentation pro-
portionnelle, j'en suis un partisan absolument désin-
téressé. Je l'ai proposée dans mon canton, il y a un
quart de siècle, soutenu alors par la majorité du
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parti conservateur et combattu par le gros du parti
libéral. Une seconde îois, 20 ans plus tard, j'ai lutté
encore en sa faveur, combattu cette îois-ci par la
majorité de mon parti et soutenu par le gros du
parti libéral-radical. Je l'ai îait, Messieurs, en bra-
vant bien des injustices et des procédés qui m'ont
été pénibles. Je l'ai îait dans cette conviction intime
que les années et les discussions ultérieures n'ont
îait qu'affermir, que la représentation proportion-
nelle ne pouvait être nuisible à aucun parti, quel
qu'il soit, mais que, comme toute oeuvre de justice
et de vérité, elle ne pouvait que profiter à tous, en
vertu de cette maxime toujours vraie que la justice
seule élève les nations, et que l'injustice rend les
peuples malheureux.

Cet esprit, dont je me suis pénétré sur le terrain
cantonal, sera aussi celui dont je m'inspirerai dans
cette enceinte. A ce propos, j'ai entendu, hier, avec
peine l'honorable président de la commission cher-
cher à envenimer le débat en prétendant que le
parti catholique, partisan de la représentation pro-
portionnelle, était mu par des considérations
étroites et égoïstes, attendu que dans une réunion
tenue à Einsiedeln, ce parti avait îait des calculs
desquels il ressortait qu'il gagnerait quelques sièges
au sein de cette assemblée. Messieurs, contre cette
allégation je proteste. Il est évident que chaque
parti aura îait de pareils calculs de probabilité, ne
îût-ce qu'à titre de curiosité statistique. Et qu'y
a-t-il à y redire? Pourquoi donc les catholiques
seraient-ils suspectés dans la sincérité de leurs con-
victions proportionalistes parce que la réîorme pro-
jetée, et dont ils n'ont pas pris l'initiative, aurait,
à côté de son grand mérite d'être juste, le mince
avantage pour eux de leur donner peut-être 2 ou 3
représentants de plus sur l'ensemble de la Suisse?
Car leurs espérances ne peuvent aller au-delà.
Voudrait-on qu'un parti ne puisse îaire preuve de pa-
triotisme et ne puisse échapper au soupçon d'égoïsme
qu'à la condition de repousser toutes les mesures
qui ne lui seraient pas désavantageuses? La pré-
tention serait certes un peu îorte. Mais, en ce cas, ,
je prierai le parti dont M. Gallati a été l'organe de
faire un peu montre de cette abnégation, qu'il serait
peu séant de n'exiger que des seuls partis de mi-
norité.

9l. Gallati nous dit que tous les partis sont re-
présentés dans le parlement, que dès lors ils n'ont
pas de raisons pour se plaindre, que la représen-
tation proportionnelle perd sa raison d'être. La pré-
tention est assez singulière. Mais, si les partis ont
réellement la représentation à laquelle ils ont droit,
ils auraient déjà la représentation proportionnelle?
Et dès lors je ne comprendrai pas pourquoi l'on
éprouve tant de répugnance à inscrire dans la loi
ce qui est consacré en îait. Mais s'il en est autre-
ment, si cette représentation équitable dont parlait
M. Gallati n'existe pas, si des disproportions cho-
quantes sont signalées entre les courants électoraux et
la représentation au sein du parlement, alors l'argu-
mentation de M. Gallati se retourne contre lui et
la conclusion qu'il a émise, et puisqu'il veut une
représentation équitable, il faudra bien nécessaire-
ment rompre avec le régime actuel.

Avant de passer à quelques autres objections,
que je me propose d'examiner plus loin, voyons
ua" peu, Messieurs, les principaux avantages que le
système proportionnel nous présente.

Que la représentation proportionnelle soit un
principe juste, on ne le conteste au fond guère. Les
adversaires de la réîorme se retranchent surtout
derrière des diîficultés d'application. La maxime:
«A chacun sa légitime part», est certainement une
îormule supérieure et préférable à celle qui dit : «Tout
aux uns (la majorité), rien aux autres (la minorité).»
Je n'insisterai donc pas davantage sur ce premier
point, et j'en arrive à ce second argument, qui est
pour moi d'une valeur irréfutable, à savoir que, non
seulement le principe proportionnel est juste, mais
que, seul, il est en harmonie avec le principe de
l'égalité des citoyens, posé à l'art. 4 de la constitution,
à savoir que tous les citoyens sont égaux et qu'il
n'y a en Suisse point de privilège.

Or, je vous le demande, y a-t-il égalité' de trai-
tement entre tous les citoyens du pays lorsque,
comme nous le voyons aujourd'hui, avec le système
majoritaire, des partis plus considérables en nombre
sont privés de toute représentation, alors que des
groupements beaucoup moins importants sont re-
présentés par un ou plusieurs députés? N'y a-t-il
pas un privilège évident en îaveur de ces derniers
et au détriment de ces premiers ?

Il n'y a rien de plus éloquent que les chiffres-
On peut admettre que le nombre des participants au
vote est dans la proportion de l/r. par rapport à la
population totale. Dans un collège nommant deux
députés nous aurions ainsi 8000 votants, et, dans
ce collège, la majorité, avec 4100 électeurs, ob-
tiendrait deux représentants. Mais ce n'est pas ce
qui nous choque le plus. Prenons d'autre part un
arrondissement de cinq députés, avec 20,000 votants.
La majorité, avec 10,100 voix fera passer les cinq
candidats, et les 9900 restés en minorité ne seront
pas représentés. Il y a déjà inégalité et injustice
entre les citoyens de ce même arrondissement. Mais
que dites-vous de ces 9900'électeurs qui, dans ce
second arrondissement sont privés de toute repré-
sentation, alors que, dans le premier arrondisse-
ment, 4100 citoyens envoient deux députés pour les
représenter à la chambre? Franchement, est-ce là
l'égalité que proclame et veut la constitution?

Prenons un autre exemple. Voici un arrondisse-
ment de trois députés, dans lequel l'opinion est
plus ou moins unanime. Il y a de ces arrondisse-
ments-là, j'en connais. Les 12,000 votants de cette
circonscription éliront trois députés. C'est juste.
Mais voici un arrondissement de cinq députés, où
les opinions sont partagées en deux camps, une
majorité comptant 12,000 adhérents et une minorité
n'en ayant que 8000. Les 12,000 ïeront, n'est-il pas
vrai, passer leurs cinq candidats. Mais pourquoi,
dites-le moi, ces 12,000 auraient-ils cinq représen-
tants, tandis les 12,000 autres n'en ont que trois?
Serait-ce parce qu'ils ont 8000 opposants en face
d'eux? Mais en bonne logique, il semblerait que les
12,000 qui n'ont point trouvé d'opposition doivent
être plus forts que les 12,000 qui ont eu à compter
avec 8000 contradicteurs. On arrive à 'celte ano-
malie étrange que 12,000 électeurs élisent trois
représentants et 12,000 contre 8000 électeurs cinq
représentants.

Car, enfin, il faudra bien déduire ces 8000 oppo-
sants du chiffre de la majorité, si l'on veut appré-
cier la force restante et véritable de celle-ci. En
d'autres termes les 12,000 de la seconde circons-
cription sont représentés dans une proportion cinq



fois plus forte que les 12,000 du premier arrondisse-
ment, puisque si vous retranchez 8000 de 12,000 il
reste 4000, chiffre normal ayant droit à un député,
comme 12,000 ont droit à trois. Je pourrais multi-
plier les exemples, en citer de bien plus choquants
encore.

Je prends un collège à deux arrondissements où
il se trouve deux partis d'égale force. C'est précisé-
ment le cas de l'arrondissement que je représente.
Le jour du scrutin, 4000 électeurs sont en face de
4000 autres. Donc, point de majorité. JJu moins,
c'est ainsi que le veut le système majoritaire dans
ce cas spécial. Il serait plus juste, plus équitable
selon moi que chacun des 4000 ait droit à un re-
présentant. Mais il n'y a pas de majorité, et il faut
absolument que les citoyens appartiennent à un parti
de majorité pour être quelque chose et compter
dans la république.

Donc, il n'y a point de majorité au premier
tour. Les deux partis s'en retournent bredouille,
n'ayant fait passer aucun de leurs candidats. Que
va-t-il se produire? On reviendra au scrutin. Or,
nous savons tous qu'un corps électoral, si honnêto
qu'il puisse être dans son ensemble, renferme né-
cessairement et malheureusement quelques indivi-
dualités d'une moralité douteuse, quelques alcoo-
lisés, pas assez cependant pour se voir privés de
leurs droits électoraux, quelques miséreux qui ont
su éviter de tomber sous le coup du code pénal,
mais qui, peut-être pour un verre de schnaps ou une
pièce de cent sous, vendront leur vote. Nous sommes
obligés de prendre les choses comme elles sont,
sans oublier que l'humanité n'est point parfaite.

Les deux partis se représenteront donc aux urnes
dans les mêmes conditions que la première fois, de-
vant les mêmes électeurs, mais l'un d'eux n'aura pas
reculé devant la triste nécessité de se procurer un
petit renfort de ces voix inavouables, par des pro-
cédés peut-être moins avouables encore. C'est grâce
à l'appoint de ces quelques hommes tarés qu'il
y aura un parti victorieux. Pour tout homme d'hon-
neur, de coeur et de bon sens, n'est-ii pas vrai
que le parti qui aura employé des moyens sem-
blables pour arriver à triompher ne se sera pas en
réalité grandi, mais bien plutôt amoindri, que c'est
l'autre parti, qui ne s'est pas livré à de pareilles
manoeuvres, auquel iront l'estime et le véritable
succès !

C'est une raison de plus pour moi d'être un
partisan fervent du système proportionnel, qui di-
minue dans une proportion considérable les moyens
de fraude, d'intrigues et autres non moins louches.

Je passe à certaines objections de principe.
L'adoption du système proportionnel entraînerait

nécessairement, dit-on, une revision des art. 72 et
73 de la constitution dans le sens de la suppression
de l'idée cantonale, que les petits cantons conti-
nueraient à voter d'après le système majoritaire,
tandis que les autres pratiqueraient le système pro-
portionnel, que l'égalité dès lors n'existerait plus
entre les cantons. Je suis très édifié de ce souci
poussé à l'extrême du maintien de l'égalité des ci-
toyens, surtout de la part d'une assemblée qui a
procédé avec une si grande inégalité de poids et
de mesures dans la répartition actuelle des arron-
dissements électoraux, en établissant par exemple
trois arrondissements dans des cantons de même
population que d'autres qui n'en ont qu'un.
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Mais cette objection est apparente, elle ne tient
pas debout si on l'examino à la lumière des prin-
cipes qui doivent nous guider dans ce débat.

M. le député Amsler a fait une proposition dans
la session do juin 1898, à l'occasion de la motion
Wullschleger, pour demander qu'au cas où elle serait
acceptée, il y fut fait uns adjonction dans le but
d'établir autant que possible des arrondissements
de trois députés, en supprimant au besoin les limites
des cantons. M. le député Amsler crut être très
habile, et il l'a été jusqu'à un certain point, en em-
pêchant d'intervenir un vote qui peut-être eût ren-
voyé l'examen de la question au conseil fédéral,
puisque tronquée comma elle l'était par l'accepta-
tion de l'amendement éventuel de M. Amsler, un
grand nombre de proportionnalistes, à commencer
par M. Wullschleger lui-même, se sont vus obligés
de voter contre cette motion. Si habile qu'on soit,
on ne pense pas à tout. M. le- député de Zurich,
où la représentation proportionnelle, pour le dire en
passant, aurait cependant tout particulièrement sa
raison d'être, a oublié que ce même art. 72 de la
constitution fédérale, qu'il a invoqué pour en de-
mander la revision éventuelle, consacrait précisé,
ment une exception qui pourrait, en vertu des prin-
cipes d'égalité, encore beaucoup moins se tenir de-
bout que le maintien des limites cantonales, si l'on
parle d'inégalité entre les cantons, ce que je
conteste du reste formellement, et j'établirai qu'il
n'y en a pas.

L'art. 72 de la constitution fédérale dit:
«Lo conseil national se compose de députés du

peuple suisse, élus à raison d'un membre par 20,000
âmes de la population totale. Los fractions en sus
de 10,000 âmes sont comptées pour 20,000.

Chaque canton et, dans les cantons partagés,
chaque demi-canton, élit un député au moins.»

Cet article est la reproduction textuelle de celui
inséré dans la constitution de 1848. Or, en 1848,
les populations des cantons et demi-cantons d'Uri,
Obwald, Nidwald, Appenzell Rh. Int., dépassaient
d'un chiffre si minime celui de 10,000 âmes qu'il
était vraisemblablement permis de croire qu'avec
une légère baisse de population au recensement
prochain, la population de l'un ou l'autre descen-
drait au-dessous de 10,000 âmes. Le législateur a
voulu que, même sans avoir une population de
10,000 âmes, qui est déjà l'exception à la règle
(20,000 âmes), ces petits cantons eussent droit quand
même à un député au moins, en vertu de cette
considération primordiale que dans un état îédératif,
il ne pouvait pas y avoir un seul état qui fût mis
dans l'impossibilité de faire entendre sa voix dans
la seconde comme dans la première chambre. Je
vous le demande, Messieurs, à supposer, je le ré-
pète, que l'introduction du vote proportionnel créât
deux catégories de cantons quant au système élec-
toral, ne devrait-on pas admettre quand môme que les
limites cantonales seront respectées!

Je vais plus loin et je prétends que l'introduc-
tion du vote proportionnel avec le maintien des
limites cantonales pour déterminer celles des arron-
dissements ne crée aucune inégalité de traitement
entre les cantons qui nomment plusieurs députés et
ceux qui n'en nomment qu'un seul. Dans toute dis-
cussion il faut une base solide, or quelle est la base
du système proportionnel? Elle n'est autre que le

^0
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quotient, c'est-à-dire le nombre des électeurs pre-
nant part au vote divisé par celui des députés à
élire. Ce quotient est en moyenne 4000, chiffre qui
doit être tenu comme le montant normal du
quotient puisqu'il est le V6 d'une population de
20,000 • habitants. Dans les cantons à un seul
arrondissement il n'y a qu'un seul quotient élec-
toral et les électeurs de ces arrondissements ne
seront pas traités autrement que ceux des autres
cantons ou arrondissements. Prenons par exemple
•un canton qui n'a même pas une population de
20,000 âmes, le canton de Nidwald qui n'a que
13,000 habitants, ce qui correspond à 2600 électeurs.
Ce demi-canton est susceptible d'être partagé en ce

, qui concerne ses opinions, puisque nous y avons
vu des élections ne donner une majorité supérieure
que de une ou deux voix au chiffre atteint par la
minorité. Le chiffre normal du quotient donnant
droit à la représentation étant de 4000 comme je
viens de le dire, les cantons ou demi-cantons dont la
population est inférieure à 20,000 obtiendront donc
une représentation pour un chiffre moins élevé. Eh
bien, je le demande, si la majorité elle-même se
trouve ici au bénéfice d'une exception, peut-on dire
que la minorité soit traitée d'une manière injuste?

Prenons un exemple, rien n'est plus saisissant:
supposons un arrondissement à cinq députés ayant
une population de 100,000 âmes, soit 20,000 votes.
Le parti A aura 13,900 voix et le parti B 6100. Ce
chiffre de 13,900 assurera au parti A trois représen-
tant plus une fraction dû 1900 voix, les 6100 voix
du parti B lui assureront un représentant plus une
fraction de 2100 voix. Le parti A aura donc trois
députés ot perdra une. fraction de 1900 voix, le
parti B aura deux représentants dont un pour une
fraction de 2100 voix. Dans d'autres arrondissements
par contre, une fraction inférieure à celle de 1900
que perd le parti A donnera droit à la représenta-
tion. Ces anomalies existent parce qu'il y a une limite
à laquelle il faut se restreindre, c'est celle du quo-
tient qui est la norme. Chaque fois que vous avez
une population équivalente au quotient vous pouvez
former un arrondissement séparé sans porter atteinte
aux droits de qui que ce soit.

J'en arrive maintenant aux objections de prin-
cipe formulées par l'honorable M. Ruïïy, alors con-
seiller fédéral, M. Ruffy, pour lequel je professe la
plus profonde estime, nous a fait des objections
de forme auxquelles je ne m'arrêterai pas, parce
que malgré la haute position qu'il occupait, je me
permets de ne pas les tenir pour sérieuses. Il
nous a dit qu'il y avait tant de systèmes en pré-
sence que l'on ne savait lequel choisir. C'est comme
si l'on disait que parce que tout chemin móne à
Rome, on ne peut y aller, parce que l'on ne sait
pas où passer! Si je voulais m'atlarder sur ce terrain
du reste, je pourrais en dire autant pour les sys-
tèmes majoritaires, ii n'y a que l'embarras du choix.
.Mais M. Ruïïy nous a dit autre chose. Je cite textuelle-
ment ses paroles reproduites dans le bulletin sté-
nographique de juin 1898:

«La représentation proportionnelle ne manquerait
pas non plus de faire sentir son influence néfaste
sur la marche et la valeur des délibérations du
conseil.

Elus de petits groupes et non plus les élus de
l'ensemble du peuple, les membres du conseil au-
raient un mandat quasi-impératif. Dès lors à quoi

serviraient les délibérations? Aujourd'hui vous dis-
cutez, vous cherchez à vous convaincre les uns les
autres, vous jurez de n'obéir qu'à votre conscience.
En serait-il encore ainsi lorsque vous dépendriez
d'un comité et d'un petit noyau d'électeurs? D'une
assemblée vivante et parlante, ne risquerions-nous
pas de faire un corps sans vie?»

L'étrangeté de cette objection m'a singul èrement
surpris de la part d'un esprit aussi lucide ue celui
de l'honorable M. Ruffy. Gomment donc avec, le vote
proportionnel, tel qu'il est proposé, c'est-à-dire,
avec 25 arrondissements électoraux, les députés se
trouveraient-ils être moins les élus de l'ensemble
du peuple pour devenir ceux de petits groupes,
qu'aujourd'hui, où l'ensemble du corps électoral est
divisé en 52 circonscriptions, et peut-être un plus
grand nombre encore demain, selon le bon plaisir
de la chambre? Je sais bien que, avec le système
nouveau, la part de chaque parti sera faite d'une
manière équitable. Mais cela vaudrait-il moins que
le système actuel de compensation plus ou moins
boiteuse, plus ou moins aléatoire, plus ou moins
juste ou injuste, qui s'opère aujourd'hui par simple
jeu du hasard, entre les divers arrondissements, en
faisant, par exemple, que tel parti, complètement
exclu d'un arrondissement par le procédé majori-
taire, éprouvera une demi-satisfaction en pensant
que ses co-religionnaires politiques sont, par con-
tre, seuls représentés dans tel autre arrondissement.
Mais quel avantage, franchement, trouve-t-on à ce
système de contre-poids, si incertain et si défec-
tueux? Quel avantage y a-t-il à exclure de toute
représentation ici, un groupe important de citoyens,
et là, un autre groupe non moins important appar-
tenant à une opinion contraire? Le mieux n'est-il
pas de donner à chacun exactement ce qui lui re-
vient? Par le fait de compensations éventuelles
qui seules corrigent dans une certaine mesure cette
énormité du système majoritaire, qui s'appelle l'ex-
clusion de la minorité et la représentation de ces
mineurs par des étrangers à la famille animés d'un
esprit d'hostilité, vous arriverez nécessairement à
l'un de ces deux résultats: ou bien les compensa-
tions — ce qui est très peu probable — seront d'une
réciprocité parfaitement égale, et alors vous arri-
verez par le vote majoritaire à composer la cham-
bre exactement comme par le vote proportionnel, ou
bien il on sera autrement (et il est à peu près cer-
tain qu'il en sera autrement), et alors vous restez
dans l'injustice. Vous ne sortez pas de là.

En parlant de petits groupes, l'honorable M. Ruffy
aurait-il peut-être voulu faire allusion à la repré-
sentation de certains groupes qui ne seraient pas
encore représentés dans cette enceinte? Et où serait
le mal? Car n'allez pas croire que tout groupe, si
petit soit-il, sera représenté, comme on chercho à
l'accréditer pour effrayer les profanes. Non, la re-
présentation étant déterminée par le quotient et le
quotient normal étant, comme on l'a dit, de 4 à 5
mille, il s'ensuit que pour être représenté, un groupe
devra dans la regle mettre en iijjne 4 à 5 mille vo-
tants. Prétendra-t-on qu'il est dangereux pour la ré-
publique qu'un groupement de cette importance
puisse faire entendre sa voix au sein d'une assemblée
démocratique? Je ne saurais, pour ce qui me con-
cerne, concevoir cette frayeur. Mais rassurez-vous,
Messieurs, les partis existants, quel que soit le mé-
canisme électoral, seront demain comme ils le sont
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aujourd'hui, tous plus ou moins représentés dans
cette enceinte. Ce qui se passe ne nous prouve-t-il
pas que ce n'est pas la proportionnelle — puis-
qu'elle ne fonctionne pas— qui engendre les partis,
mais que ceux-ci sont préexistants à tout système
électoral? Ce qui crée les partis, ce ne sont pas
des dispositions organiques, quelles qu'elles soient,
c'est la diversité des moeurs, des besoins, des
intérêts, des opinions, des aspirations, des ten-
dances et non pas les lois électorales. Et quand,
sous l'influence de ces facteurs et d'autres encore,
de nouveaux groupements surgissent et se déve-
loppent, formulant de légitimes revendications et
réclamant leur part de soleil, d'air, de liberté et de
justice distributive, je ne verrai pas ce que l'on
aurait à gagner et quel acte de sagesse l'on com-
mettrait en prétendant les reléguer dans l'ombre.

Un autre motif est indiqué par honorable M.
RuGy contre la proportionnelle; dans le même dis-
cours que j'ai cité tout à l'heure je lis ces paroles:

«Enfin l'action du conseil fédéral n'en serait-elle
pas elle-même amoindrie'/

Oui, certes, car pour qu'un gouvernement puisse
utileaiGut remplir sa tâche, il doit pouvoir compter
sur une majorité stable dans les chambres et non
sur des groupements de minorité, constituant une
majorité de hasard et variant d'un jour à l'autre.»

Une pareille objection tombant des lèvres d'un
membre du conseil fédéral doit tout, au moins nous
surprendre. Pour moi, je me fais une idée plus
haute de l'autorité supérieure de mon pays. 3'estime
qu'elle doit et qu'elle peut se mouvoir librement,
en se mettant au-dessus des partis, sana être gênée
dans son action par le souci des volontés ou des
caprices de cette majorité, «stable», si chère au
coour de M. RuBy. .T'estime que, bien loin de voir
son action amoindrie et son prestige diminué, lo
conseil fédéral sera d'autant plus respecté, d'au-
tant plus écouté qu'il se montrera davantage le gou-
vernement de tous et toujours moins celui d'une
majorité «stable», qui risque d'être servile quand
elle n'est pas impérieuse. C'est bien ici plutôt que
l'honorable M. Ruïïy eût pu, en eo'et, manifester
avec à-propos ses craintes du mandat impératif.

Les considérations développées par l'éminent
magistrat, à l'endroit de la nécessité d'une majorité
stable de gouvernement pourraient être vraies dans
des pays organisés à l'instar des grands pays qui
nous entourent, de la France et de l'Italie, par
exemple, mais elles n'ont que faire chez nous, où
notre régime parlementaire n'a heureusement pas
de ressemblance avec le leur, et où nous ne voyons
pas à tout propos poser la question de cabinet, même
sur le plus futile incident, qui aurait momentané-
ment déplacé la majorité. Qu'est-il donc besoin,
chez nous, pour gouverner ou mieux pour bien ad-
ministrer, d'avoir derrière soi une majorité systé-
matique, alors que nous avons vu maintes fois et
tout récemment dans un débat solennel, la majorité
elle-même infliger au conseil fédéral des critiques
qui avaient tout le caractère d'un blâme, tandis que,
en tant d'autres occasions et quotidiennement, nous
voyous les minorités de cette assemblée ne pas
marchander au pouvoir directorial et exécutif su-
périeur leur concours loyal et désintéressé?

Non, cet état, proclamé indispensable, ne l'est
point, dans notre Suisse instruite, cultivée, avancée,
familiarisée avec le ieu des libres institutions et

mettant l'intérêt national a» dessus de toute pré-
occupation. Non, je proteste, pour ce qui nous con-
cerne, contre cette conception d'une assemblée par-
tagée entre une majorité, soutien systématique de
l'autorité directrice et une ou des minorités jouant
nécessairement un rôle d'opposition. Non, majorité
et minorité s'empresseront toujours, l'une comme
l'autre, d'apporter au conseil fédéral leur concours
dévoué pour la réalisation de toutes les mesures
tendant au progrès et au bien-être de la patrie; ma-
jorité et minorité le lui refuseront sans hésitation
comme sans parti-pris, quand elles estimeront que
son initiative va à fin contraire. Et la réalisation
de ces progrès et la satisfaction des besoins géné-
raux n'en seront certes pas entravées du fait que
toutes les aspirations pourront trouver leur expres-
sion dans cette enceinte. Je proteste encore contre
cette parole imméritée, prononcée par l'honorable
M. Ruïïy, dans son discours auquel j'ai fait déjà
allusion, k savoir que «pour les partisans de la pro-
portionnelle les majorités sont toujours brutales et
les minorités toujours opprimées. » Non, il n'est pas
.nécessaire d'être animé de préventions semblables
pour oser réclamer l'application d'une mesure d'équité
et une réforme qui doit mettre la loi en harmonie
avec la constitution.

Ces sentiments, Messieurs, soyez en bien sûrs,
ne sont pas seulement ceux de celui qui vous parle,
ils sont ceux de tout le parti auquel il appartient.
Et je ne croîs pas, quels que soient les désaccords
qui ont dû nécessairement et plus ou moins fré-
quemment se produire entre lui et la majorité, que
l'attitude de ce parti ait jamais infligé un dementi
à ces paroles.

Que l'on se rassure d'ailleurs. En fait, et poui
les partisans d'une majorité stable de gouverne-
ment, la majorité d'aujourd'hui restera la majorité
de demain, avec la proportionnelle comme sans elle.
Elle reviendra, diminuée peut-être de quelques unités,
mais fortifiée, par contre, de tout ce que donne de
force à un parti la pratique de la justice et l'éli-
mination par lui des motifs à récriminations fournis
à l'adversaire. Et, quand vous aurez accompli cette
oeuvre de rapprochement et de paix, vous serez
étonnés, Messieurs, des facilités que vous aurez
apportées à votre propre tâche.

Sclmlbiger: Ich,hätte zwar gewünscht, dass vor-
erst von einem Gegner der Initiative das Wort er-
griffen worden wäre. Da dies nicht der Fall, so
wollen Sie mir gestatten, in Kürze die Stellung, die
ich als Vertreter der konservativen Partei in der
Kommission eingenommen habe, zu rechtfertigen.

Meine Partei hat im grossen und ganzen von
jeher gegenüber der Wahlreform im Sinne der Pro-
portionalität eine freundliche Haltung eingenommen.
Schon in der bekannten Motion Zemp und Keel-Pé-
drazzini, vom Jahre 1884, wurde der Standpunkt
der Minoritätenvertretung markiert. Seither haben
verschiedene Konservative zu den Vorkämpfern der
Proportionalität gezählt. Ich nenne nur Herrn Stände-
rat Herzog aus dem Kanton Luzern. und bei der
Diskussion de? Motion Wtillschleger haben Herr
Schobinger und andere die gleiche Richtung ver-
treten.
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Wenn wir heute die von anderer Seite lancierte
Initiative unterstützen, so geschieht es nicht in der
Hoffnung, in numerischer Beziehung bedeutende
Eroberungen zu machen, sondern um einem bisher
verfochtenen Grundsatz getreu zu bleiben und weil
die neuesten Erfahrungen uns in der bisherigen
Ueberzeugung bestärkten.

Ich gedenke hiebei nicht auf allgemeine theore-
tische Erörterungen einzutreten; dagegen sehe ich
mich veranlasst, vom Standpunkte der praktischen
Erfahrung aus auf einige Einwendungen, welche
erhoben worden sind, zu erwidern.

Die Gegner des proportionalen Wahl Verfahrens
ergehen sich zwar zumeist nur immer in den alt-
hergebrachten Theorien und Lehrmeinungen, welche
schon vor Jahrzehnten von den Gelehrten und Pro-
fessoren ausgedacht worden sind, und auch der.
deutsche Referent der Kommissionsmehrheit hat
wesentlich aus diesen Theorien geschöpft, während
dieselben doch durch die neueren Erfahrungen immer
schlagender widerlegt werden und widerlegt worden
sind. So z. B. wurde uns gestern und heute die
Theorie entwickelt, dass das proportionale Wahl-
verfahren die politischen Parteigegensätze verschärfe,
und handkehrum wird von der gleichen Seite be-
hauptet, das Proportioaalverfahren verflache durch
die Atomisierung der Parteien und durch die zu
starke Berücksichtigung der Interessengruppen das
politische Leben. Der eklatante Widerspruch, der
zwischen diesen beiden Behauptungen besteht, zeigt,
dass es sich in Wirklichkeit nicht so verhalten kann.
Es könnte doch höchstens nur die eine der beiden
Behauptungen wahr sein. Thatsächlich trifft aber
weder die eine noch die andre zu. Wo der Proporz
eingeführt wurde, konnte keineswegs beobachtet
werden, dass die Parteien zerstört worden seien.
Auch da freuen sie sich noch ihres Daseins wie
vorher, und sie werden bestehen, so lange es Grund-
sätze giebt. Umgekehrt ist es auch nicht richtig,
dass durch die Einführung der Proportionalität die
politischen Parteigegensätze verschärft worden seien.
Es ist kaum denkbar, dass in dieser Beziehung
Schärferes und Schlimmeres geleistet werden könnte,
als wir unter dem Majorz erlebt haben. Ich will
auf dieses Kapitel nicht näher eintreten.

Ich gehöre nicht zu denjenigen, welche das pro-
portionale Wahlverfahren als ein Universalmittel
gegen alle politischen Schäden betrachten, wie
ich überhaupt nicht von Staatsformen und Staats-
einrichtungen allein alles Gute erwarte. Der Geist,
die Grundsätze, ideale Faktoren müssen noch hin-
zukommen. Aber dass dieses Wahlverfahren für
wirkliche und grosse Schäden thatsächlich doch ein
wirksames Heilmittel gewesen ist, das lehrt uns die
Geschichte und die Erfahrung. Ich erinnere an den
Kanton Tessin, dem dasselbe in schwerer Fieber-
krankheit vom Bund aus verschrieben wurde, und
wo es sofort eine heilsame Krisis bewirkte. Ich er-
innere an den Kanton Solothurn, wo durch die
Proportionalität das Gift der Ausschliesslichkeit aus
dem politischen Leben insoweit ausgeschieden wurde,
dass der Zustand aufhörte, bei dem die eine grosse
Partei jahrelang sozusagen gar keine Vertretung in
den gesetzgebenden Behörden hatte. Ich erinnere
an die Kantone Neuenburg und Genf, wo die pro-
portionale Vertretung wenigstens als ein Hausmittel
geschätzt wird, das nicht mehr preisgegeben werden
will. Ich erinnere an den Kanton Zug, wo neuestens

die Abschaffung der Proportionalität vom Grossen
Rat mit allen gegen 6 Stimmen abgelehnt wurde,
obwohl die bisherige Ausführung desselben eine
mangelhafte war. Ich erinnere an den Kanton
Schwyz, wo die neuesten Erfahrungen bewiesen
haben, dass ein einfaches Landvolk sich im propor-
tionalen Wahlverfahren sofort zurecht findet und
-wo infolge dieses Verfahrens in vielen Gemeinden
eine Verständigung stattfand und die Aufstellung
von Kompromisslisten herbeigeführt wurde. Ich
könnte auch auf Belgien hinweisen. Ich will aber
schon Gesagtes nicht wiederholen.

Im Hinblick auf diese Thatsachen begreife ich
nicht, wie man noch behaupten kann, es gebe keine
gesetzliche Ausführung des proportionalen Wahl-
systems, welche befriedigen könne. Nachdem sich
dasselbe doch thatsächlich in verschiedenen Kan-
tonen und in einem grösseren Staat bewährt hat.

Die Gegner der heutigen Initiative sagen freilich,
die proportionale Vertretung möge sich • wohl für
einzelne Kantone eignen, nicht aber für die Eidge-
nossenschaft und namentlich nicht für die National-
ratswahlen. Aber warum denn nicht? Warum soll
hier schädlich sein, was dort nützlich ist? Bestehen
denn im Bund so ganz andere Verhältnisse, als in
den Kantonen? Sind nicht hier und dort die gleichen
Bürger? Sind nicht Land und Leute dieselben? Ist
nicht die politische Situation hier und dort eine
analoge? Ist nicht der Bund gewissermassen eine
vergrösserte Kopie der kantonalen Verhältnisse?
Sind die Kantone nicht in mancher Beziehung die
Versuchsfelder für politische und wirtschaftliche
Neuerungen, die, wenn sie sich auf kantonalem
Boden bewährt haben, später im Bund eingeführt
werden?

In Bezug auf die Nationalratswahlen finden aller-
dings gewisse Leute, dass hier alles gut und schön
bestellt sei. Aber es ist schon von Herrn Iselin
nachgewiesen worden, dass auch in Bezug auf die
Nationalratswahlen die Wahlkreisgeometrie noch
nicht verschwunden ist und dass die Minderheiten
das bestimmte Gefühl haben, dass sie unter der-
selben, leiden und dass, abgesehen hievon, die Ge-
fahr einer Wiederaufnahme der Wahlkreisgeometrie
weiter besteht. Es braucht nur einmal wieder eine
schärfere Tonart in unsere politischen Verhältnisse
zu kommen. Wenn auch zugegeben werden muss,
dass die Ausschliesslichkeit gegenüber den Minder-
heiten in den letzten Jahren abgenommen und das
politische Leben sich in dieser Beziehung gebessert
hat, so muss doch darauf hingewiesen werden, dass
die Minderheiten an den meisten Orten erst nach
den heftigsten Wahlkämpfen zu einer Vertretung
gekommen sind, und dass, wenn man ihnen heute
ihren in heissem Kampfe erworbenen Besitzstand
lässt, dies auf Umstände zurückzuführen ist, die
sich von heute auf morgen wieder ändern können.

Wir haben letztes Jahr das eidgenössische Wahl-
gesetz revidiert und die Neuerung eingeführt, dass
das relative Mehr schon im zweiten Wahlgang platz-
greifen soll. Das ist entschieden eine bedeutende
Verschlechterung des bisherigen Wahlsystems. Das
relative Mehr wirkt noch ungerechter, als das abso-
lute. Wenn z. B. beim Bestand von drei bis vier
Parteien schon im zweiten Wahlgang das Resultat
herauskommen muss, so ist die Gefahr sehr gross,
dass eine Minderheit alle Sessel besetzt; diese Ge-
îahr würde durch die Proportionalität beseitigt.
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In Bezog an! die Wahlsitten wfli ich ebenfalls
Gesagtes nicht wiederholen. Ich möchte nur an-
deuten, dass die Berichte, welche wir aus denje-
nigen Kantonen, die den Proporz bereits eingeführt
haben, erhalten, in dieser Beziehung äusserst günstig
lauten. Es wird uns berichtet, dass eine vergiftete
Wahlpolemik beseitigt oder wenigstens ganz er-
heblich reduziert wurde, dass die Entfesselung der
Leidenschaften, wie sie jeweilen beim System des
Majorzes bestanden hat, nicht mehr in demselben
Masse beobachtet werden konnte. Es wird uns ver-
sichert, dass Bestechungen, Zechgelage, Keilereien,
sowie auch Prozesse, die aus den Leidenschaften frü-
herer Wahlkämpfe hervorgiengen, zum grössten Teil
verschwunden sind. Dieser einzige Punkt wäre für
mich Grund genug, um einem Wahlsystem beizu-
pflichten, welches die schlechten Wahlsitten zum
grössten Teil beseitigt.

Ich möchte noch an einen ändern Uebelstand
erinnern, von dem meines Wissens heu te noch nicht
die Rede war, nämlich an die unnatürlichen Wahl-
bündnisse. Wir haben z. B. bei den letzten National-
ratswahlen gesehen, dass in Genf die Radikalen
und Sociàlisten sich vereinigten, um die Konser-
vativen zu hauen. In Bern haben sich umgekehrt
die Konservativen mit den Socialdemokraten ver-
bunden, um die Radikalen zu schlagen. In Zürich
hinwiederum haben die vereinigten bürgerlichen
Parteien vorläufig noch einmal die Sociàlisten be-
siegt. Andere Kantone lieferten weitere Beiträge zur
bunten Karte der unnatürlichen Wahlbündnisse. Das
sind gewiss ungesunde Zustände, welche die poli-
tische Moral schädigen, und es ist entschieden
besser, wenn jede Partei nach ihrer eigenen Ueber-
zeugung vorgeht und mit eigener Kraft siegt.

Der Vorschlag der Initianten wird hauptsächlich
deshalb bekämpft, weil er den Satz enthält, dass
jeder Kanton einen Wahlkreis bilde. Es ist aber
daran zu erinnern, dass damit keine Neuerung ge-
schaffen wird. Dieser Satz steht schon in Art. 72
der gegenwärtigen Bundesverfassung. Derselbe ent-
hält ein fundamentales und historisches Princip
unseres Staatsrechtes, das aus der Geschichte und
den Verhältnissen des Landes herausgewachsen ist.
Dieses Princip können wir allerdings nicht preis-
geben. In der alten Tagsatzung nahmen die Ver-
treter der Urkantone erhöhte Plätze ein. In der
Bundesverfassung von 1848 findet sich insofern eine
Reminiscenz an jene Einrichtung, als diesen Kan-
tonen durch die erwähnte Bestimmung eine Ver-
tretung im Nationalrate zugesichert ist, auch für
den Fall, dass sie weniger als 20,000 Einwohner
zählen. Diese Begünstigung besteht aber nicht nur
zu Gunsten der Urkantone, sondern auch zu Gunsten
der ändern kleinern Kantone. Man hat es bis anhin
als ganz natürlich, als billig, ja als notwendig er-
achtet, dass auch die kleinen Kantone in diesem
Rat ihre Vertretung haben. Auch die Kleinen sollen
hier zum Wort gelangen, w.o. so oft über ihre wich-
tigsten staatsrechtlichen Angelegenheiten und über
ihre vitalsten Interessen verhandelt wird. Wir alle
würden es als eine Unbilligkeit empfinden, wenn
diese Kantone von den Beratungen in unserm Par-
lament ausgeschlossen sein sollten. Es handelt sich
um ein in der Natur unserer Verhältnisse und in
unserer Geschichte begründetes Princip.

Auf der ändern Seite muss ich zugeben, dass
das Princip der Proportionalität mit dem erwähnten

geschichtlichen Grundsatze gewissennassen in
Widerspruch kommt. Aber wie oft sind wir schon
in den Fall gekommen, Principien, die nicht voll-
ständig mit einander harmonieren, in der Ausführung
zu versöhnen und einen Kompromiss abzuschliessen !
Uebrigens sind auch die daherigen Einwendungen
eigentlich nur doktrinärer und theoretischer Natur.
Wenn wir die Sache praktisch auffassen, so werden
wir finden, dass durch den Vorschlag der Initianten
niemand ein Unrecht erleidet. Es kommen hier nur
die Kantone Uri, Obwalden, Nidwaiden, Glarus, Zug,
Schaöhausen und Appenzell I.-Rh. in Betracht. Es
handelt sich um 9 Vertreter von ca. anderthalbhundert,
d. h. nur um 6 % der gesamten Repräsentation des
Schweizervolkes. Wenn Sie nun aber die gegen-
wärtige Repräsentanz der erwähnten Kantone ins
Auge fassen, so werden Sie finden, dass in der-
selben alle Richtungen und Parteien figurieren. Einer
der Vertreter gehört der äussersten Linken, drei
der Linken, einer dem Gentrum, drei der Rechten
.und einer gar keiner Fraktion an. Eine bessere Be-
rücksichtigung aller Richtungen und Schattierungen
wäre wohl kaum möglich. Durch den Initiativvor-
schlag wird nun aber die Beibehaltung dieses Zu-
standes auch für die Zukunft ermöglicht. Die Gegner
der Initiative sollten sich damit befreunden können.
Wenn also von einer Ungleichheit oder Ungerech-
tigkeit gesprochen wird, so könnte dies nur eine
formale und theoretische sein. In Wirklichkeit würde
nichts Neues und namentlich nichts Unbilliges ge-
schaffen.

Die Erfahrungen der letzten Jahre fordern aber
in anderer Beziehung noch eine Berücksichtigung.
Es darf wohl gesagt werden, dass die gelegentlich
stets geforderte Fühlung mit dem Volke keine Fort-
schritte gemacht hat und dass im Gegenteil die be-
kannte Kluft zwischen den eidgenössischen Räten
und dem Schweizervolk grösser und weiter geworden
ist. Wir müssen leider konstatieren, dass die Ver-
werfungssucht im Volk immer weitere und zwar
auch liberale und radikale Kreise ergreift. Eine der Ur-
sachen dieser Erscheinung ist gewiss darin zu suchen,
dass gewisse Gruppen und Richtungen in diesem
Rat noch gar nicht oder nicht richtig vertreten sind.
Es giebt solche, die noch ferngehalten sind, zu spät
zum Worte gelangen. Sie sollten schon hier im Rate
mitreden können und müssen. Wenn sie es erst
später thun können, so besteht die Gefahr, dass sie
der Negation verfallen und dass ihre Anhänger ihre
Unzufriedenheit mit dem Stimmzettel zum Ausdruck
bringen. Der 20. Mai hat dies doch gewiss recht
anschaulich bewiesen. Ich will auf diesen Punkt
nicht weiter eintreten. Aber es scheint mir, dass
im Interesse des Landes etwas geschehen sollte, um
die Uebelstände zu beseitigen, die bereits begonnen
haben, das öffentliche Wohl zu gefährden. Diejeni-
gen, die hier nicht vertreten sind, zählen darauf,
dass das proportionale Wahlverfahren ihnen zu dieser
Vertretung verhelfen werde. Ich würde es daher als
ein Mittel der Pacifikation betrachten, wenn wir
ihren Wunsch erfüllen und durch einen Akt des
Entgegenkommens sie zu versöhnen suchen. Ich
wiederhole, dass es sich in der Hauptsache nicht
um ein paar Sitze in diesem Saale handelt, sondern
darum, dass im öffentlichen Denken und Fühlen
ein gewisser Wandel geschaffen wird, damit alle
bedeutenden Richtungen und Gruppen, mehr als bis
anhin, schon im Rate selbst mitarbeiten können.
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Ich bin überzeugt, dass, wenn die proportionale
Vertretung in der Eidgenossenschaft eingeführt wird,
wir die gleiche Erscheinung wie in den Kantonen
erleben werden, nämlich die Erscheinung, dass die
früheren Gegner der Proportionalität sich in Freunde
und Anhänger derselben verwandeln.

In diesem Sinne empfehle ich Ihnen die An-
nahme des Antrages der Minderheit der Kommission.

M. Calame-Colin : Bien que les opinions soient
sans doute déjà faites après la discussion d'au-
jourd'hui et le grand débat de 1898, je prends la
liberté de vous présenter encore quelques considé-
rations à l'appui de ia demande d'initiative en ce
qui concerne l'élection d'après le système propor-
tionnel du conseil national.

J'ai l'honneur d'être député d'un canton où la
proportionnelle existe depuis 9 ans et où elle a
donné des résultats excellents. Personne, j'en suis
sûr, ne me démentira. Actuellement ce système
électoral est pratiqué à Genève, Neuchâtel, Soleure,
au Tessin, Zoug et Schwyz. Je fais remarquer en
passant qu'au Tessin le conseil fédéral a imposé la
proportionnelle à ce canton pour y ramener la paix.
A Baie-ville le principe est posé, mais l'applicalion
n'en a pas encore été faite,

Nous avons ensuite de nombreuses communes
où la proportionnelle est mise en pratique, d'autres
où elle est facultative. A Berne elle donne de bons
résultats, je crois, car dans la ville de Berne où
elle a été expérimentée pour la première fois, on a
cherché à revenir en arrière, mais le peuple a
maintenu ce système à une majorité plus forte
que celle qu'il avait obtenue à la première votation.
A Lausanne la loi ne prévoit pas la proportionnelle,
mais il y a trois grands partis qui ont dû organiser
entr'eux le système proportionnel.

Quels ont été les résultats obtenus? Ils ne sont
pas partout les mêmes, cependant on peut dire qu'en
général ila sont bons et parfois excellents, selon
que l'on a tenu compte des habitudes, des traditions
historiques du canton. Il en est ici comme de tout
principe, de tout système, quand on veut être trop
logique, trop théorique, on va trop loin et l'on ris-
que d'arriver à l'absurde, il faut joindre la pratique
à la théorie; c'est le cas lorsque l'on discute toute
grande question commerciale, industrielle ou autre.

Partout où elle a été faite, l'épreuve a donné en
tous cas des résultats bien supérieurs à coux du
système majoritaire et lorsque l'on s'est inspiré des
vrais besoins du pays, que l'on a respecté les an-
ciennes circonscriptions, que l'on «'a pas voulu
pousser la logique trop loin, je dis qu'elle a donné
des résultats magnifiques.

A l'égard de Genève, vous avez entendu les cri-
tiques de M. le Dr. Vincent, le résultat n'est pas
aussi satisfaisant que dans le canton de Neuehâtel.
Je crois que l'on a voulu faire de la logique pure et
que l'on n'a pas introduit dans le système électoral
nouveau le tempérament du quorum qui permet la
concentration des partis, en empêche l'émiettement.
Bien das inconvénients qui ont été signalés ne se
seraient pas présentés avec le quorum. On nous a
dit qu'avec le quorum dans le canton de Genève,
on supprimait la représentation de deux partis,

mais il n'est pas nécessaire de procéder partout
de même, les besoins des cantons sont variables et
je dirai même que la base qui aurait dû être adop-
tée à Genève, c'est le quorum correspondant au
quotient électoral.

Je me suis efforcé de rechercher toutes les cri-
tiques qui ont été formulées depuis nombre d'années
contre le vote proportionnel et.je les ai examinées
sérieusement, je n'en ai pas trouvé une qui résiste
à l'analyse. La plupart reposent sur le préjugé, le
parti pris et la plus importante c'est la crainte qu'a
la majorité de se voir affaiblir.

La première critique que l'on adresse au système
proportionnel, c'est qu'il désorganise les partis. Gela
peut arriver avec une loi défectueuse, mais si elle
est bien faite, cet inconvéaient n'est pas à redou-
ter; il faut tout simplement introduire le quorum
qui force le groupement des grands courants popu-
laires, des fractions importantes; le danger est au
contraire de développer l'esprit de parti.

La seconde critique porte sur la difficulté de
répartir les fractions. C'est une objection de détail
qui n'a pas d'importance. Lorsqu'on en est là, c'est
que l'on a déjà un système électoral bien juste et
bien développé. Le système donne toute satisfaction
aux fractions et si l'on veut en parler du reste, c'est
bien autre chose avec le système de la majorité
absolue qui donne tout aux uns et rien aux autres.

On a dit encore qu'il y avait une trop grande
diversité entre les collèges; qu'en particulier, la
nomination d'un seul ou de deux députés était con-
traire à l'idée de la représentation proportionnelle.
Sans doute, l'idéal serait d'avoir un seul collège
pour toute la Suisse; en pratique ce serait impos-
sible, mais il est bien certain que plus un collège
sera grand, plus le résultat sera juste d'après le
système proportionnel. Pour les collèges nommant
jusqu'à trois députés, le système fonctionne parfai-
tement bien, il est moins parfait pour ceux qui n'en
élisent que deux ou un seul, mais cela n'a aucune
importance au point de vue général.

S'il s'agissait de pays nouveaux, on créerait des
arrondissements d'égale population, mais dans un
pays comme la Suisse où les traditions veulent être
respectées, il n'y a pas d'hésitation à avoir et il
faut passer sur le minime inconvénient de l'exis-
tence de collèges électoraux d'importance inégale.-
Du reste déjà maintenant n'avons-nous pas vu des
députés élus à Zurich par 20,000 électeurs, tandis
que dans d'autres arrondissements ils ne le sont
que par 1000 ou 1500? L'inconvénient signalé existe
donc actuellement avec le système de la majorité.

Au point de vue des résultats des petits collèges,
je donnerai des détails sur le canton de Neuchâtel
et j'estime qu'ils ont d'autant plus d'intérêt que la
division électorale cantonale correspond en petit à
la division fédérale.

Au premier abord on avait l'intention de refon-
dre les collèges électoraux pour les avoir d'égale
importance, mais la commission s'est heurtée dans
tout le pays à une opposition irréductible et elle a
constaté qu'il fallait respecter les arrondissements
tels qu'ils existaient. Les proportionnalistes ont eu
le bon esprit de s'y soumettre, parce qu'ils dési-
raient arriver au but.

A Neuchâtel nous avons 19 collèges électoraux,
dont trois nomment un et deux nomment deux dé-
putés. Il ne s'est prod'uit aucune plainte, aucune
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réclamation dans le pays et la physionomie du grand
conseil n'a pas été modifiée.

On a dit: Un canton, un arrondissement. Cinq
cantons ou demi-cantons nomment un député : Uri,
Obwald, Nidwald, Zoug, Appenzell Rh. Int. Deux
cantons en nomment deux: Claris et Scbaîïhouse.
Maintenant quels sont les représentants de ces sept
arrondissements? Cinq appartiennent à la gauche,
un au centre et trois à la droite. La proportionnelle
ne changera rien à cette répartition.

La critique que l'on nous adresse est purement
théorique et sans valeur pratique.

J'ai entendu formuler une autre critique en 1898
par M. lo président de la Conîédération d'alors à
l'égard Ju remplacement d'un député par un sup-
pléant. Dans tous les cantons et tous les pays on re-
connaît l'immense progrès que réalise la propor-
tionnelle sous ce rapport. Au lieu de remettre tout
le corps électoral en mouvement, on prend le nom
qui suit s'il a obtenu le quorum réglementaire, on
admet qu'en 3 ans le corps électoral ne modifie pas
son opinion. Ce système donne d'excellents résultats
et empêche le développement de l'esprit de parti.

On a dit que le système proportionnel était en
opposition avec nos institutions ïédérales. puis-
qu'applicable à l'élection du conseil national, il ne le
serait pas à celle du conseil des états. Je ne vois
pas la corrélation qui existe entre la nomination de
ces deux conseils; M. Iselin l'a dit, le conseil na-
tional est le représentant du peuple et le conseil
des états est celui des cantons. Du reste, ce qui
existe actuellement est déjà anormal, puisque suivant
les cantons, c'est le peuple où le grand conseil qui
nomme les députés au conseil des états.

Je reconnais que si plus tard on pouvait arriver
à trois députés par canton, ce serait un nouveau
progrès, mais nous n'en sommes pas là. En tous
cas il n'y a dans cette objection rien de contraire
aux institutions fédéralistes.

J'en arrive à l'élection du conseil national par le
système proportionnel, sans m'inquiéter de celle du
conseil des états. Il y a uno critique que l'on en-
tendait souvent formuler autrefois et moins à pré-
sent, c'est que les fanatiques de la représentation
proportionnelle n'avaient pas trouvé de formule
donnant satisfaction à tous. C'est une grande erreur,
si elles varient quant à kur forme, toutes les' for-
mules sont à peu près les mêmes au point de vue
des principes, les variantes ne sont que secondaires.
Si l'on veut être sincère, il faut reconnaître qu'avec
le système proportionnel, il sera très facile de donner
satisfaction au corps électoral et àe trouver une
formule satisfaisante. Mais je ne veux pas m'étendre
là-dessus, parce que nous discutons le principe et
non son application. Disons cependant que le système
reconnu le meilleur est celui de la concurrence
des'listes avec le quorum. Dans le canton de Neu-
châtel comme partout ailleurs, nous avons constaté
dès la première fois que le dépouillement se fait
très vite. Jamais il ne s'est produit d'erreur, ni au-
cune réclamation, tandis qu'auparavant les recours
ôlectoraux ne cessaient de pleuvoir. En Belgique,
où on vient de le pratiquer pour la première fois,
tout s'est passé avec calme. On ne peut pas en
dire autant des élections faites sous le régime de
la majorité absolue, je vous ea prends tous à témoins.

On parle d'embrigadement des partis, puis d'é-
miettement de ces mêmes partis. Ces critiques se

contredisent l'une l'autre. C'est une erreur du reste
que de parler d'embrigadement de partis, il ne se
pratique pas plus avec la proportionnelle qu'il ne
se pratique aujourd'hui. .Au contraire, aujourd'hui,
dans un canton où les partis se serrent de très près,
ils doivent faire des efforts ônormes pour exister:
c'est la lutte pour la vie. Si un parti est battu grâce
à l'obtention de quelques voix de moins que l'ad-
versaire, il disparaît complètement de la scène po-
litique, il n'exerce plus aucune influence. Avec la
proportionnelle, il en est tout autrement, il est re-
présenté dans la mesure de i*es forces électorales.
Si un parti subit un échec, ce n'est que d'une
manière tout-à-îait partielle, il aura un peu moins
de députés, mais il ne disparaît pas de la scène
politique.

On a dit que la majorité devait être forte et
compacte pour pouvoir diriger la barque du gouver-
nement avec précision et fermeté. M. Bioley a déjà
répondu à cet argument, mais j'ajouterai ceci, c'est
que s'il existe une majorité dans le pays, elle doit
être obtenue précisément par le vote proportionnel.
Si par contre il n'y a pas de majorité dans le pays,
je dis que le parlement doit être l'image du peuple,
autrement l'on créerait des injustices.

En relisant le bulletin sténographique de 1898 et
les récentes brochures publiées sur la matière, je ne
connais que les critiques que je viens de rappeler.
Voyons maintenant les avantages du vote propor-
tionnel. Ils sont nombreux.

En premier lieu, la suppression des compromis
politiques, compromis immoraux que l'on peut qua-
lifier d'une manière sévère. Avec la proportionnelle,
ils n'ont plus leur raison d'être. Chaque parti lutte
pour ses principes, sans avoir à recourir aux mar-
chandages. Quelquefois, la majorité, par habileté
ou bienveillance, accordait à la minorité un certain
nombre de députés. Mais on n'arrivait ainsi à satis-
faire personne. Le système proportionnel par contre
assure à chacun son droit d'après sa force électo-
rale.

Second point très important: Avec la proportion-
nelle une détente extraordinaire s'est produite dans
l'esprit public. On lutte pour un principe, un pro-
gramme, les personnalités étant mises au second
rang. Plus de personnalités blessantes comme il
s'en faisait avec le système de la majorité absolue.
On se croyait obligé d'éreinter un candidat pour
l'empêcher de réussir, aujourd'hui on le laisse tran-
quille.

Les conditions de la lutte électorale se sont ainsi
considérablement améliorées. Elle se présente avec
plus de dignité et assure aux candidats leur indé-
pendance. Dignité pour les minorités d'être repré-
sentées non par des concessions, indépendance pour
les députés nommés jusqu'à présent par la grâce
de la majorité et n'ayant pas toujours leurs coudées
franches. M. Gallati disait que les députés ne de-
vaient pas être prisonniers d'un parti, que la pro*
portionnelle les ferait jouer ce rôle. Je ne suis pas
d'accord. Il vaut bien mieux qu'ils soient les repré-
sentants d'un parti que d'être les prisonniers d'une
majorité. On parvient forcément à améliorer l'état
d'esprit dans un pays où l'on pratique la propor-
tionnelle, on arrête les luttes haineuses et violentes.
Car les minorités qui n'obtiennent rien, se laissent
aller au découragement, manifestent leur méconten-
tement, nourrissent presque toujours des arrièer-
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pensées de méfiance qui font le malheur d'un pays
et provoquent des sentiments de révolte. Nous avons
vu dans le cours de notre histoire des émeutes se
produire grâce à ce funeste système électoral du
tout aux uns et rien aux autres.

Sous l'égide de la proportionnelle, les citoyens,
au lieu d'être défiants les uns des autres, travaillent
tous ensemble à la prospérité du pays.

Nous sommes arrivés dans le canton de Neu-
châtel à transformer complètement Fesprit public.
Nous vivions de rancune, de haine. Moi-même j'ap-
partiens à une minorité qui pendant bien des années
vécut de mécontentements, se rendant compte qu'elle
.n'occupait pas la place qui lui revenait. Aujourd'hui,
tous ces ressentiments ont fondu comme la glace
au feu du soleil. Il s'est produit un rapprochement
entre les hommes des divers groupes politiques,
qui s'estiment réciproquement, chaque parti con-
servant son existence indépendante. Tous travaillent
ensemble pour le bien du pays. Dans la question
des assurances, tous les partis neuchâtelois ont pu

' se mettre d'accord au grand conseil pour voter un
système qui a reçu l'approbation du peuple. On arrive
ainsi à de bien meilleurs résultats.

Un autre avantage, c'est l'augmentation très
sensible des électeurs remplissant leurs, devoirs ci-
viques. Anciennement, dans certains grands collèges,
la minorité, sachant qu'elle votait inutilement, ne
prenait plus part au vote et on n'arrivait à mettre
en ligne dans les grandes occasions, que 600 à 700
électeurs sur 6000 inscrits. Dans d'autres votes, pour
des élections de députés, on n'en comptait même
que 300. Aujourd'hui, ce même collège voit 4500
électeurs remplir leurs devoirs civiques.

La proportionnelle est nécessaire dans les arron-
dissements où il y a plus de deux partis. Vous êtes
forcés d'arriver ou bien à une coalition immorale
ou en tous cas pas recommandable, ou bien à un
système qui permette à deux des trois partis de
réussir sur le dos du troisième. C'est un système
injuste, tandis que la proportionnelle donne à cha-
cun ce qui lui est dû. Une îois la proportionnelle
adoptée et mise en pratique, la majorité n'a plus
besoin de faire de concessions, elle se borne à
désigner ses mandataires.

Je reconnais qu'aujourd'hui la majorité fait dans
tous les arrondissements certaines concessions ; c'est
en partie par habileté, en partie grâce, on l'a dit,
à l'adoucissement des moeurs électorales. Mais vienne
une grosse question politique qui passionnera l'opi-
nion, la majorité déclarera que dans des conditions
semblables, elle ne peut plus faire de concessions.
Cela est certainement de l'injustice, car elle ne permet
à la minorité d'être représentée que si elle le juge
bon. Faisons ces concessions au moyen d'une loi
et non plus par les caprices d'une majorité. Tous
les cantons qui ont appliqué la proportionnelle ne
voudraient pas revenir en arrière, pas même le canton
'de Genève où la proportionnelle a été exposée à
certaines critiques. On y étudie la question du
quorum, on cherche à améliorer les détails d'appli-
cation, mais je mets au défi les adversaires de
la proportionnelle de la faire supprimer. Elle s'est
établie définitivement, elle donne d'excellents ré-
sultats et favorise la paix sociale.

Encore un avantage. On n'a plus besoin de faire
de la géographie électorale, car il s'agit tout sim-
plement pour les partis de tenter un effort pour ar-

river ä obtenir la représentation à laquelle ils ont
droit. On l'a fait aussi remarquer: Dans un corps
législatif élu par la proportionnelle, le niveau intel-
lectuel monte, ce sont les candidats les plus ca-
pables qui arrivent aux affaires, apportant le béné-
fice de leur expérience et les lumières de leur in-
telligence supérieure.

J'aurais d'autres considérations à faire valoir
encore, mais j'y renonce, pour ne pas être trop long.

Tout système électoral établi sur le principe que
seule la majorité des votants a droit à être repré-
sentée et que la ou les minorités sont exclues de
toute représentation, est inique. Il n'est plus digne
de notre époque de progrès et de démocratie. Ce
système est celui de la majorité absolue. Le maintien
d'un système aussi injuste, suranné, est contraire à
la paix sociale. Il produit des conflits et des luttes
se terminant par l'écrasement des plus faibles par
les plus forts.

Le système majoritaire viole l'égalité qui doit
exister pour tous les citoyens. Chaque citoyen doit
avoir le droit d'être représenté dans les conseils de
la nation. Le système majoritaire rend ce droit illu-
soire pour les minorités.

Dans 50 ans, il sera aboli dans toutes les dé-
mocraties et qualifié de monstrueux.

Mirabeau en faisant à la tribune des états géné-
raux le commentaire de la «Déclaration des droits
de l'homme», affirmait au milieu des applaudisse-
ments unanimes, qu'une assemblée représentative,
pour être légitime, doit reproduire avec leurs pro-
portions tous les éléments du corps électoral, sans
que les éléments les plus considérables (la majorité)
puissent faire disparaître les moindres (les minorités).
Il faisait un siècle d'avance la définition parfaite
de la représentation proportionnelle.

Celle-ci se base en eSet sur un principe juste.
C'est que la majorité doit l'emporter sur la minorité,
mais seulement dans la proportion où elle est ma-
jorité.

C'est ce qui arrive partout où la proportionnelle
a été adoptée. Parlant des élections belges qui vien-
nent d'avoir lieu, le grand journal «Le Temps»
concluait un important article comme suit:

«L'essentiel est de constater que le principe du
proportionnalisme a accompli à son avènement, une
révolution pacifique en Belgique, qu'il a rendu à
chaque opinion son autonomie, sa vie même; qu'il
a balayé les majorités artificielles et les coalitions
contre nature ; qu'il a fait du parlement une réduc-
tion exacte du pays. — Plus on étudie de près cette
journée historique du 27 mai, dans laquelle la petite
Belgique a servi une îois de plus, comme la Suisse,
de laboratoire à l'Europe démocratique et plus on
constatera les résultats politiques immédiats de
cette grande innovation.»

C'est le plus bel éloge que l'on puisse faire de
la proportionnelle. Il a d'autant plus de valeur qu'il
est absolument vrai.

Il faut avoir habité un pays divisé comme l'était
le canton de Neuchâtel avant la proportionnelle,
pour en constater les heureux fruits. Aujourd'hui
les Neuchâtelois sont un peuple heureux et uni.
Les partis n'ont pas désarmé; mais l'estime et la
confiance mutuelles ont remplacé le mécontentement
et la haine. La minorité a le sentiment qu'elle a
son mot à dire légalement et sa place au soleil de
la république.
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La Suisse, terre classique de la démocratie, s'est
laissée devancer par la Belgique, dont le libéralisme
français se prépare à suivre le bel exemple. Mais
il n'est jamais trop tard pour bien faire et rattraper
le temps perdu. L'expérience faite dans pfusieurs
cantons est concluante. N'hésitons pas, Messieurs
et chers collègues 1 Saluons ce grand progrès et
engageons le peuple suisse à l'insérer dans la cons-
titution. Pour ce qui me concerne, je voterai avec
conviction l'initiative demandant la représentation
proportionnelle, persuadé qu'elle sera un immense
bienfait pour notre chère patrie.

Corti: So viel auch schon in dieser Angelegen-
heit gesprochen wurde, so glaube ich doch, dass
noch zwei Punkte aufgegriffen werden sollten, die
in unserer Debatte noch keine nähere Erörterung
gefunden haben, von denen man aber doch dann
spricht, wenn öffentlich in der Presse und im Volk
über diese Frage diskutiert wird.

•• Ich habe schon wiederholt sagen hören, dass die
Einführung des proportionalen Wahlverfahrens ver-
spätet sei. Man hätte dasselbe damals einführen
müssen, als der Bund noch ein reiner Repräsentativ-
staat war und wir das Referendum noch nicht
hatten. Ich gebe zu, dass das proportionale Wahl-
verfahren in jener Zeit vielleicht eine grössere
praktische Bedeutung gehabt hätte, als heute. Denn
damals, als das Referendum noch nicht vorhanden
war, um die Volksmeinung gegenüber den Räten
geltend zu machen, musste man ganz besonders
wünschen, dass alle Gruppen der Bevölkerung, seien
es politische, religiöse oder wirtschaftliche, in der
Repräsentation zum Worte kämen, um die Reprä-
sentation davon abzuhalten, einseitig zu werden und
Gesetze zu erlassen, welche die Sympathien eines
grossen Teils der Bevölkerung nicht finden. Ich
glaube auch, dass wenn damals das proportionale
Wahlverfahren eingeführt worden wäre, uns man-
cherlei Reibungen, Verlegenheiten, Missverständnisse
und, wenn Sie wollen, unnatürliche Allianzen er-
spart geblieben wären. Dennoch kann ich nicht
zugeben, dass die Einführung dieser Institution nun
unterbleiben dürfe. Denn gerade die Erfahrungen,
welche wir mit der Anwendung des Referendums
gemacht haben, sind uns zum Beweis dafür gewor-
den, dass wir gut thäten, die Volksmeinung schon
hier ,im Rate möglichst deutlich und umfassend zu
vernehmen und die verschiedenen Ansichten der
verschiedensten Bevölkerungsschichten nicht erst
dann zu erfahren, wenn eine Gesetzesvorlage aus-
gearbeitet ist. Das Vertrauen in unsere Entschlies-
sungen und die Zustimmung zu den Gesetzen, die
wir ausarbeiten, würde ohne Zweifel grösser sein,
wenn die Parteien in dem Verhältnis, in welchem
sie in der Bevölkerung selber vorhanden sind, hieher-
kommen, hier ihre Principien und Ansichten geltend
machen könnten und wenn auch bisher unvertretene
kleinere Gruppen hier ein Wort hätten. Es wird
sich um so mehr eine Harmonie zwischen der Ge-
setzesarbeit des Nationalrates und der Bundesver-
sammlung und unserm Volk herstellen, je mehr
schon das Parlament ein Bild der Meinungen und
Interessen des Volkes ist. Darum wird die Ein-
führung dieser Institution nicht eine verspätete sein,

sondern sie wird uns, wenn wir sie jetzt,vornehmen,
in der Zukunft von einer Reihe von Verlegenheiten
und Missgriffen fernehalten. Sie wird zwischen der
Meinung, die sich hier im Rate geltend macht, und
der öffentlichen, oder, wenn das Wort erlaubt, ist,
der Referendums-Meinung eine bessere Ueberein-
stimmung herbeiführen. . - . ' " .

Ein anderer Punkt ist der: Man hat .die 'Inii-
tianten schon gefragt : Warum wollt Ihr denn einen
proportionalen Nationalrat und nicht auch einen
proportionalen Bundesrat? Ihr seid inkonsequent.
Die konsequente Ausführung der Grundsätze, welche
Ihr predigt, würde erheischen, dass man auch eine
proportional gewählte Regierung hätte.

Auch darauf ist zu antworten. Man kann ver-
schiedener Meinung darüber sein, ob auch Admini-
strativbehörden und insbesondere Regierungen pro-
portional gewählt werden sollen oder nicht. Hier
ist, glaube ich, das Bedürfnis weniger dringlich,
und auch der Natur der Sache nach ist die
Anwendung des gleichen Grundsatzes weniger nötig,
als bei der Zusammensetzung der gesetzgebenden,
bezw. gesetzesvorbereitenden Behörden. In den
Administrativbehörden kommt es viel weniger
darauf an, dass die verschiedenen politischen
Parteien vertreten seien; vielmehr geben oft
andere Gesichtspunkte den Ausschlag, ob der
Betreffende sich eignet für die Besorgung eines
bestimmten Ressorts, und man kann sich sehr wohl
denken, dass jemand, der ein guter Militär ist oder
ein guter Forstwirt oder ein guter Finanzmann oder
ein guter Bautechniker, sich ganz vorzüglich als Mit-
glied einer Regierung eignet, auch wenn er nicht
ausgesprochenermassen einer Partei angehört, .und
dass die Sympathien der Mitbürger sich gerade des-
wegen ihm zuwenden, abgesehen von der politischen
Parteifarbe, weil sie in ihm einen richtigen Verwal-
tungsmann erkennen. Man darf deshalb diese beiden
Fragen nicht unnötig mit einander vermischen. Wir
haben in den Kantonen und im Bunde die Erfahrung
gemacht, dass die Bestrebungen hauptsächlich auf
die proportionale Zusammensetzung der Grossen
Räte und des Nationalrates gerichtet sind, dass man
dagegen auf eine proportionale Zusammensetzung
der Regierungen viel weniger Gewicht legt. Wenn
nun aber nach der Meinung der Initianten auch der
Bundesrat vom Volke gewählt würde, so glaube ich,
wäre für die Proportionalität schon durch die Volks-
wahl selber genügend Rechnung getragen, denn es stellt
sich ohne Zweifel eine Proportionalität hier ganz von
selbst her. Wenn wir 9 Bundesräte aus 9 Kantonen
wählen müssen, so ist gar nicht zu befürchten, dass eine
Mehrheitspartei in den Räten in der Lage wäre, alle
oder fast alle Sitze für sich in Anspruch zu nehmen.
Wir sehen ja, dass überall, wo das Volk in den
Kantonen die Regierungen selber bestellt, diesa
Regierungen gemischte sind und dass man dabei
grösseren Minderheiten Rücksicht trägt. Das Gleiche
würde sich im Bund umsomehr ereignen müssen,
als keine Partei in der Lage wäre, aus neun Kan-
tonen nur Vertreter ihrer eigenen Richtung hieher
zu bekommen. Keine Konfession, kein Landesteil,
keine Rasse und Sprache, keine politische oder
andere Partei könnte über neun Sitze verfügen. Ang
diesem Grunde, glaube ich, ist es nicht zutreffend,
wenn man uns der Inkonsequenz zeiht, weil wir
die Proportionalität bloss für den Nationalrat, nicht
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aber für den Bundesrat fordern. Beim erstem
müssen wir dieselbe auf dem Wege des Gesetzes
zu erlangen suchen, beim letztern liegt die Garantie
einer proportionalen Wahl schon in dem Umstände,
dass neun Vertreter aus neun verschiedenen Kan-
tonen genommen werden sollen.

Gestatten Sie mir, indem ich an diese Erörterungen
anschliesse, auch noch einige weitere Einwürfe zu
widerlegen, die wiederholt gegen das proportionale
Wahlverfahren gemacht worden sind. Es ist nicht
mehr, wie es früher war, als Herr Professor Hilty
sein Gutachten ausarbeitete, dass keine Republik
oder nur eine einzige dieses Verfahren angewendet
hätte. Wir haben unterdessen eine grosse Anzahl
von Republiken die Proportionalität einführen sehen.
Nicht nur ist die Monarchie Brasilien zur Republik
übergegangen, ohne dass sie deshalb auf das pro-
portionale Wahlverfahren verzichtet hätte. Man
braucht gar nicht soweit auszuholen. Eine ganze
Reihe schweizerischer Kantone und Schweizerstädte,
also Republiken, haben dieses Verfahren angewendet.

• Aber nachdem das nun geschehen ist, sucht man
die Richtigkeit der Praxis des proportionalen Wahl-
verfahrens in diesen Kantonen anzufechten. Wir
hören dabei sehr viel vom Kanton Zug. Es ist ein
grosses Aufsehen gemacht worden, als vom Kanton
Zug die Rede war, weil dort die Minderheit nicht
zu ihrem Recht gekommen sei, obwohl auf dem
Gesetzeswege das proportionale Wahlverfahren ein-
geführt worden sei. Ich glaube, keiner der Anhänger
des proportionalen Wahlverfahrens halte dafür, dass
das zugerische Verfahren ein richtiges Beispiel sei.
Man wird es meines Erachtens nirgends mehr an-
wenden. Damit wäre die Sache eigentlich schon er-
ledigt. Aber auch im Kanton Zug war dieses neue
Verfahren trotz seines Mangels, dass es bei der Be-
rechnung des Bruchteils die Minderheit zu wenig
berücksichtigt, doch ein Fortschritt gegenüber dem
früheren Mehrheitssystem. Wenn dieses Verfahren
einen Fehler hatte, so lag er gerade darin, dass es
dem alten Mehrheitsverfahren noch eine Konzession
gemacht hat. Wir haben hier darüber diskutieren
hören, und ich glaube, man darf sagen, dass man
formell sogar denjenigen Standpunkt einnehmen
konnte, welchen die Zuger Regierung eingenommen
hat, dass aber das billige Recht gegen denselben
sprach, weshalb eine grosse Mehrheit in diesem
Rate die Zuger Regierung mit ihrem Rekurse ab-
wies. Jener Rekurs ist so rasch erledigt worden und
hat im Lande so wenig Wellen geworfen, dass man
ihn sehr wohl mit jenen ändern Rekursen ver-
gleichen darf, die wir hier behandelt haben und
die sich auf die Anwendung des Mehrheitsverfahrens
bezogen, mit jenen Rekursen, die aus dem Kanton
Tessin gekommen sind und uns hier jahrelang
in Atem gehalten haben, bis auch dort eine ruhigere
Periode eintreten konnte, und mit jenen Wahlkreis-
angelegenheiten, die wir hier beraten haben, nicht
ohne uns jeweilen aufs heftigste zu entzweien. Ich
glaube also, das Beispiel des Kantons Zug könne
in keiner Richtung angeführt werden, um gegen
den Proporz etwas Erhebliches vorzubringen. Wie
sehr man auch im Kanton Zug principiell an dem
neuen Verfahren festhalten und es nur verbessern
will, hat unlängst die Diskussion im Grossen Rate
des Kantons Zug bewiesen, wo mit allen gegen, ich
glaube nur etwa 7, Stimmen am proportionalen Wahl-
verfahren festgehalten wurde, auch von den dortigen

Liberalen und den dortigen Arbeitern, welche bei
der Berechnung des Bruchteils zu kurz gekommen
sind, und habe ich richtig gelesea, so war es unser
Kollege, Herr Dr. Iten, welcher der weiteren An-
wendung des proportionalen Verfahrens in Zug das
Wort geredet hat.

Ein- andere, oft angefochtene Art der Propor-
tionalität ist diejenige vonSchwyz, die ohna Zweifel
auch nicht vollkommen ist. Man hat sie vielfach
bemängelt, und es lässt sich gar nicht leugnen,
dass man ein alle Interessen besser berücksichti-
gendes System hätte findet» können. Dennoch muss
gesagt werden, dass nun, während frühere Wahlen im
Kanton Seh wyz immer eine bedeutende Aufregung ver-
ursacht haben und die Minderlieitsparteien über die
AmvendungdesMehrheitsprincipslaute Klage führten,
bei der ersten Anwendung des proportionalen Ver-
fahrens eine ganz friedliche und friedfertige Stim-
mung geherrscht bat und dass man im Bewusstsein
der thatsache, nicht mehr Vertreter zu bekommen,
als einem gehören, schon im voraus darauf verzichtet
hat, auch nur mehr zu wollen.

Ich glaube, das sind sehr bedeutende Beweise
für die Zweckmässigkeit eines Verfahrens, das nun
seinen Rundgang durch die Kantone unternommen
hat und auch Einlass in diesem Sade begehrt.

Was das System selber anbetrifft, so lässt sich
ja nicht bestreiten, dass ihm eine gewisse Künst-
lichkeit eigen ist. Diese schwache Seite des Systems
darf uns aber in keiner Weise verleiten, es einem
ändern nachzusetzen, das sehr viel weniger richtig
ist, das viel mehr zu Gewaltthätigkeiten und Unge-
rechtigkeiten führt, als dasjenige, das wir haben. Ich
glaube überhaupt, es ist eine verfehlte Taktik in
der Politik, wenn man von denen, die etwas Neues
wollen, verlangt, dass sie nun etwas durchaus Voll-
kommenes bieten. Etwas durchaus Vollkommenes
zu bieten, ist darum schon nicht möglich, weil man
immer mit bestehenden Verhältnissen und mit herr-
schenden Ueberzeugungen paktieren muss, weil man
eigentlich das Neue nie rein und klar aus der Retorte
der Politik gewinnen kann, sondern sich immer nur
eine Verbindung herstellen lässt. Aber wenn man genau
zusieht, so sind doch viele Einwände gegen die ver-
schiedenen Arten von Verfahren unstichhaltig und
auch derjenige, der mir noch immer als der ernst-
hafteste erschienen ist, hält nicht Stich bei dem
System, das wir anzuwenden gedenken. Wenn man
panachiert, so ist es möglich, dass eine Partei gegen
die andere gewisse Trucs anwendet, indem man den-
jenigen Gegnern stimmt, die violleicht von don
Gegnern die ungefährlichsten sind, die weniger be-
deutend sind, und dadurch diesen zum Siege vef-
hilft auf Kosten derjenigen, welche die Partei in
die erste Linie stellt. Es hat solche Beispiele ge-
geben. Man führt die Stadt Bern an und hat darum
hier einen Anlauf genommen, um dieses Panachieren
wegzubringen und damit den gaazen Proporz. Vor
die Wahl gestellt, ein System zu haben, bei dem
die Wahlsitten noch nicht die rechten waren,- odor
den alten Zustand des Mehrheitsprincips, hat aber
die Stadt Bern sich doch für den neuen Zustand er-
klärt, weil er gebessert werden könne und weil zu
erwarten sei, dass es gelinge, diese Mängel zu
überwinden. Wenn man aber den Proporz au! grosse
Kreise anwendet, auf Nationalratswahlkreise mit 3
und mehr Vertretern, wo also viele Tausende von
Wählern zur Urne kommen, dann hört diese Art der
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Beeinflussung der Liste durch eine ihr fremde Partei
von selber auf. loh möchte wissen, wie man sich
in einem ganzen Kanton verabreden könnte, dass
man nur dem und dem stimmen und nur den einen
fördern wolle und einen ändern nicht. Eine Partei
könnte das unter Umständen thun, wenn sie Kandi-
daten von einer ändern Liste, die ihr genehm sind, auf
ihre eigene Liste setzte. Allein das wäre eine viel
zu grosse Gefahr für sie, denn dann würden viele
Wähler zur Partei der Gegner übergehen. Dieses
Uebel trägt also das Medikament, glaube ich, in
ôîoh selber. Bei der Anwendung des proportionalen
Wâhlverîahrens auî die Nationalratswahlen in Kreise
von 3 und mehr Abgeordneten mit einer grossen
Wählerzahl fällt auch der letzte Einwand, den man
gegea die mangelhaften Wahlarten, die dem pro-

. pôrtionalen System eigen sein können, noch er-
hebt

Es Wird nun gesagt, der freiwillige Proporz sei
genügend, unser Land befinde sich in einem Zu-
ßtande der Geister, welcher es möglich mache, dass
Wir une verständigen und ohne dieses mathematische
Instrument uns doch zu helfen wissen. Esistgewiss
Anerkennenswert, wenn man so denkt, und es scheint
mir das schon eine erste Etappe und ein erster
Sieg der Forderung des proportionalen Wahl Ver-
fahrens zu sein, dass diese Idee und die Propaganda
für dieselbe wenigstens zum freiwilligen Proporz
genötigt hat. Im freiwilligen Proporz hat das pro-
portionale Wahlsystem seinen Schatten oder besser
sein Liöht vorausgeworfen. Io meinem Kaüton habe
loh Gelegenheit, den freiwilligen Proporz in seinen
Wirkungen genau zu beobachten. Man darf sagen,
dass vielleicht der Kanton St. Gallen gegenwärtig
dâfSSyètem des freiwilligen Proporzes, wenn da von
einem System gesprochen werden kann, oder die
Üebuflg das freiwilligen Proporzes mehr als andere
ausgebildet hat. Wir haben im Volke drei Parteien :
dio liberale, die konservative und die demokratische.
Die liberale Partei ist zwar eine unserer beiden
Bossen Parteien, aber sie verfügt bei den Volksab-
stimmtiügeü und bei den Wahlen nioht Ufaer die
Mehrheit Dennoch hat sie die Mehrheit im Grossen
Räte und kann auch die beiden Ständeräte nach
ihrer Parteifärbe wählen. Die konservative Partei
hat vielleicht ein Nationalratsmandat mehr, als ihr
naeh ihrer Stimmenzahl zukäme, und die demö-
kratisohe Partei hat einen Regierungssitz mehr, als
sie hätte, wenn man die Regierung pröportionell
wählte, genau nach der Stimmenzahl der Parteien.
Wir haben bisher gesucht, einander diese Sitze zu
lassen, um den Frieden zu erhalten, und ich muss
aue awei Gründen gestehen, dass ich gar kein
schlechter Freund dieses Gleichgewichts bin, ein-
mal, weil ich als Nationalrat ganz gerne von einem
liberalen Wahlkreise gewählt werde — 4/6 meiner
Wähler sind liberal — und dann auch, weil ich
glaube, dass der Parteifriede als die Frucht dieses
freiwilligen Systems uns erlaubt hat, eine Reihe
nützlicher Dinge im Lande zu thun, die nicht ge-
schaffen worden wären, wenn wir mit einander im
Streite gelebt hätten. Aber, meine Herren, kein
Mensch weiss, wie lange es tait diesem System und
diesem Frieden geht, denn bei jeder Wahl macht
die eine oder andere Partei den Versuch, einen
Stein aus diesem künstlichen Bau herauszunehmen,
und wenn das gelingt, so stürzt der ganze Bau zu-
sammen. Ich frage mich darum, ob es nicht rich-

, tiger wäre, wenn wir erklärten, wir wollen jedem
geben, was ihm gehört, und diese künstliche Art,
uns zu verständigen, durch eine natürliche ersetzen,
durch eine, welche aus der Natur der Dinge, aus
der Zahl der Stimmen, aus dem Charakter unserei
Institutionen sich ergiebt. In ändern Kantonen steht
es offenbar ganz ähnlich. Im Stadtkreis Zürich ver-
fügen die Socialdemokraten über V» der Stimmen,
haben aber von 6 Vertretern nur einen, Im Kanton
Thurgau ist die liberale Partei nach langem dazu
gekommen, den Katholiken einen Vertreter zu geben,
den wir als unsern Kollegen schätzen. Es ist aber
zu sagen, dass sie der Partei nicht denjenigen Ver-
treter gegeben hat, der seit langer Zeit ihr Kandidat
war. So würde man in der Eidgenossenschaft in
den verschiedensten Kreisen finden, dass dieses
Verfahren, einander Zugeständnisse zu machen und
einen freiwilligen Proporz zu erzielen, ein auf die
Dauer unhaltbares ist, mit dem sich die Parteien
nicht zufriedengeben können. Die Minderheiten sind
immer'unzufrieden und werden immer versuchen, über
das System des freiwilligen Proporzes sich hinweg-
zusetzen und bei der Bewegung, die der Gedanke
des Proporzes nun angenommen hat, beider Unter-
stützung, die er auch findet in dem Beispiel des
Auslandes, bei der Zähigkeit, mit welcher die An-
hänger der Idee thätig sind, wird ganz gewiss in
unserm Staatswesen eine Ruhe so lange nicht ein-
treten, bis wir von den freiwilligen Zugeständnissen,
so löblich dieselben sein mögen, übergegangen sein
werden zu einem höhern sittlicheren Satze und Zu
der praktischeren Regel: Jedem das Seine, jedem,
was ihm nach der Zahl seiner Partei gehört.

Ich fürchte die Konsequenzen nicht, die uns der
Herr Berichterstatter der Kommissionsmebrheit so
gleichsam wie ein Mené Tekel an die Wand malt
und auch nicht diejenigen der Föderalisten, zu deren
Partei ich ja nicht gehöre. Herr Oberst Gallati hat
gesagt, es treibe dieses neue Wahlvèrîahren Zur Ab-
schaffung des Ständerates oder zu einer proportio-
nalen Zahl der Vertreter unserer Kantone im Ständc-
rat. Wir sind an diese Kritik schon einige Male
gewöhnt worden, und ich selber, als ich jünger
war, habe etwa, wenn in der Eidgenossenschaft
etwas nicht nach Wunsch ging und wenn der
Stenderai ein fortschrittliches i'ostulat nicht unter-
stützte, mündlich oder schriftlich gefordert, mau
solle den Ständerat abschaSeü. Welche Bewandtnis
es mit dieser Forderung hat, bat mich die Erfahrung
gelehrt. Ich glaube, dass gerade heute, wo dio
Kantone eine grössere Thätigkeit entwickeln als
früher, wo sie auch auf dem Verwaltungsgebistô
mehr leisten als zuvor, wo sie als Bestandteile der
Bundesverwaltung, als neue Organismen eine grössflrc
Aufgabe erlangt haben, man weniger als früher
daran denken kann, die kantonalen Grenzen zu ver-
ändern und den Ständerat etwa gar abzuschaffen.
Man dürfte darum dieses Wort aus unsern Debatten
vollständig weglassen. Niemand hat diese Besorgnis,
und wenn auch dea Föderalisten das Herz irü Leibe
lachen muss, dass so berufene Radikale, wie Hen
Oberst Gallati, ihren Garten mit langen Stecken
hüten, so will mir doch scheinen, dass sie auf diese
Hut selber keinen Wert legen.

Was die proportionale Wahl des Ständeratee aa-
betritff, die man sich etwa so vorstellen kann, wie
zur Mediationszeit, dass der eine Kanton nach der
Bevölkerungszahl mehr Mitglieder hat, als der andere,
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so ist-auch das ein Gedanke, den man nicht wieder
aufzunehmen braucht. Mir will sogar scheinen, dass
wenn im Nationalrate die Meinungen der Bevölkerung
aas den verschiedensten Schichten und Teilen der-
selben' besser zum Worte kommen, man umso-
weniger ein Bedürfnis habe, am Ständerate zu rütteln
und die Form desselben zu verändern. Seit der
Ständerat nicht mehr nach Instruktionen stimmt,
wie auf der alten Tagsatzung, ist derselbe auch
ein ganz anderer politischer Körper geworden, als
die Tagsatzung ehemals war, und diejenige Partei,
die ich vertrete, hat in'neuerer Zeit die Freude
gehabt, dass es der Ständerat war, der einige Male
freisinniger war und vorurteilsloser als unser Rat
zu neuen Institutionen sich bekannt hat. Es war der
Ständerat, der sich zuerst für die Volksinitiative,
die Initiative für Partialrevision der Verfassung er-
klärt hat, und es ist ja auch möglich, dass im
Ständerat und gerade im Ständerat das propor-
tionale Wahlverfahren und die Wahl des Bundes-
rates durch das Volk verhältnismässig mehr Ver-
teidiger finden wird, als bei uns. Es wäre ange-
sichts derartiger Erscheinungen vielleicht otwas
Anderes angezeigt, nämlich dass sich der National-
rat auf diejenige Höhe erhebe, auf welche in unserer
neueren politischen Geschichte in entscheidenden
Momenten einige Male der Ständerat sich verstiegen
oder noch versteigen wird.

Es wird unserem Vorschlage ferner tadelnd nach-
gesagt, wir bleiben an den Grenzen der Kantone
stehen und schaffen Ungleichheiten. Mein HerrKol-
.lege Schubiger hat schon auseinandergesetzt, wie
ungerechtfertigt dieser Vorwurf sei, und ich habe
in einer frühern Debatte unumwunden bekannt, dass
das, was wir wollen, in der Anwendung eine Schranke
finde, dass die Idee nicht zu ihrem vollen Aus-
drucke komme. Aber wie soll man es denn anders
machen, und würden nicht diejenigen, welche uns
das zumuten, die ersten sein, die das dann nachher
wieder bekämpfen und den Föderalisten sagen
würden: Seht, man zerstört die kantonalon Gren-
zen, man zerstört eigentlich du> Kantone!

Auch in Belgien und Württemberg — das ist es
hier einzig, was ich zu diesem Punkte sagen will
— wo man das proportionale Wahlverfahren für die
Kammerwahlen eingeführt hat, konnte das nicht so
geschehen, dass es demjenigen Gebilde entsprechen
würde, das sich der Denker von der Sache machte,
sondern nur eben demjenigen, welches der poli-
tische Praktiker sich machen musste. In Belgien
haben wir ein Verfahren, bei welchem der einzelne
Bürger l—4 Stimmen abgeben kann. Neben der Per-
sönlichkeit kommt auch noch die Bildung und das
Vermögen in Frage. Es haben also diejenigen mehr
Proporzstimmen, welche nicht nur einfache Bürger
sind, sondern einem gebildeten Stande angehören,
und es haben noch mehr Porportionalstimmen die-
jenigen, welche zu diesen zwei Qualifikationen noch
die dritte eines grössern Besitzes aufweisen können.
Dennoch hat man das neue Wahlverfahren einge-
führt, und es hat, wie allgemein zugegeben wird,
befriedigt.

In Württemberg hat man durch die Proportionali-
tät gewissermassen eine zweite Kammer neben der
schon bestehenden geschaffen oder vielmehr eine
•ilnzäbl von Mitgliedern, die nach der-Proportiona-
lität gewählt werden, in die bisherige Kammer ein-

treten lassen. Ueberall rechnet man mit den ge-
wordenen Verhältnissen, die man respektiert.

Seien wir aufrichtig, meine Herren! Es sind
nicht die Fehler der neuen Einrichtung, die man
hauptsächlich bekämpft und wegen welcher man sie
nicht will, sondern man macht hier aus einer Ideerà
frage eine Machtürage! Es sind eine Anzahl Sitze;,
die eine Partei, welche jetzt die Mehrheit hat und"
sich als die führende erklärt, und die es aticn;
oft schon war und ist, verlieren würde. Aber Wird
damit in unserm Staatswesen ein Rückschritt her-
beigeführt? Geht geistig und moralisch dadurch
etwas verloren? Werden wir nicht mehr im stände
sein, zum Besten unseres Landes zu wirken? Man
sagt, die Schweiz müsse liberal bleiben. Wird sie
nicht liberal bleiben, wenn auch noch andere, als

gerade die heute scharf umschriebene radikale Mehr-
heit etwas mehr Einfluss im Nationalrat haben
werden? Ich kann das nicht glauben. Wir haben ge-
sehen, dass auch die Männer des Gentrums, die
Liberalen, während Jahrzehnten mit Träger des
Fortschrittes gewesen sind, und ich glaube sagen
zu dürfen, dass die Demokraten und Arbeiter dio
radikale Partei jeweilen in wichtigen und entschei-
denden Fragen bei der Volksabstimmung unter-
stützten. Wird da in der Entwicklung, welche unsere
Geschichte nimmt, etwas verloren gehen, wird
etwas von der Substanz verloren gehen, wenn diese
Forderung realisiert wird?

Wenn Herr Bundesrat Ruchonnet noch lebte, so
würde er, glaube ich, den Weg wieder einschlagen,
den er wiederholt in kritischen Lagen seiner Partei
eingeschlagen hat. Er hat die Schroffheit seiner
Partei in der Bistümerfrage gemildert und dadurch
den konfessionellen Frieden in unserm Lande be-
festigt. Er hat zum proportionalen Wahlverfahren
gegriffen, um den Kanton Tessin zu pacifizieren. Er
hat schon, als die Volksinitiative eingeführt wurde,
die ünhaltbarkeit der jetzigen Einrichtung des
Bundesrates und der Bundesversammlung erkannt
und ein Wort gesprochen, das seither oft citiert
worden ist, ein bedeutungsvolles Wort. Ich glaube,
er würde auch jetzt seine Partei den neuen Ideen
zuzuwenden suchen, damit sie sich nicht von den-
selben fernhalte. Er würde ihr auch jetzt anraten,
einen Weg zu finden, um unsere Verfassung zeit-
gemäss zu revidieren und wieder ein Gleichgewicht
und einen innern, nicht nur einen äussern Frieden
zwischen den Parteien im Lande und den Fraktionen
der Bundesversammlung herbeizuführen.

Meine Herren! Man sagt immer: Partei! Partei!
Aber wann ist die Mitarbeit aller Parteien bei den
Aufgaben des Bundes notwendiger gewesen, als
gerade jetzt? — gerade jetzt, da diese -Aufgaben
des Bundes so zahlreich geworden sind, da sie alle
Schichten der Bevölkerung angehen und da sie in
allen Schichten der Bevölkerung zu ihrer Vollendung
Helfer suchen. Kehren wir darum wieder zu den
bessern Ueberlieferungen des schweizerischen Libera-
lismus zurück, in dessen Hause viele Wohnungen
gewesen sind. Die Schweiz wird dennoch und ge-
rade dann immer ein freisinniges Land sein, und
heute, nachdem wir durch die Sicherung der indivi-
duellen Rechte die Religionszwistigkeiten zur Ruhe
gewiesen haben, sehen wir ja, dass auch die kon-
servativen..Katholiken williger an der Bundesgesetz-
gebung teilnehmen. '
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Meine Herren! Man hört immer : Partei! Partei!
Gewiss sind die Parteien die unentbehrlichen Forma-
tionen des Ideenkampfes. Aber keine Partei ist das
ganze Land, keine Partei darf der Staat selber sein
wollen. Die Parteien bilden sich und wachsen, sie
verbilden sich und altern. Die Parteien werden im
Laufe der Zeit doktrinär und gewaltthätig, die Par-
teien betrachten zuletzt den Staat als Beute. "Wer
es also gut meint mit den Parteien, ihrer Bedeutung
Und ihrem Berufe, denkt zeitig an ihre Verjüngung, Ì

und diese Verjüngung geschieht durch neue Impulse,
welche die Parteien empfangen von neuen Ideen und
von neuen Institutionen.

Hier wird die Beratung abgebrochen.
(Ici, le débat est interrompu.)
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Sitzung vom 7. Juni 1900, vormittags 8 Uhr. — Séance da 7 jain 1900, à 8 heures du matin.

Ance: } Herr ™*"*

Tagesordnung: — Ordre du jour :

Initiativbegehren für die Proportionalwahl des Nationalrates
und die Wahl des Bundesrates durch das Volk.

Demandes d'initiative tendant à l'introduction du système proportionnel dans les élections du conseil national
et à la nomination du conseil fédéral par le peuple.

Fortse tzung. — Suite.

(Siehe Seite 223 hievor. — Voir page 223 ci-devant.)

M. Gobât : M. Calarne disait hier en terminant
son discours que le système majoritaire est suranné,
indigne du progrès social. C'est traiter un peu ca-
valièrement les innombrables générations qui nous
ont précédés dans le domaine du progrès social. On
a toujours cru que le système majoritaire était une
loi naturelle. Du moment qu'il existe dans le mpnde
à peu près autant d'avis que de têtes, il faut bien
cependant que chaque question reçoive une solu-
tion. On doit admettre par conséquent la présomp-
tion de l'autorité de l'opinion générale. Toutes nos
institutions pénales, civiles et publiques sont rem-
plies de présomptions absolues, pénétrées de cet
axiome que certaines circonstances, certains états
de fait doivent être considérés comme l'expression
absolue de la vérité.

Je ne veux certainement pas dire. Messieurs, que
la majorité ait toujours raison. Je crois que trop
souvent elle se trompe, mais enfin il n'en faut pas
moins admettre, si l'on ne veut pas tomber dans
l'anarchie, que la présomption est en faveur de
l'absolue vérité, de l'opinion générale.

C'est ce qu'ont pensé des peuples aussi intelli-
gents que nous, qui jusqu'à ce jour ont travaillé au.
progrès social. L'opinion contraire, celle qui veut
changer brusquement les idées et qui d'après M.
Calarne, doit nous ramener l'âge d'or, cette opinion,
dis-je, est récente.

J'ai cru longtemps que la proportionnelle était
le produit de la décadence politique, le fruit de

cet opportunisme corrupteur dont la Suisse n'a pas
été plus épargnée que certains pays voisins. Mais
j'ai appris par hasard un beau jour, en lisant, je
ne sais quel écrit, que la proportionnelle était due
à un monarque de tempérament absolu qui se trou-
vant dans le cas d'avoir à compter avec un parle-
ment, mais voulant gouverner par son bon plaisir,
imagina le système de la proportionnelle. Ce roi,
c'était Frédéric Vu de Danemark, qui régna au
milieu de ce siècle. Il ne voulait pas se plier à la
volonté de son parlement, et un ministre quel-
conque lui suggéra l'idée de recourir à la propor-
tionnelle pour parvenir à ses fins; c'est ce qu'il fit
Ce monarque réussit à obtenir de cette manière
une prétendue majorité pour faire prévaloir sa po-
litique absolument retrogrado et réactionnaire. On
ne rencontre pas d'ailleurs parmi ceux qui préconi-
sent la représentation proportionnelle beaucoup d'es-
prits progressistes, mais plutôt des éléments rétrogra-
des, sauf quelques rêveurs politiques qui s'imaginent
pouvoir transformer la société, non pas d'après la
réalité des choses, mais d'après leur propre fantaisie.

Je dis, Messieurs, que je partage absolument la
manière de voir des générations qui nous ont pré-
cédés — qui pendant 4000 ans n'ont pas eu l'idée
d'inventer la proportionnelle — à savoir que le
système majoritaire découle de la loi naturelle, que
par conséquent tout système ayant pour objet de
supprimer ou de contrecarrer le système majoritaire
porte atteinte à cette lo'i naturelle.
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Cela est d'autant plus certain que dans le mo-
ment actuel le but bien évident des proportionna-
tìstes n'est pas, comme ils le disent, de faire une
oeuvre de justice de procurer aux minorités une
représentation modeste, innocente, proportionnée à
leurs forces, mais purement et simplement de sub-
stituer la majorité des minorités à la vraie majorité.
Ce but résulte de la manière la plus claire de la
formule même adoptée par l'initiative, qui vise
essentiellement les cantons où le régime libéral
domine et qui maintient le statu quo dans ceux où
c'est le régime contraire qui prévaut. Ce but est
d'autant plus certain, que l'on demande la propor-
tionnelle pour la représentation du peuple au con-
seil national seulement.

Si le langage que tenait hier M. Calarne était vrai,
si le système proportionnel est le seul digne d'être
appliqué dans l'état actuel de nos institutions, s'il
est le seul répondant à l'équité, à la justice, ilîau-.
drait évidemment l'appliquer à tous les corps pu-
blics de la Confédération et non seulement à l'une
des chambres. Autrement, nous aurions un spectacle
singulier en Suisse: une des chambres élue d'après
le seul bon système et l'autre d'après le seul mau-
vais système. M'explique qui voudra cette contra-
diction; elle me parait tellement forte que je ne
puis m'empêcher de chercher derrière l'initiative de
tout autres buts que ceux qu'on a l'airde nous proposer.
L'objection de M. Calame-Colin que le conseil d'état
n'étant pas nommé dans tous les cantons de la
même manière, ici par le grand conseil, là par le
.peuple, n'a pas de portée. Le grand conseil peut
aussi bien que le peuple voter et élire d'après le
système proportionnel.

Le système proportionnel pèche par deux vices
constitutionnels. D'abord, il tire ses arguments du sen-
timent. C'est pour ainsi dire en implorant la pitié
pour ces pauvres minorités incapables de percer,
qu'on prétend obtenir pour elles une représentation
obligatoire et forcée. Les questions de sentiment
n'ont rien à faire en politique quand on se* trouve
en présence des lois fondamentales de l'état, car
l'état est régi par des lois comme tout corps orga-
nique, il ne faut pas leur substituer la sensibilité.

Le second vice constitutionnel de la représentation
proportionnelle, c'est qu'elle repose sur une base
absolument fausse; elle part de prémisses qui sont
en contradiction avec l'état des choses. Le raison-
nement est celui-ci : Tous les peuples se composant
de partis qui sont les uns en majorité, les autres
en minorité, il faut que tous soient représentés dans
les parlements en proportion de leurs forces, afin
que celui-ci présente l'image fidèle du peuple; le
système contraire constitue une injustice flagrante.
On admet donc que le peuple se répartit en totalité
dans les différents partis. Or, c'est faux. Les partis
se composent d'une infirme minorité des citoyens.
Les V6 peut-être ne font pas partie des partis. Les
partis sont des associations, des clubs composés
d'un nombre restreint de citoyens qui prétendent
diriger la politique générale et qui, lorsqu'une
question importante doit être résolue, font appel
au pays. Celui-ci écoute, observe, et dans chaque
cas particulier, se décide d'après son sentiment. |
Personne ne pourra nier que seule une minorité .du j
peuple suisse se range dans les partis, que la grande ;
majorité reste en dehors. Aussi ne parle-t-on même \

< plus des partis dans l'application de la proportionnelle.
Aujourd'hui, c'est pour les intérêts particuliers, pour
les intéressés, pour les petits groupes, sortes de syn-
dicats qui se sont formés et se formeront encore
pour obtenir dans les corps constitués la représen-
tation à laquelle ils prétendront. avoir droit, que
l'on réclame la proportionnelle. Dans la ville de Berne
par exemple, on a fait, il n'y a pas longtemps, un
règlement qui, à mon avis, est absolument incons-
titutionnel, dans lequel on pose le principe que trois
citoyens peuvent proposer une liste et que si un
nom se trouve sur plusieurs listes, un électeur peut
lui donner plusieurs fois sa voix.

Il est certain que si vous organisez la propor-
tionnelle, vous ne pouvez pas le faire en disant: il
y aura une représentation pour le parti radical, une
pour le parti socialiste, une pour les conservateurs.
Vous devrez admettre autant de partis qu'il y aura
de listes. Du reste, il serait très facile de donner
une apparence politique à une liste. Si l'on exigeait
pour chaque liste une formule politique, les coiffeurs
par exemple, s'ils aspirent à une représentation pour
sauvegarder- les droits du rasoir et du peigne, se
donneraient un titre politique ou patriotique quel-
conque; on peut en former des centaines.

De cette manière, ce n'est plus en présence de
partis que vous vous trouvez, mais d'un endettement
complet du corps électoral; il n'y a plus de peuple,
il n'y a plus de nation, il n'y a plus que des intérêts
personnels enjeu. Et ce sont ces intérêts personnels
qui seront censés représenter le pays!

Je conteste absolument que l'état soit l'addition
des intérêts personnels. Comme entité il est bien
au-dessus d'eux, il doit les dominer, les comprimer
quand ils veulent empiéter au delà de leur domaine,
sans pour cela renoncer à les favoriser, à les
appuyer dans la mesure du possible, compatible
avec la liberté de tous.

Nous avons en Suisse de par notre constitution
federative qui place pour ainsi dire au-dessus de
tout les intérêts du canton — intérêts particularistes
donc — nous avons déjà, dis-je, une volonté géné-
rale émiettée, partagée en molécules, disséminée en
autant de volontés particulières qu'il y a de cantons
PÌ de demi-cantons. Nous ne savons que trop à quoi
nous a conduits le particularisme en Suisse; c'est lui
qui a écrit les pages désolantes de notre histoire. Toutes
les grandes catastrophes essuyées par la Suisse dans •
le cours des siècles ont été causées par le particu-
larisme. Et vous voulez ajouter encore le particu-
larisme des intérêts privés! Je me demande ce que
deviendront l'esprit général de la nation, la volonté
supérieure, la haute direction qui indépendamment
des intérêts particuliers, doivent régir l'état et
présider à ses destinées!

Mais nous ne tomberons pas seulement dans la
petitesse, la mesquinerie, le particularisme ; la propor-.
tionnelle nous expose à une tyrannie absolument
impossible à supporter. Vous forcez, par la propor-
tionnelle, tous les citoyens à s'enrégimenter. Il n'y a
pas d'autre alternative possible: embrigadé ou
annihilé.

Quant à moi, ce n'est pas mon idéal. Moi qui suis
d'un tempérament quelque peu indépendant, qui n'ai
pu toujours respecter le mot d'ordre de mon parti,
je ne crois pas que ce soit précisément une belle
chose que de voir tous les citoyens enrégimentés et
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devant obéissance aux chefs de file. Laissez une
certaine indépendance à l'électeur, laissez-le juger
hommes et choses d'une manière objective : ce n'est
pas le plus mauvais système qu'on puisse imaginer.

Avec celui de la représentation proportionnelle,
vous supprimez complètement l'indépendance person-
nelle. IL est très singulier que la proportionnelle
fasse précisément son entrée dans le pays qui res-
pecte, le plus —ou du moins qui prétend respecter
le plus — la liberté personnelle et l'indépendance
individuelle. J'ai la conviction qu'un pays comme
l'Angleterre qui peut-être est encore plus avancée
que nous quant au respect de l'individualité, n'accep-
terait jamais le système proportionnel, ne voudrait
jamais ruiner l'indépendance des citoyens. L'enré-
gimentation systématisée conduit le plus directe-
ment à la négation de toute liberté individuelle, er
ce de deux manières: D'abord, vous m'empêchez,
moi, électeur, de donner mes suffrages à autant de
candidats qu'il faut en nommer. Supposons qu'il y
ait à élire 5 députés dans mon cercle, je ne pourrai
donner ma voix que pour 1, 2, 3 candidats tout au
plus, suivant que je me trouverai faire partie de la
majorité ou de la minorié. Je ne pourrai en tous
cas pas voter pour les cinq. Ainsi le veut la pro-
portionnelle. En outre je suis contraint de voter pour
la liste publiée par mon club; ma voix ne comp-
tera pas, si je la donne à un citoyen dont le nom
ne figure pas sur une liste. Me voilà complètement
prisonnier ou obligé d'être traître à mon parti ; car
si je fais du panachage, je suis un traître; si je
supprime un nom sur une liste, sans même le rem-
placer par un autre, je suis un traître. Si je m'ab-
stiens, je suis un traître; car tous ces actes auraient
pour -effet de diminuer le dividende de ma liste.

Donc, je suis traître ou je dois sacrifier ma li-
berté personnelle en votant compacte une liste sur
laquelle se trouvera peut-être le nom d'un gredin
pour lequel ma conscience m'interdit de voter.

Voilà à quoi aboutit le système de la proportion-
nelle. Ce serait une faute énorme que commettrait
le peuple suisse si jamais il l'adoptait. Ce serait le
commencement de la décadence.

Ne tirons pas trop de conclusions du fonction-
nement de la proportionnelle dans les cantons où
on l'a introduite. Ne parlons pas de Neuchâtel, qui
était particulièrement bien placé peut-être pour
appliquer la proportionnelle, et qui était déjà heu-
reuse avant de posséder cette panacée sublime.

L'expérience n'est pas assez longue pour qu'on en
puisse tirer des déductions définitives. Ne parlons
pas non plus de la Belgique où, il y a quinze jours
seulement, les élections ont été faites et où nous' ne
savons pas encore de quelle manière les groupes se
formeront. Si j'examinais le fonctionnement de la
proportionnelle dans certaines communes, je pour-
rais -vous démontrer qu'elles se trouvent en proie à
l'anarchie; ce n'est plus la majorité qui les gou-
verne, mais une coalition de vulgaires intérêts par-
ticularistes.

Si c'est ce que M. Calarne appelle le seul sys-
tème électoral digne en notre époque du progrès
social, il me permettra de penser au contraire que
c'est de la mesquinerie, de la chinoiserie, de la
pédanterie, une fantaisie byzantine absolument in-
digne de notre démocratie, qu'elle fera sombrer dans
l'anarchie.

M. Favon: Sans vouloir allonger le débat, je dé-
sire ajouter cependant une ou deux observations à
celles qu'a faites M. Gobât.

Je n'insisterai pas sur le fait, qu'il a très bien
fait ressortir, que les partisans de la proportionnelle
prétendent à tort vouloir la destruction, la suppres-
sion du régime majoritaire. Non-seulement, c'est une
exagération, mais c'est une illusion. Le régime ma-
joritaire, nous l'aurons toujours par le fait seul qu'on
en appellera toujours des décisions de tous les par-
lements au peuple et que la majorité du peuple peut
dépendre du déplacement d'une seule voix. Nous
continuerons forcément à vivre sous le régime ma-
joritaire, et vous n'empêcherez jamais non plus une
décision d'être prise dans un parlement à la ma-
jorité d'une voix. Ce que font les proportionalistes,
c'est purement et simplement de modifier la com-
position du parlement. A mon avis, ils ne font que
transporter le travail de concentration nécessaire
pour la formation d'une majorité du peuple dans
le parlement.

Je ne suis pas tout-à-îait du même avis que M.
Gobât quand il dit que c'est un nombre infime de
citoyens qui composent les partis. Je crois que
beaucoup de citoyens, pour ne pas dire la plupart,
s'ils ne sont pas des militants, s'ils ne font pas
partie de l'état-major, n'en sont pas moins encadrés
dans le parti. Les partis sont en effet des cadres
dans lesquels viennent se placer des groupements de
citoyens. Je prétends que les partis sont nécessaires
à la vie publique. Ils n'ont pas une seule tête, ils
ne représentent pas une seule pensée, le parti est
un être complexe, composé de gens qui ne pensent
pas certainement tous de la même façon. Les partis
ont leur droite, leur centre et leur gauche; ils re-
présentent des intérêts de groupes divers, comptent
dans leurs rangs des urbains et des campagnards,
des industriels et des commerçants. Il faut, pour
qu'un parti ait la majorité, et c'est sur ce point
qu'il porte son effort, qu'il parvienne à contenter
et par conséquent à représenter tous les groupes
spéciaux dont il est composé. Le parti fait un tra-
vail de concentration dans le but de donner satis-
faction aux principales opinions . qu'il doit repré-
senter. C'est une transaction, basée sur quoi? Sur
l'abandon des points de vue partiguliers des groupes
qui composent le parti, sur la subordination de ces
points de vue à l'idée supérieure, à l'intérêt général
du pays. II faut, dans ce but, que les différents
groupes et hommes de parti fassent abstraction de
ce qui leur est trop personnel pour pouvoir arrêter
une formule et présenter un programme de gouver-
nement qui s'inspire des intérêts généraux du pays.
Voilà de la bonne représentation proportionnelle.
Elle se fait par intérêt personnel, instinct de con-
servation, par besoin de concentration des forces
vives du pays. Vous voulez transporter leur rôle
dans le parlement pour y faire le travail qui se fait
loyalement au sein du peuple, sous la direction
d'une pensée supérieure. Car enfin, Messieurs, nous
savons fort bien que dans lès différentes groupes
parlementaires qui se répartissent les sièges aux
chambres fédérales, toutes les têtes ne sont pas
dans le même bonnet, que la gauche radicale se
subdivise en groupes très divergents comme pensée
et idées générales; il y a non-seulement des diver-
gences de race, de moeurs, mais aussi des diver-



gences d'espritet d'opiaion. Cela existe aussi dans
le centre; bien que ce ne soit pas un groupe très
nombreux il présente plusieurs nuances qui, à un
moment donné, peuvent aller jusqu'à des contradic-
tions. Vous ne me direz pas non plus que le parti le
plus homogène, qui est le parti catholique, n'ait pas
lui également de ces divergences. On constate aussi
que les partis envoient ici une représentation qui
est la résultante d'un eöort préliminaire opéré dans
le peuple, après une préparation qui consiste à sub-
ordonner les idées personnelles à l'intérêt général.
Nous allons donc avoir 6, 8 groupes. Il faudra établir
une majorité. Et alors cette concentration des forces
qui s'était faite dans le peuple sous cette pensée
supérieure de la recherche d'un programme commun
pour défendre les intérêts généraux du pays, se fera
entre les députés et les représentants de groupes;
elle ressemblera infiniment plus à un compromis, à
un marché qu'à une entente. C'est le vrai moyen
de diminuer, restreindre et compromettre l'idée
dominante nécessaire pour bien gouverner un pays.
Car pour gouverner, il faut être guidé par une
pensée dominante, il faut savoir ce que l'on fait, il
faut une logique, une suite dans les idées, il faut
qu'un groupe plus important que les autres puisse
se former, présenter un programme, suivre une ligne
de conduite.

Votre proportionnelle favorise le point de vue
spécial et dessert l'idée nationale.

Comment expliquer son succès relatif? Nous avons
trop méconnu peut-être, nous les adversaires de la
proportionnelle, qu'il faut qu'il y ait quelque chose
pour qu'un mouvement que nous considérons comme
erronné arrive à un succès, même relatif, qu'on a. du
reste beaucoup exagéré. Mais enfin, le fait est là;
la proportionnelle a été admise comme expédient
dans plusieurs cantons. Pour que ce système ait pu
entrer ainsi dans la pratique, il faut, je le répète,
qu'il y ait quelque chose. Je ne crois pas que ce
soit à ses qualités qu'il le doive, mais à un défaut
du système majoritaire; toutefois ce défaut n'est
nullement celui qu'on invoque, à savoir que le sys-
tème majoritaire serait soi-disant un instrument de
tyrannie.

Encore une fois, l'unique source du droit pro-
cède de la majorité. Par conséquent, la force aussi,
puisque la force est la sanction de la loi. La ma-
jorité sera toujours maîtresse. C'est toujours au nom
de la majorité qu'on gouvernera. Ce qui a fait, dans
une certaine mesure et dans certains milieux, le
succès de l'idée de la proportionnelle, c'est le fait,
à propos duquel nous avons déjà échangé quelques
paroles avec M. Secrétan. Le mode électoral actuel
passe par dessus la tête d'électeurs. L'électeur, en
déposant son bulletin, n'a pascle sentiment qu'il
puisse faire valoir assez directement les intérêts qui
lui sont le plus particulièrement chers. Ça passe trop
haut, trop loin. L'électeur éprouve alors le besoin
d'exercer son activité électorale dans un cercle plus
restreint, où il se sente plus de force d'action pour
faire valoir ce qu'il considère comme son intérêt
personnel. .Voilà pourquoi à mon avis la proportion-
nelle rencontre quelque faveur dans certains milieux.
Mais remarquez que la proportionnelle va à contre-
sens, si l'on y réfléchit, de ce penchant naturel de
l'électeur. Comme Fa dit M. Gobât, notre système
électoral n'est pas simpliste. Notre peuple ne prend

pas ses décisions à une voix de majorité, nous
avons à compter aussi avec les cantons, les com-
munes, où les électeurs sont divisés en un certain
nombre de groupes qui reposent tous sur un titre
permanent, normal, positif. Ce sont des groupes
expérimentaux. Le groupe général, celui qui em-
brasse tous les électeurs du pays, représente l'in-
térêt personnel, l'unité de la nation. Les cantons
reposent sur une entité, ils ont des intérêts com-
muns à défendre, intérêts moraux, intellectuels,
économiques. La commune est née de la commu-
nauté d'intérêts entre gens qui habitent au bord
d'une même rivière, qui souffrent des mômes dé-
vastations, qui ont à se garder des mêmes dangers
naturels, à obtenir les mêmes moyens de communi-
cation. Tout ce que nous avons comme groupements
politiques repose donc sur un intérêt permanent et
positif. Sur quoi s'appuie la proportionnelle? Où
est le groupe d'intérêts, le fait expérimental sur
lequel vous vous appuyez pour donner aux groupes
créés par la proportionnelle le droit de servir de
base pour l'expression de l'intérêt public? Quel
intérêt avons-nous à augmenter indéfiniment le nom-
bre des partis, suivant la fantaisie des individus,
les ambitions personnelles, de rue ou de quartier,
suivant les petites rivalités de village. Quel intérêt
à prendre pour directeur politique ce mouvement
ondoyant et divers qui va diviser la nation? Je
comprends que la nation se divise, en cantons ou
communes; ce sont des éléments de droit, d'his-
toire, de moeurs, d'économie politique. Mais les
partis? Combien en comptez-vous vraiment? Réflé-
chissez. J'entends les partis qui ont le droit de se
dire des partis, de se considérer comme embrassant
une portion de l'idée nationale et de l'intérêt général.
Je commence à droite par politesse.

Le parti ultramontain, qui est un parti historique,
repose sur toute une culture. Le parti conservateur
a aussi son histoire, répond à une tendance, aune
manière de voir générale. Le parti radical de même;
le parti socialiste a aussi un passé, mais il vit
surtout des idées nouvelles, des progrès de la
science dans le domaine économique. Ces partis,'
ne sont-ils pas tous représentés ici? droite catho-
lique, centre conservateur, avec leurs dissidences;
le parti radical et le parti socialiste? Que voulez-
vous de plus? Chacun de ces partis a pour fonction
d'englober les petits groupes similaires qui rayonnent
autour de son axe, ceux qui se rapprochent de lui
par des affinités naturelles et assurent son déve-
loppement. Quels autres groupes voulez-vous faire
entrer dans le parlement? Si j'invoque l'expérience,
sans trop parler des affaires de Genève, parce qu'il
ne s'agit pas de transformer cette discussion qui
doit se mouvoir sur le terrain fédéral en discussion
cantonale, je constate qu'à Genève, la situation
est la même. Les partis qui plongent leurs racines
dans la nation et qui ont l'avenir devant eux, sont
les mêmes: catholique, conservateur, radical, so-
cialiste. Qu'est-il advenu au bout de deux ou trois
ans de pratique de la proportionnelle ? Je ne veux
pas parler du parti des Libertins, parti de fantaisie,
mais enfin ce n'est déjà pas très heureux d'intro-.
duire cette fantaisie dans un domaine sérieux. Mais
nous avons vu un parti nouveau se constituer, celui,
de l'alimentation, organisé par quelques aubergistes
de baä étage, dont l'intention était de nommer un où
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deux députés. Ce parti a failli réussir. Je ne veux
pas entrer dans des détails qui donneraient à ma
démonstration un caractère encore beaucoup plus
frappant. Mais enfin il y avait dans la constitution
de ce .parti des vices d'ordre si particulier qu'au
dernier moment un certain nombre de ceux qui
s'étaient laissés entraîner se sont ressaisis. Une
autre fois, avec un peu plus d'adresse, les intérêts
de ces quelques placiers, de ces quelques indus-
triels, peu intéressants dans le cas particulier — ils
étaient moins que peu intéressants, beaucoup moins
— prévaudront. Voulez-vous pousser à toutes les
fantaisies, à tous les abus, aux groupements les
moins honorables, les moins avantageux pour le
pays, pour le développement de nos institutions pu-
bliques, l'honneur du parlement et la bonne façon
da nos institutions démocratiques ?

. Parlons encore de Genève. Il s'est formé un parti
qui n'a voulu être ni démocratique, ni radical, ni
catholique, ni socialiste, mais être lui-même. Il
s'intitule le parti national, probablement parce
que c'est celui de tous les partis qui compte le
moins de citoyens genevois. Ce parti est parvenu
à. sou début à faire la balance des autres partis au
grand conseil. Quel intérêt y a-t-il à donner une
autorité quelconque à des gens qui ne représentent
personne, que le peuple, consulté dans son ensem-
ble, mettrait peut-être au dernier rang de ceux
qu'il entend ne jamais élire?

Voilà ce que la proportionnelle nous amène, ce
qui arrivera. C'est que vous aurez des députés nommés
par des partis qui ne reposent sur rien, qui ne
représentent rien et avec lesquels il faudra compter.
Croyez-vous que ce sera favorable à la bonne marche
des affaires, croyez-vous que cela soit dans l'intérêt
public?

Si vous voulez donner satisfaction à la tendance
dont la proportionnelle a bénéficié quoiqu'elle soit
orientée dans^ne direction opposée, étudiez l'or-
ganisation professionnelle. Il y a des intérêts locaux
qui sont communs aux habitants d'une même com-
mune, parce qu'ils vivent ensemble, qu'ils profitent
des mêmes avantages, souffrent des mêmes dangers.
Créez la commune professionnelle entre les gens qui
vivent de l'outil qu'ils ont dans la main. Il y a là
one communauté d'intérêts positive qui a toujours
existé dans l'histoire, sauf dans le siècle que nous
venons de traverser qui est le seul qui se soit écoulé
sans organisations professionnelles. Ces organisations
ont existé chez les anciens, elles existaient chez les
Phéniciens, les Romains. Vous savez le rôle qu'ont
joué les sociétés d'artisans à Rome, les corporations
au moyen-âge, leur organisation a dégénéré, elle
était devenue un centre d'abus. La révolution a
bien fait 'de les supprimer, mais il faut les remplacer
par une organisation calquée sur les idées d'égalité,
de liberté qui forment la base de nos institutions.
En donnant à une association professionelle certains
droits sans compromettre le droit souverain de la
nation et de ses représentants, vous répontez au
vœu des citoyens d'intervenir d'une façon plus
active dans la marche du pays, d'une façon surtout
plus directe qu'il ne peut le faire par son bulletin
de vote actuel.

Voilà la vraie représentation proportionnelle. On
connaît les publications de M. Benoit en France
qui a dit qu'il fallait représenter toutes les caté- !

gories de citoyens, que pour arriver à la Traie re-
présentation d'un pays, il faut représenter le parti

| des paysans, des commerçants, des grands et des
1 petits industriels, etc. Je ne crois pas que cette voie
i soit la bonne. L'idée est juste, mais le moyen c'est
j la création, de l'organisation professionnelle, avec
l des compétences spéciales, de l'état économique. La
! profession est un lien permanent entre les hommes,

c'est un fait positif.
Une semblable organisation servira de contre-

poids à l'autorité de la majorité politique, elle re-
pose sur quelque chose de simple, de précis, de
logique. Votre proportionnelle, au contraire, vous
l'établissez sur le sable. C'est un banc de sable sur
lequel les vents, qu'ils soufflent de l'ouest ou de l'est,
tracent leurs sillons variables et changeants et vous
prd tondone tablir sur ces lignes mouvantes la géo-
graphie du pays! Voilà le corps électoral que vous
voulez nous créer! il varie suivant la fantaisie du
moment, suivant de petits faits passagers, des cir-
constances qui disparaissent. Vous aurez de petits
groupes qui auront le droit de parler, d'intervenir
dans la marche des affaires sans représenter, à un
titre quelconque, un élément qui soit en contact
avec l'intérêt public et général. Je suis, encore une
fois, pour donner satisfaction à ceux qui disent qu'il
faut offrir aux citoyens le moyen de pénétrer dans
nos institutions, d'y exercer une action personnelle
répondant mieux aux intérêts positifs, réels qu'ils
représentent dans le pays. Mais la proportionnelle re-
pose sur une confusion de notions, elle n'offre
aucune base solide; tout ce qui se fait dans le pays
doit s'inspirer d'un intérêt public, votre proportion-
nelle n'en représente aucun, elle est basée sur la
mobilité continuelle, sur le hasard, sur les courants
populaires, les conditions du moment, sur la pluie
et le beau temps, elle n'est basée sur rien, rien,
rien qui réponde à une notion sérieuse, à un intérêt
public quelconque, même restreint. Dans ces condi-
tions la proportionnelle est uno mauvaise chose et
j'ajoute en terminant que si elle a eu quelque succès
ici ou là, c'est à titre d'expédient et dans certaines
conditions tout-à-îait particulières. A Genève nous
avons indiqué à quels résultats elle nous a con-
duits. Elle a réussi dans le Tessin, à Neuchâtel, je
le veux bien, mais dans le Tessin il n'y a que deux
partis, les conservateurs catholiques et les radicaux,
c'est une situation simpliste et la proportionnelle
équivaut dans ces conditions purement et simple-
ment en fait à une loi sur la représentation de la
minorité, c'est un expédient qui permet de no pas
la supprimer. A Neuchâtel il y a une majorité si forte
qu'elle est, quoi qu'il arrive, assurée du succès, et
les deux autres partis, conservateurs et socialistes
réunis, ne peuvent arriver à la menacer sérieuse-
ment. Dans ces conditions l'idée générale, nationale
persiste; la proportionnelle fonctionne dans ces cas
comme une loi sur le vote limité. Mais ailleurs en
Suisse, à Genève par exemple, où il n'y a pour
ainsi dire pas de majorité de fond, assurée de son
existence, elle nous conduisait tout droit au gâchis.

En Suisse nous avons déjà une forte dose de
représentation proportionnelle par le conseil des
états, les cantons, les communes, pourquoi nous
apporter encore un nouvel élément de complication?
Il n'y aura plus moyen de former une majorité de
gouvernement.
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Antre chose: Toute idée porte en elle sa logique,
à laquelle il est impossible de se soustraire. Le
principe de la souveraineté populaire, malgré toutes
les objections que l'on a voulu lui opposer, triomphe
aujourd'hui; le referendum et l'initiative ont fini
par la logique des choses par vaincre toute oppo-
sition et nous nous rapprocherons toujours plus de
la démocratie directe. Or, la proportionnelle est un
instrument d'unitarisme sans pareil.

A propos de Genève, M. Calarne a parlé du quo-
rum ! Nous ne pouvons pas l'établir, à moins de
îaire de tout le canton un collège unique, où les
100 députés seront nommés par tout le corps élec-
toral. Tant que nous aurons des collèges différents,
nous ne pourrons pas établir le quorum, parce qu'il
supprimerait le droit des petites minorités à la re-
présentation.

Vous ne pouvez pas maintenir la division tout-à-
îait arbitraire que vous voulez faire entre les cantons
majoritaristes et proportionnalistes, mais vous verrez
que par la logique du principe, si vous l'acceptez,
vous tendrez à la suppression des frontières can-
tonales et à la réduction du corps électoral suisse
en un seul tout, dans lequel se formeront des grou-
pements volontaires de citoyens.

La proportionnelle veut le libre groupement de
tous les citoyens, il faut donc enlever toute barrière,
supprimer les communes et les cantons, tout ce qui
est contraire au libre jeu de la proportionnalité.
•Vous aurez beau pour la "îaire accepter la îaire
petite, la mutiler pour qu'elle ne heurte pas trop
les moeurs d'aujourd'hui, elle porte en elle sa lo-
gique funeste et néfaste pour notre pays, c'est le
plus grand instrument de centralisation, de simpli-
fication, d'unification, idéologique que vous pouvez
introduire chez nous.

J'ai cherché à donner quelques raisons générales
pour montrer que la proportionnelle ne détruit pas
l'autorité du principe majoritaire; j'ai voulu dé-
montrer que si elle a pu faire naître des illusions
chez quelques personnes, elle ne répond pas du tout
au but que l'on paraît se proposer, qu'elle n'est
qu'un simple expédient applicable dans certaines
circonstances électorales simplistes, mais qu'elle
n'est pas une idée juste, expérimentale et que pour
la Confédération suisse elle serait dangereuse et
agirait comme un dissolvant. C'est pour cela, c'est
en raison de toutes ces objections que je voterai
le rejet de la demande d'initiative et je ne voterai
jamais pour la proportionnelle.

M. .Sécrétant Les deux orateurs que nous venons
d'entendre, les honorables MM. Gobât et Favon, nous
représentent ici très nettement ce que j'appellerai
la doctrine jacobine du suffrage universel. M. Gobât
se préoccupe avant tout de la constitution d'une
majorité de gouvernement et en somme M. Favon
considère les choses de la même manière: le sys-
tème électoral d'un pays doit être conçu de telle
façon qu'il fournisse cette majorité de gouverne-
ment, alors même qu'elle n'existerait pas en fait.

À cette idée nous en opposons une autre. Nous
disons que la législation électorale d'un pays doit
être faite de façon à fournir au parlement une re-
présentation qui soit bien l'image fidèle du peuple, i

Votre proportionnelle, nous dit M. Favon, repose
sur un banc de sable. Non, Messieurs, elle repose
sur une règle de droit, rigoureuse, celle d'un par-
tage équitable, îait d'une manière mathématique-
ment exacte. Si une majorité existe dans le peuple,
elle se retrouvera avec le scrutin proportionnel. S
par contre elle ne s'y retrouve pas, c'est qu'elle
n'existe pas dans le peuple suisse, et c'est aux
partis politiques à fournir au corps électoral un
programme assez général et assez généreux pour que
la majorité se groupe autour de ce programme.
C'est aux partis à fournir aux électeurs le moyen
de former en connaissance de cause la majorité de
gouvernement dont MM. Favon et Gobât se préoc-
cupent.

Puisque M. Gobât a îait de l'histoire, il me per-
mettra d'en faire aussi un peu. Pendant la période
de luttes qui a précédé la formation des sociétés
démocratiques, l'idée nationale a été fournie par la
nécessité de conquérir en faveur de la démocratie
ce qu'on a appelé les libertés nécessaires pour la
grande liberté politique. Et deux programmes op-
posés ont surgi: d'une part, le programme des
libéraux, d'autre part, le programme des réaction-
naires. Cela a suffi pendant un demi-siècle. Nous
avons marché depuis lors, les préoccupations du
corps électoral se sont modifiées.

M. Favon craint que l'idée nationale se perde,
que la politique, grâce au système proportionnel,
tombe dans des préoccupations spéciales d'intérêts
personnels et privés. Qui îait cette politique des
intérêts? C'est nous, qui la.îaisons ici, quand nous
demandons au peuple de voter le rachat des chemins
de fer, quand nous lui proposons une loi sur les
assurances. Ce ne sont pas là en effet des idées
politiques proprement dites, mais des questions
d'intérêt matériel. Il n'est donc pas surprenant que
l'esprit public se tourne da côté des intérêts ma-
tériels. Le régime de la majorité absolue ne l'em-
pêche pas plus que ne pourrait le faire la représen-
tation proportionnelle.

Tout récemment, il s'agissait d'élire à Zurich ua
membre du conseil national. Les intérêts commer-
ciaux et financiers de la ville se sont groupés, on
dehors des cadres politiques et ont choisi leur can-
didat, demandant aux partis politiques de prêter
leur appui à cette candidature pour soutenir ces
intérêts et prêter à leur candidat ce que M. Favon
appelle un masque politique. Et l'on a vu les partis
zuricois libéral et radical présenter un candidat des
intérêts commerciaux et industriels, sous leurs cou-
leurs politiques.

De l'autre côté, c'était aussi un candidat profes-
sionnel, c'est-à-dire un citoyen représentant une
classe sociale, celle des ouvriers, en opposition avec
les intérêts commerciaux et financiers.

Voilà la politique des intérêts, ou je ne m'y
connais pas.

La réforme proportionnelle ne peut rien modifier
à cet égard. Je ne veux pas discuter ici la politi-
que intérieure du canton de Genève, que se par-
tagent deux groupes, le groupe radical et le groupe
libéral, entre lesquels le petit groupe national sert
d'arbitre. Ces deux fractions principales dirigent
jusqu'à un certain point les destinées de la répu-
blique.
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Permettez-moi de vous dire, et j'en tre dans cette
discussion jusqu'à concurrunce des besoins de mon
argumentation, que même fait se reproduit avec le
système de la majorité absolue, à cette différence
près que l'action de ces petits groupes ne s'exer-
cera pas dans les parlements, mais dans le corps
électoral. Nous nous souvenons d'une élection gene-
voise dans laquelle les deux principaux partis poli,
tiques se sont serrés de très près, incommodés par
un petit groupe pas assez fort pour faire élire ses
propres représentants, mais assez puissant pour
faire pencher la majorité à droite ou à gauche. Et
de fait le grand conseil fut composé entièrement
suivant la volonté de ce ;petit groupe de citoyens:
c'était le groupe radical-national, dit des bâtons.

Le système majoritaire n'est donc pas si puissant
qu'il puisse supprimer l'action des petits groupes
dans un corps électoral et façonner celui-ci à sa guise.

«Il faut bien qu'il y ait quelque chose, » s'est écrié
M. Favon en constatant bon gré, mal gré que la
proportionnelle était déjà appliquée dans certains
cantons, qu'elle fait son tour du monde. Oui, il y
a quelque chose, c'est-à-dire que la démocratie
moderne est travaillée par un besoin de justice
très intense; c'est précisément à ce besoin que la
réforme électorale proposée doit donner satisfaction.
Ce n'est pas un fait accidentel, mais un fait inhé-
rent à la nature humaine. Si la pensée publique
s'oriente du côté des intérêts matériels, nous n'y
pouons rien faire, mais nous devons organiser nos
institutions de façon à donner satisfaction à ces
besoins. L'honorable M. Gobât les a rendus un peu
ridicules, il nous a parlé d'un arrondissement do
20,000 électeurs où les coioeurs élaboreraient une
liste professionnelle. Mais si les coiffeurs peuvent
mettre eu ligne 10,000 citoyens pour coiffer les
10,000 autres, je ne vois pas l'inconvénient qu'il y
aurait da les voir représentés au parlement! Je ne
sais pas pourquoi on les en exclurait!

M. Favon nous parle d'un groupe «d'alimentation»,
nous donnant à entendre que ce groupe n'était pas
précisément composé de «vertuistes». J'en suis bien
fâché pour ce groupe, mais s'il est si nombreux à
Genève qu'il atteigne le quotient électoral, je mo
demande de quel droit on lui fermerait les portes
du parlement. Mais ce groupe d'alimentation n'est
pas nécessairement un groupe malencontreux, il
peut se présenter sous une forme infiniment res-
pectable. Nous avons dans cette assemblée un
groupe agraire. Qu'est-ce que c'est que ce groupe
agraire? Un groupe de l'alimentation. Je pense que
c'est la spécialité du groupe agraire de défendre
ici ce qui a trait aux intérêts de l'agriculture, c'est-
à-dire en définitive de l'alimentation.

M. Gobât se fait d'ailleurs une idée fausse du
fonctionnement du scrutin proportionnel. Il ne veut
pas de cet instrument, parce qu'il est liberticide,
parce qu'il force tous les citoyens à voter la liste d'un
parti, y eût-il dans celle-ci, des gredins, sous peine
de passer pour être un traître.

Non, le scrutin proportionnel fonctionne vis-à-vis
du corps électoral exactement comme dans le sys-
tème majoritaire. Le parti politique qui dressera une
liste procédera comme on l'a îait jusqu'à présent, il la
présentera à l'électeur, qui la vote si cela lui con-
vient. Si cela ne lui convient pas, il votera pour
une autre liste ou s'abstiendra. Je ne vois pas là

d'embrigadement. Dans l'un des systèmes comme
dans l'autre, si les listes électorales portent entre
autres des noms de «gredins», c'est tant pis pour
le comité qui les présente, parce qu'il est infini-
ment probable que cette liste n'aura pas la faveur
du peuple.

On parle de l'émiettement jusqu'à l'infini des
partis. Mais cet émiettement a lieu tout aussi bien
avec le système majoritaire qu'avec le système pro-
portionnel.

Il y a un grand pays — l'Allemagne: qui prati-
que le système de la majorité absolue, et dans le
parlement duquel on ne compte pas moins de 14
groupes politiques.

En somme tout ce débat se réduit à une ques-
tion de politique. Il s'agit de savoir si nous vou-
lons continuer à pratiquer en manière de représen-
tation nationale l'idée jacobine dont MM. Gobât et
Favon se sont faits les apôtres, d'une nécessité de
majorité de gouvernement, ou bien si nous vouions
créer un système électoral qui fasse vraiment du
parlement l'image fidèle du corps électoral qu'il re-
présente.

La lutte est engagée entre ces deux grands prin-
cipes.

Le conseil national qui prétend représenter l'idée
nationale et être issu de la majorité absolue, se
îait de profondes illusions. La majorité absolue du
peuple suisse, c'est encore une image qui se pré-
sente à moi revêtue d'une certaine grandeur et d'une
certaine solennité. Je ne dirai pas qu'elle réponde
à mon sentiment de justice, mais quand je me figure
le peuple suisse, se groupant dans sa grande ma-
jorité, autour d'un programme politique et fournissant
au conseil national une majorité parlementaire qui
représente ce programme, j'avoue que cela est de
nature à en imposer à certains esprits. Mais cette
majorité absolue n'existe dans cette salle ni en fait
ni en droit, et j'ai la prétention de vous le dé-
montrer.

Je vous le démontrerai, non par des chiffres pris
au hasard dans quelque journal politique, mais par
des chiffres officiels fournis par l'administration
elle-même, par le bureau fédéral de statistique.

D'emblée, je fais remarquer à M. Gobât que
l'embrigadement se produit sous le régime de la
majorité absolue aussi bien que dans le système
proportionnel. L'embrigadement a tellement pénétré
nos moeurs publiques et politiques qu'il est devenu
une véritable institution. Le bureau fédéral de sta-
tistique fournit la formule de cet embrigadement,
non-seulement des partis, mais des députés.

Dans le dernier volume qu'il vient de faire
paraître, il ressort d'une statistique du conseil na-
tional que celui-ci se compose de 147 députés, doni
83 radicaux, 34 conservateurs, 19 députés du centre,
9 démocrates-socialistes et 2 démocrates. Je-ne dis-
cute pas cette classification, je dis seulement que
l'embrigadement est tout-à-îait perfectionné puisqu'il
est devenu administratif et qu'il • s'impose même
aux députés par la volonté des bureaux. Pas un seul
député ne reste inclassé. Gelui-làmême d'entre vous
qui, par préférences personnelles, aurait voulu de-
meurer indépendant, est incorporé de force, admi-
nistrativement, dans un groupe. C'est l'embrigade-
ment au premier chef!
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J'en reviens aux chiffres. Je ne puis pas fournir
ceux se rapportant aux dernières élections, parce que
la bureau fédéral de statistique ne les a pas encore
arrêtés, mais je prends ceux des dix années qui
ont précédé la dernière décade, la situation en
Suisse ne s'étant pas profondément modifiée depuis
1890. Ils se rapportent donc aussi très probablement
à la période 1890—1900.

Je lis dans les publications du bureau fédéral de
statistique que dans les élections générales de 1881, la
participation des votants était de 58 u/o dont il faut
déduire les suffrages allés aux candidats non élus,
suffrages perdus, soit 24 %. Reste 34 % de suffrages
utilisés dans l'élection et qui ont contribué effica-
cement à celle-ci. Le conseil national de 1881 re-
présentait donc le 34% du peuple suisse. Cette
majorité est donc en réalité une minorité.

En 1884, la. participation au scrutin est de 60 %>
des électeurs inscrits. Suffrages perdus: 25%.
Suffrages valables 35%. Le conseil national de 1884
est donc l'élu de 35 "/« des citoyens suisses. En 1887,
la participation au scrutin atteint les 53 %. Suffrages
perdus: 18 •>/«• Suffrages efficaces: 35 %. En 1890
participation 59 °/o, suffrages perdus 19 %, reste
40%. Donc, les députés au conseil national élus en
1881,1884,1887,1890 ont été revêtus de leur mandat
de confiance par les 34, 35, 40 °/o du peuple suisse.

Ce sont les chiffres de la statistique fédérale.
Pensez-vous que dans, ces conditions-là, nous

puissions prétendre vivre sous le régime de la ma-
jorité absolue! N'est-ce pas plutôt le régime d'une
minorité appliqué à l'ensemble du parlement! Ce
régime électoral répond-il réellement aux besoins
de la situation, aux besoins d'une démocratie bien
ordonnée, bien équilibrée? Je ne le crois pas. C'est
(a législation qui est cause de cette défaillance du
corps électoral, et je vais le prouver par d'autres
chiffres statistiques.

Dans les arrondissements non-disputes, c'est-à-
dire dans les arrondissements où il n'y avait qu'un
seul candidat, la fréquentation du scrutin a été de
48 °/o. Dans les arrondissements où il y avait lutte,
mais où il devenait impossible, ensuite d'une dis-
proportion trop grande entre les deux partis, que la
minorité pût espérer faire élire ses candidats, la
participation était de 52. Dans les arrondissements
où la lutte au contraire était possible, la partici-
pation s'est élevée de suite de 48 ou 52 à 66 °/o.
Ainsi, quand vous donnez aux électeurs l'espoir
d'une représentation, ils vont aux urnes, parce qu'ils
sont certains que ce n'est pas vainement.

Notre système électoral doit être fait de manière
à appeler aux urnes le plus grand nombre de ci-
toyens possible, de façon que le parlement soit bien
réellement, comme le veulent MM. Gobât et Favon,
l'image de l'idée nationale. Cela est si vrai que si
vous consultez les tableaux, vous constatez un im-
mense écart entre la fréquentation du scrutin lors
des élections et celle lors des consultations popu-
laires. J'en appelle toujours ici à mon fournisseur
de renseignements, le bureau fédéral de statistique.

Dans les votations populaires intervenues depuis
1875, la participation au scrutin allait de 50,8 %
jusqu'à 79,3 %, le maximum électoral se trouve
dans les arrondissements où il y a pour la mino-
rité quelque chance de succès. Il s'élève à 79,3 %
dans les votations populaires où chaque citoyen

sait qu'il peut exercer une influence équitable sur
le résultat du scrutin. N'est-ce pas la démonstration •
évidente qu'une législation qui permettrait à chaque
citoyen d'exercer son droit électoral aurait pour
effet immédiat d'amener de plus nombreux citoyens
au scrutin, et que ce que nous croyons être de
l'indifférence, du désintéressement des affaires pu- ;
bliques lors des élections, n'est pas le fait de l'é-
lecteur, mais d'une mauvaise loi?

Et ceci, qui est un phénomène des plus graves :
leb lois soumises au peuple sont rejetées par lui
dans des consultations qui amènent aux urnes les
79,3 % des électeurs; c'est donc qu'entre la pen-
sée du parlement et la pensée publique, règne un
antagonisme profond. D'où peut-il bien provenir,
si ce n'est précisément que le système électoral
actuel ne fait pas du parlement une image fidèle
de la nation, ne reflète point les idées ni les grands
courants d'opinion qui s'y manifestent. 26 votations
populaires sont déjà intervenues depuis 1875, en-
suite de demandes de referendum. 19 lois prépa-
rées par l'assemblée fédérale ont été repoussées.
Pensez-vous que cela soit naturel? Y a-t-il corres-
pondance intime entre le sentiment de la majorité
du parlement et le sentiment de la majorité du
peuple ? Non, l'antagonisme est bien marqué et ré-
sulte en grande partie du fait que notre -système
électoral est défectueux.

L'honorable rapporteur de la majorité, M. Gal-
lati, nous disait avant-hier : « Si encore vous ap-
portiez ici un système de représentation proportion-
nelle qui fût achevé ! Mais vous n'avez rien de pré-
cis à nous présenter, vous différez d'opinion les
uns avec les autres ; les uns veulent ceci, les autres
veulent cela! »

On a déjà répondu à cet argument en expliquant
qu'il était impossible d'arriver du premier coup à
la perfection quand il s'agissait d'adapter au pays
une nouvelle institution politique, mais que quant
au principe, les partisans de la proportionnelle
étaient maintenant suffisamment d'accord sur la né-
cessité de pratiquer chez nous cette réforme pour
que la discussion ne portât plus que sur les dé-
tails d'application.

Permettez-moi de retourner la question et de
vous demander à quoi nous en sommes avec le
système majoritaire pratiqué en Suisse depuis 1848,
soit depuis un demi-siècle et plus. Eh bien, il n'y
a pas plus de trois mois nous avons modifié pro-
fondément les bases mêmes de notre loi électorale
par l'abandon de la majorité absolue au deuxième
tour de scrutin. Comment voulez-vous donc pré-
tendre que les 50,000 citoyens suisses qui vous
proposent une réforme électorale puissent être par-
venus à trouver la formule idéale du système qu'ils
préconisent!

Le conseil national, tel qu'il existe et résulte
de notre législation actuelle, ne représente pas en
fait la majorité absolue du peuple suisse, la statis-
tique le prouve. Et l'application de la loi que nous
avons faite au mois de mars, pas davantage ! Qu'a-
vez-vous fait? Vous basant sur le principe sacro-
saint de la majorité absolue, vous l'abandonnez
après le premier tour, si celui-ci est nul. Dans les
arrondissements où il n'y a que deux fractions po-
litiques, la lutte se terminera facilement au pre-
mier tour, à condition que l'une soit plus forte
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